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Avant-Propos de Ia 

L'aniU;t, 1Y.'i'! dc nolrc Bulletin u Jlll t'ncnn· di;jiltsscr lcs prh·hlcnfcs dc quclquc.~ 

JHirJCS ct faire puruilrc cn coulcurs scs 1G j!lanches. Lc gcste IJIIC nous rwons fait tn nm1s 

imposant les fmis d'un dcn.rihne liruyc dc Zu Jilanrhc 11 11 fJll lhnoirtncr dc Iws t'J'{orts 

]Jour nrriPI'I' it l'e.ractitzu/c dans 1ws producfions. 1-r•s dcu:t dcrnicrs mwzdros specirm.r sont 

pan1s. ct si lc nomhrc des ucrflli:rcurs n'cn es/ J!US cncorc snffisanl. du moins la sutisfac

tion dc cnu qui !es on/ rtcl[llis nous 11-t-clle fJit!ft;s de Juilrc J!Cinc. L'arml'C' dl' CondC· an 

service ru:-~L' IJlli lr!lifc d'un sujcl jusqll'alors int;dil u ,:11; SJ!I;ciulemcn/ ffOilil;. 

!At j!lunche dc Clwsseur it chcu11l dc la collection l.'EPt:que iplanchc 14 de J[J32) a, 

paruit-il, cuus<; qul'lque slll'fJl'ise 1i ccrlains dc Iws al>onnh IJlli nous ont w·cusr; d'auoir fait 

des Chasseurs 11 cheuul J.ouis-PhiliJiJH' . .\'aus n'uuuns f'uit IJW' nous conformcr (i notre 

sourcc, e/ IJlll' st IJlll'lqucs J.>arlics tl'zzni[ormc l'llf'J!Cl!cnt Iu f'ormc 181.). lcs rcnsciyncments 

que nozts auuns donlll's sur I. 'Evi:IJllC en f'ournisscnt unc t'.lplicntion suf'fisanie. Sous aurons 

d'ailleurs l'orcasion par Zu szlite de reproduirc d'mzfres I!Jfii'S de ccflc collection qui. par la 

jJl't;cision de leurs d<:tails, tr:moigneront dc l'inth·d fjll'un Jil'lll y attucher. 

Sous ourrons l'anncc 1!J33 cn olf'ranl r't nos colli·gucs commc drcnncs llnc J!lanche 

lwrs texte sv 1 de tlimensions doublcs. Jls rclrozweron/ nucc plaisir szzr ccttc cstampc' d'un 

bel eJ'fet artislirfliC les qualitr;s dc pn:cisiun ('[ dc documcntalion qui fonl tlc .1!. Rcnigni le 

spr:cinliste dc la Cavalcric J'raw;aisc . 

.1/. le Capilainc Dnrl>ou. IJili a mclll: it Z,onnc fin son inlt:rcssunle dwlc s11r lcs OJficiers 

des l:'fals-nwjors. cummencr' duns cc nzuw:ro lu JHtl>licalion 11'11n imporlant travail J!lein de 

renseigncmcnls inhlits sur les Troupcs dc Zn .1/arinc e/ des Colonies defJllis 181 i fJliC lcs 

croquis ef lwrs tc.rtc dc .11. Hoissclicr illustrcron/ u/>ondwnmcnt. 

Enf'in nous uttirons l'a/tcniion dc tous sur Iu l'l;Jmr/ilion d'oriyinau.r quc nous nous 

proposons dc irtin· entre !es membrcs tle lu Sncidt; rtll mois dc scplcm/Jrc proclwin par 

voit: d'un tirage m1 sort. Sill' lcs conditions duqud 110s lcclcurs trouvcront, pagc 80 de trJ.12, 

/ous lcs renseiyncmcnts utilt's. 

Le COJJJTE. 
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QUESTIONS ET REPONSES 

8 0 me Question (posee par ~I. R. Cura). 

- A quelle armee etrangere, de quelle arme 

et de quelle epoque peut etre le sabre ci-con

tre : 

Poignee formee de deux lames de bois 

recou ver les d'un cuir legcrement quad•rille et 

reunie3 entre elles par 5 rivets qui traversent 

la soie ; il semble qu'il y ait eu au bas de Ja 

poignee une bague de laiton. 

Lame de 0,89 ·de long, de 0,032 de large 

analogue comme courhure a celle de notre 

sabre de grosse cavalerie, M'• 1822, ainsi que 

comme gouttiere mais terminee en pointe. 

- Aueune inscription en-dessous de la garde. 

- En avant du dos de la lame la lettre F. A 

gauehe du sabre est represenle, en grandeur 

.nature, l'cril pour le passage de la dragonne ; 

a droite, en grandeur nature, le detail de la 

picce de fer reunissant la poignee de bois a la 

garde. On voit au milieu la rivure tres soi

gneusement faite Je la soie dc la lame. 

8'1 me Question (posee par 1\I. de S. A.). 

Un sabre de Hussards du XVJII" siecle en 

ma possession porte sur le dos de la lame l'in

dication : Franr;ois Mer cier a Lieges. Un de nos 

•collegues po urrait-il donner quelqu'indication 

sur cet arm urier .et indiquer en particulier a 
qu elle epoque il vivait. 
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Reponse ä Ja 79"'e Question (posee par le Commandant Bucquoy) - Les 23• 

24" et 25' de ca\'alerie furent licenci<~s en l'an X, d'apres l'arretc des Consuls du 18 Vcnde

miaire (10 octobre 1801) sur l'organisation de l'armee. 

L'incorporation des cadres et des effed:fs de ces trois n\gimenls cut lieu dans les 

premiers jours de 1802, en execution de la let~re du :\1inislrc de Ia Guerre du Nivöse an X 

{23 decembre 1801). Le 23'' fut vcrse dans les 

5', Ü" el 7" regimenls de cavalerie. Le 24', dans 

!es 1" ·et 8• rcgiments de l'anne. Lc 25", dans 

les 2', 3" ct 4". 

Ces huit rcgiments furenl, de ce fai~, 

portes a qualre escadrons. 

P. BENIGNI. 

82.'"c Qurstion (posee par ~l. E. 

GiiTa rd). -- Quelle peu t ct rc J'attribu tion de 

cc tte plaque e n cu i vrc mas~i Ye reprod u i tc 

grandeur nature. 

83"'" Question (poscc pa:· ~I. E. 

GilTard). - A qucl corps cle lroupe atlrihuer 

le hausse-col ci-dessous en cui\'re dore avec 

ornemenl argente. 
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SOLDAIS DE PLOMB ET D'ETAIN 

« L~l Socic'·tt'· de Collt·c~ionnl'lll's <:e Soldah d'Etain. dont nous annoncions en 1931 la 

nt··al'on ~~ Paris. Yit•nl de lenir. lc· 1+ janYicr, sr111 Assrmhlee Gt'·neralr Annuelle it son Si(·gc 

Stll'ial, 3:2. ruc Charlol. d:ms ll's locaux qui snnt si aimahlemenl mis it sa disposition par 

:\l('sSil'urs \Iignot. ks prl'Illiers fabricanls dc s::ldals d'l>Ltin d dc plomb de France. 

La Soci(·l[· t't:mpll' ~lduelll'llll'll! enYiron n•n! einquanie memhres, aussi bien en Francc 

qu':1 J'(·lrangl'r l't lt·s colkd'onn: u:·s parisil'ns St' r[·unissenl deux fois par mois. Elle publie 

un Bulletin llll'llslll'l. llllljours plu~ inll·r:·ssanl. l'l unc I!sll' annuelle des membres dans Je 

gvnrl' dl' ccill' du Passl'p:J:J. 

Ce groupl'Illl'nl :1 consid~·ralJ!emcnl [·lcn,:u ll' champ dc son actiyitc an cours de se:: 

Jll'l'lllii·res annC•es. Crc'·t'· plus sp(·cialemenl par des amall'urs dc figurines plales en etain 

il 11 t'·l(· appl'lt; l··gall'Illl'Ill ü admcllrc des cnllcclionneurs dc soldals tle plom!J, (genrc 

Lucotle l'l \lignol r d dc soldals de p:1pin r genrc colll'l'lions alsaciennes). Son prin

cipal hut c.,[ <L· l'acilill'!' :\ scs IIH'lllhres les l'l'l hc:·clll's documenlaircs sur les unifonnes, base 

indispc·nsahle dl' loule eolleclion digne dl' cc Jlllll. 

\le~sicurs Paul Armonl l'l Christian Gi·rard onl manifest(> Je de5ir de sc retirer du 

C<l!lSl'il. kurs obligations proft•ssionnellcs nc ll'llr pt':'nieltanl pas de consacrer actucllcment 
'<_p,;.. ,_, i"'!f· •·. 

i1 Li dirc: Lun dc Ia Socil>lt'· Je lemps i1ecessaire. L'.\ssemhlec Generale, tout en regrctt;bt viv'c~ 
nwnl celle decision, a lllllllllle par acclamations \luns:eur Paul Armont Presitlent Fondatcur 

dc Ja Sociele. Il a de ensuile proct."tle it l'eledion du nouwau Conseil qui sc trouve compose 

cuu1me suit : Prt'·sidenl, \I. Ch. Felix Keller; Sccrl>taire-Commissairc a l'cxposition, :\I. Jean 

Besnus Tresurit'l', .\f. Hol'slelter-Hace ; \Ie JJJhres-Conseil, ll' Comte Robert Antonetli et 

\f. .Jean-Daniel (;ringoire. 

L'Exposition annuelle de Ja Soeit'•te au ra lieu au mois de mai prochain. Tons les 

;11naleurs de soldals de plomh e~ d'[·tain se d:nll'wnl nndez-Yous au 39 de la rue des Saints

Pi·res j)()l! 1· Je Ycrnissage lk ce!Lc interessante manire,tation provisoircment fixee au HJ mai 

i1 ];J heur~·s. Elk sera slimukl• cl'lte annt•e par un Concours cle Dioramas entre les exposanls, 

cunL·ours ,:otl- de prix dont + sont d(ü cDnnu~ : un hon de 2;')0 frs de LiYI'es ofiert par \I. Ch. 

F. Keller sur Ja librairil' Clavreuil : un bon de :200 frs de figurines ofl'ert par \I. :\Iignot ; un 

volllllll' de J'Armt'·l· Fran<;;aise il travers lcs ;\g('s ofl'erl par ~I. Quindroit, et une aquarelle 

originale de P. Benigni oiTerte par Je Comm:uulant Bucquoy, membre honoraire d,e la Societe 

de Colleetionneurs de Soldats d'Etain, Directeur+'ondateur du Passepoil, en temoignagc de 

Ia cordiale sympalhie qui r(·gne entre ces deux Soe;etes poursuiyant le meme but : « repan

dre Je gotlt ,:e l'etudc d de l'histoire des Uniformes ». 
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TENUES DE LA CAVALERIE D'AUTREFOIS 
(PLANCHE HORS TEXTE N" 1) 

<< L'hahit du Tamhour-:\Iajor sera Je llll;lllt' quc celui des aulrcs T:11nhours : il sera, 

de plus, garni d'un galon de lllPllll' liYrec. ]arge de H lignes r:.2 crntimdrcs o:1) sur les .·oulures 

de Ia taille ! 1) : et il 'l'I'a suhsliLHL' au hordL· ci ~tllx agremenls de liYrL·e sur ]es parements, un 

double horde en galon d'argcnt !arge de 10 ligncs r:.2 t't•ntiml-ln•s :.21. 

« Defcnd Sa :\IajeslL· <lr faire galonner le>- lwhils du Taml)()ur-:\b :or cn galon d'or ou 

d'argent, d'y ajouter des l~paulettes it frangcs. ct dt· n';tpp"rtcr ~:ucun chan~cmenl it Ja dispo

s~tion precedenle: Yotdant <Jlll'. s'il s'en trmt\T. Ia supprt·-sion t'll >.oil sur Je champ or:i1ll1l1L'l' 

par l'Officier Gt;neral <pti inspedna Je rL·gime:1~. l'l qui sna tenu d'en rendre t•ompte r:.21 ''· 

Yoici comnH·nt L·tail galonnt'· un hahit d,· tr<lllljldlt• r1ll dt· L:m]}()ur it Ja t:ate qui nous 

occupe : L'hahit el:til « honlL· d'un gal11n de li\1-l·e . c"esl-il-dirc que k galon part:d du has 

des reYers jusqu'au !Jas de:.; basqut·s par dn ant. depuis Je haut des hasques. it Ja tailh·. 

jusqu'au bas par derric•re. Ll•.; renTs L'taicnl aus>-i honks dans leur pourtour. mais n'ayairnt 

pas de houtonniLTes it lcurs houtons. Troi~ hPulunniL·res garnissaient Je~ hasqnes suus ]es 

n'Yers, il Ia hauteur des houlons it droite d des houlunnit'·res it gauclll'. La poche n'l·tail pas 

honle2, elle portait lrois }HHtlonniL·rcs currespu:1d~mt aux houtons sur Ia palte d troi-.; autrcs. 

dans leur prolongenll'nl. .~ur Ja hasque. 

Les manches daient d'ortlinaire galonn(·eo., du haut t'll has sur les cculures. hien que 

l'ordonnnnt'l' ne lc prcscrin· pas. Le haut lq<til Sllll\"l'lll orn(· d'un nid d'hiroi1delle burdL· aussi 

lui-ml;ll1l'. Les scpt galons lwrizrmlaux qui (( hardait·n~ r:~ I l'l'S lll:tllches etaienl parfois rn 

forme de che\Tons. Et Je par.:menl. dont il n'l'sl pas question dans Ja desniptiun, Clait gene

ralement horde lui-ml;llll', en plus des houlDnnii·rt"s garn:ssant ks denx bonlons inf(•rieurs de 

sa fente. 

(A. suivrc.l. P. BE:\IG:\"1. 

(1) C'e~t-lt-dirL· lc~ eoutnrl's qui U~SL'IH!Jlent lc ('(d'....,a;.;,L· dv l'hahi! a\ t:c lc':'> b~l~quv-.. L't lt: tl():-, a\'Vl' le . .::. 
dl•vants. 

12) InfanteriL·. Chapitre !•', artidc n·. 
(cll Et non bunlaienl eolllllll' on Je lil parfoi>. 
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.Yun-: l?f:'LtT/IT Ii" lff!US 1"1:'.\'/T x· 1. ACCO.l!P.U;X.L\T C/:"f .H?T!CLJ-: 

lkurt•u:-.. ll'lllJh oü utt simpil' lr<tlllpelle dail ,-du comntt• Je monlrv nolre hors-texte ..... : 

Cl'lle lin·(·e •k Penlhii>Ht' (·:ail, il Ltul Je rcconn:Jitre. st·yanle :·t sot!hait. Elle a son hisloir·e que 

t<tllh :illotJS v~sayvr t!e r:tconter. 

Yoici n· lJlll' nous apprend :t s"n '.ujd ·< ~lonsit•ur Bcnnl'lon de ·'llorait!fc dt• l't·~Tins >> qui. 

vn l':tn tlc ;.(";i,.,. \IDCC:\:\\T\. v~:l l"ltc•ttrvlht' i .lt'·t· tle publitT son Traif11 des .llunJliCs .\'ationalcs. 

pdil \tdlltllt' !Jn:tut·· .j,. dc·l:tils •·e~rit•tJX !'"·1:· l:i plus gr:ttttll' .i11it· dt·s (;i/>crnlll'lls. (;r:lccs Jui Pn ~oil 

J't'\1 diJ('S 

Fett l."uis-.\u.c;:t~lt• dt• llt•ll!'l>t>•L !tut· tL: \Ltittt•. fils lc·tiilitnt'· dt• Louis XI\'. aYaiL pour 

l.iYrt't'. l'l'llt· til' \l. (;;tsl.>n dl' Fr;tltt't·. ]l.:c d'llrit·ans. fri·re du Hoi Louts Xlll. 'llademoisellc, 

, tillt· tlc· ,.,. l'rincc•. ;J\<lttl ,:ontll' :111 llttt' dtt \:aitll' Li l';·ittt·ip<t~:lt'· de llomlJc•s l'! ]p Comte t!'Eu. ct• 

tluc. par rt•t'ttnll:tisSillll't'. ]tril l:t l.i'T''t' tlt· s:t hit·nf:tilri<·t·. :'t Lt sc·uk ditr<rt'tll't' t]ps g:tlons qui 

t!:lit' l:t l.i\Tt·.,. du \[:tint· 'tittl plt·ith. nn t'/1 ntl'i lrui,; ii<Tu-;1(·,; t·J~sctltlllt·. 1111 juunt• entre deu.\. 

il'cct': l'<ttlllllt' lt· :nt\Jnt• tntllii' rk rt'''<l!lll:Jiss:J!ll'l' n't·nga,c(t·:til p:ts !t· comlt• tlt• Toulousc fr(·re rlu 

liuc du \LtitH'. :1 prcndr:· l'~>llt<t ,. ,·elui-,·i !':ttlt'it·il!it' Li\'J·c·t· d'i)r!t'·;tns, ,.,. l'rincc pn eut d'n!Jord 

lltlv p;irlintiicrt· ... : :n:<i,; tlt·pdis lc l'<lllllllt'tlt'l'lltl'itl dt· ,.,. o,ii·clt· ,.,. J>rinn· ,·,.,t t'unforme it son 

f:·i'l't'. t·l :1 p:·j, !:1 lllt'lil<' l.i,rc·<·. l.:t st·ttlt· dislitlt·li:>J~ qui ,,. t·c·tn:trquv tl:tns lc·,; habil<; des domes

tiquvs rlt· ,.,., l'ritll't·s. t·'t·sl quv d;tns l:t l.iYt'l't' titt \::tint· !t·,; lll:tncltcs sunl t'll bulles et ]es pocltc•s 

" t•n lung t·l qt:t· t!:ttl' l:t l.iYrt·,,. ,J,. Tll,tl<lu'"· l..s t!i:tncht·s '"nl i!ll\'tT!t·,; d il'' t:'H'ht·s t'll tr:tvc·rs ,>. 
Toul ,·vl:t "'' d.1 plus h:tul iitlcT(·l. Jtt:tis q.;vlquv Jll'ct "1>'-l'lll'. Ess:t\011' tJ'y :tppnrlt•r un pcu 

dt· cLtrt<·. l.uuis \I\' t·ttl dc \l:ttl:ttnt· ,Jt. \lllnit·'JLtlt ltuis lii~ lc·gilintt'·s : 

Ltllli-,-.\uc:uslc- .lt- !\ut·;·!JoJl. t!tlt' du .\!:titw. ili/11-1 /:lli. II i'ul '~ l'Cl''>siH·:nt·nt Cumlc-Pair d'Eu, 

(;;-;Jlltl \l:tilrv dt· 1'_\t·lilil'!'i:·. <:r>lotH·I l;t'lll'l':l! dn S:tisst·<; t·l tl!lllll'l:l '<lllS dt'Sl'l'iltLtill'l'. 

Luuis-Ct·s:tr. Ctltlllt• du \'t·,in. lli/:2-lliil:l. :tltl:t'· ,J,. S:titJ!-lleni-,. 

l.uuis-.\lvx:tndr,· dt• 13tlllrltutt. l:<llllk dv Tlllll:ttrsr. lli/K-1/Ti. l;r:tnd .\miral tlc Fr:mce, tige 

dt• I; 1 lJ r a nc lt e d ,. I' v nllt i i· \': t •• I I t' ul 11 n !! l ' 

.ft:tn-Lo:Jis-.\l:trie tlt· ~.lour!Jon. tlut· :lt- l't·ttlhii·nt·. 1 /:!.)-! l:ll. {;i·antl .\tniral dc France, dtT

nil'r hc·rilier dt•s iils ll-gilitJil·s tlt• LHti'. XI\'. li Jll' l:ti-s:t q .'u11 fils n;J!ure!. it' l'rinre de Lamh:J!Ic. 

l.t· llut· tlu 'll:1inv :J\ til pris it:ul t!':i!Jt>:·tl pt~ur liHL't' cdlt- de (;asto 1 d'Orleans, frere dc 

l.oui-, XIII. HiOK-llilill. -,,•ul qlrt·''L'ill:tnl itLik til- l:t prvtnii·r,· Jllilisun d'Orkan·,-Buu:-I)On. Cette li\Tt'C, 

deYL'll.lt' ,.:tc;Inlt' tlt'[llti' i:J :n:~rl de (;;t,l<Jil :llililil I 11 il\'<til < un f<>nd rouge, dot:bk de bleu avec dcu.\. 

" g;tiun.'> :tl't'osit'·s l'n:t hlvu. l':t.:ln· !J! tnc. in::-, det:x iilllilt'·s ou hordl-s d'un (chiquier de blanc et 
de ro:tgt· dt• tlt·ux lr:tils .\!J;Jtttlonttc'l' p:11· !t• lluc tlu \l:tint· l'll liiKl, ellc ful prise par Philippe 

tle Franc(•, dut· ti'Orlt'·ans. L·i•re llttique :k Louis XI\' l'l ('ltd dt• Ia tlt•t:xi&t!tl' maison d'OriC:·an:;

Bo.Jrbun. dunl !es n·prC:·sc·nLmh <tl'!llL'is s•HJl .\!onsc·igne:::· Je llUL' dt• (iuisc, sun f1ls Je Comle dc 

Paris. d lt• duc tle :\:emours. L<Jrsq<tc• k duc du \Iaitw pl'il Ia liHt'·c dc Ia (;randc :\lademoisclle cn 

1ti81, iJ n'c:Jl qu';\ changcT ll' g:liun qui tlc\·inl .i:tllllt', l'lll':tdre dc !J]cu par parlies egales. 

'I) Elle 0tait. it proprement parler, <'tH·ore port0L par Ja Grande Duchesse de Tos~anc qui ne mourut 
qu'en 1721. \'oid d'aiilcurs unc rapide esquissc dc l'histoire dc c:ettc linc·e : Propriele des ducs t!c Toscanc, 
de la ~laison dc ~let!icis, cllc Yint cn Fran~e a\'CC :\laric dc ~lcdi~is, fcmmc du roi Hcnri IV, qui Ia donna a SOll 

tils Gaston tl'Orleans. La fillc dc cc dernier, issnc du s<cont! mariagc dc Gaston a\·cc :\largueritc de Lorrainc, 
et eponsc d'un :\ledicis. Cosme Ill, grand dnc de Toscanc, l'tJllSCI'\'a jusqu'it sa mort, cettc lin·cc qui etait a la 
fois ce!Jc dc son pere et dc son mari. 
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LA REINE · CA VALERlE 

E T ENDARD ET BAN DEROL E DE TROMPETTE 

(Bibliotheque du Ministere de la Guerre) 

13"" ANNEE ~· 1 

Fond incarnat. Franges ct galon de bordl1re or ct argent par coupons. Encadrement de l'etoffe 
ct du blason borde en or ou en argent. Couronne entierement en or. Les pierres du bandeau azur 

ou incarnat. L'intcrieur du bandeau or. Le blnson, trop complique, sem decrit et reproduit en 

detail. 
Les parlies en or sont grisees sur le dessin. 
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Lt• Comte de Toulol!Sc', frere du Dc;c du ~laine, prit a SOll tour la liYree de son frere au 

<h'büt du siech•, et ces cotliun·s resterent celles de In brauche de Penthievre jusqu'a son extinction, 

en 1793. 

Les Armes de Penlhie\Te sont clairement dessinees sur le tablier de Lrompette publie par le 

regrett(• :\1. HollaiHier dans Ja Giberne (1), ::'\ous l1l' les reproduisons pas. En voici toutefois la des

cription : 

« De France, au bdton de rtueules peri en barre. surnwntees d'une cow·onne de Prince du 

Sang el entvzzrees des colliers des ordres de Saint }ficlzel, du Saint Esprit et de la Toison d'or, le 

tout sur llll ancre pos1;e en pal, d'argent ä [WS d'az,ur parseme d'e flellrs de lis d'or, attribllt de Ia 

clzarrte de Grand AmiNLI de France, dont Toulonse d Pentlzievre etaient tillllaires ». 

Les Trompelies el le Timha!ier de Toulome-Cavalerie (1693-1737), ceux de Penthievre-Cava

lerie (1737-1776), les Trompettes de Penthihre-Dragons (17/ß-1791), portereut cette magnifique 

li\Tee. 

Po::r notre trompelte il ne saurait etre question de ]JOChes en long ou en travers, de pare

ments en botte ou ou,·erts, ni de eouleur Iranchante bleue. Ll:'s poches, les revers et les parements 

~ont ceux de la plaee nffcctee au regiment dans sn serie, avec Ia couleur distinctive chamois ordi

naire. Ce chamois, moins fonce que celui de Conde, moins clair que celui de Conty, etait plus 

jaune, comme le chamois affeete au collet des voltigeurs sous !'Empire. Pour l'harmonie des tons, 

nous l'avons dwisi un peu fane, lave par les intemperies des camps et des colonnes. Avec cette 

Iivree on portait, pour les grandes circonstances, une llamme de trompette incarnat or et argent, 

<lont ~I. Hollandcr a donne le dessin et la description dans la Giberne (2). La trompette, appuyee 

sur une cantine, a e!C ·dessinee, comme toujours, sur nature. Son embouchure, tres courte, est 

depassee par la houcle du tour de Ia trompette. C'est un detail typique, quc nous avons respecte, 

car nous l'avons retrouve sur plusieurs trompettes anciennes tout a fait pures et de conservation 

parfaite. Cette disposition nc genait d'ailleurs nullement pour sonner. Le cordon est aux couleurs 

du tablier de trompette. 

Penthievre etait un lles regiments de Cavalerie tt·ansformes en Dragons cn 1776. De ce fait 

il avait un porte-manteau et une besace particuliers, que nous avons scrupuleusement dessines a 
l'echelle et ·<lont nous reparlerons plus tard. La demi-sehabraque en peau d'agneau est tres petite 

et reduite, pour son capuchon, aux dimensions d'une paire de chaperons. Le reste couvre a peine 

Ia selle. C'est ce modele qui fut repris en 1i91, offieiellement tout au moins, car certains regiments 

en conserverent l'usage malgre le Reglement de 1 i86. Cn surfaix en tissu, retenu sous la schabra

que, par des pnssants, Ja maintenail a sa placc. C'(·tait un sysleme peu pratique qui ne resista pas 

ac:x premieres campagnes de la Hepublique. On nbandonna alors cc surfaix de toile pour celui de 

cuir, avec ou sans courroie de gaindage, comme on peut le voir dans les gravures du temps. 

(1) Gibcrne, x• annec, p. 11 i. 

(2) Giberne, loc. cit. 

P. BENIG:'\1. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 

ET DES COLONIES DEPUIS 1814 
(PLANCHE HORS TEXTE N° 2) 

Nous nous proposons d'etudier sous ce· titre les corps de troupe qui, depuis la chu!e 

du 1"' Empire, ont ete affectes au servke des Colonics franc;aises. La premicre partie traitera 

des corps- de recrutement europeen, ayant en France leur point d'attache, mais destines au 

service et a la defense des colonies. Nous ve1rrons successivement : 

1 • Les generaux et les etats-majors des troupes de Ia Marine et des Colonies ; 

2" Les corps d'infanterie employes, de 1814 a 1831, au service colonial; les regiments 

de marine, l'infanterie de marine et l'infanterie coloniale, depuis 1931 ; 

3" Les corps rattaches, apres 1900, a l'infanterie coloniale : telegraphistes, onvriers 

d'administration, secretaires d'etat-major, infirm:ers ; 

4" L'artillerie de marine et ·coloniale, ainsi que les corps rattaches Etat-major parli-

culier, ouvri·ers, artificiers, apprentis canonniers ; 

5" Les corps de discipline de la Marine et des Colonies ; 

6" La Gendarmerie coloniale ; 

Dans une deuxieme partie, nous ehereherans a faire l'historique succinct, pour cha

cune de nos Colonies, des corps indigenes qui y furent formes, et aussi des milices diverses 

constituees sur place avec des eU~ments europeens ou creoles, dans l'ordre suivant : 

Infanterie ; corps auxiliaires et partisans ; 

Troupes de police, gardes indigenes, etc. ; 

Cavalerie ; auxilia:res a cheval et meharistes ; 

Artillerie ct conduclenrs ; 

Genie; 

Services administratifs et Service de sante ; 

Auxiliaires dc Ia gendarmeric ; 

Gardes nationales, milices, volonlaires, ctc. 

Notre travail presentera certainemcnt des lacunes, notamment au point de vue des 

uniformes, en raison de la difficulte de certaines recherches. 

Nous laisserons dc cö~~ les corps metropolitains occasionnellement employes au cours 

des expeditions coloniales, ·ainsi du reste que lrs tronpes C.e l'Afrique du Nord dont l'etude 

sortirait dc notrc cadre. 
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PREMIERE PARTIE 

LES CORPS EUROPEENS 

Les officiers generaux et les etats-majors des troupes de Ia Marine 

et des troupes Coloniales 

u;;s GJ:'XUU t·x. 

Sous la Heslauration. qudques ofliciers gcm;raux, du cadre <lL' l'elar-major general de 

terre, ont des comm~uHleme11ls aux colunies. Si lc•s fonclions dc gouYerneur ~out generale

ment exereecs par un officier super:eur uu gem;ral dc Ia marine. on les trouye dans quelques 

cas confiecs il des generaux t1c l'armee de terrc. Dans lrs colonies imporhnll'S un marechal 

de camp <:e r~Hmec dc terre cst en outre command~mt militaire des troupes IJl. A partir de 

la monarchie de .Juillct, p:u suitc de J'acrrDis-,l'JJH'nl el de l'organisation definitiYc des 

troupes de Ia marine. ce sont les gcneraux de edle arme <pti sonl presqu'exclusivement 

eharges des eommandemenls eoloniaux. Aussi ne truuyerons-nous plus que rarcment des 

gcnerUllX des froupes mctropolitaincs employes :tl!X CtJlonics (2). 

D'autrc part, l'artillcr!c dc marine a, depuis 11-;1-L en presqu'en permanence un Ctat

major general. L'organisalion du l" juillcl 181-t lui accorde un Lieutenant-General, 1". Ins

pccteur general. et 1m :\Iarcchcll de camp r:i). A parlir de 11-117, il n'y :t plus <ru'un scul 

(1) On troun., commc oflicicrs gcnt·raux dc l'armcc de tcrrc t·mployes aux cellonies sous Ia HPstauration : 
Comte Carra Saint-Cyr, Lieutenant-general, n<>mme en 18U Commandant pour Je Roi de Ia 

Guyanc ; 
Bou,·ct de Lozier, marc·chal dc camp. commandant dc l'llc Bourbon cn 181-l: 
Comtc Trigant dc Bcaumonl, marc·chal dc camp. commandant et administrateur du Senegal cn 

181-l ; 
Comtc Donzelot, licutcnant-gencTal. gou\erneur d administratt·ur dc Ia ~lartiniquc snus la 2' Res

tauration ; 
Baron \'atablc, marechal de camp, coml'laJodant militairc it la Guadeloupc; 
Barr~, mari'chal dc camp, commandant militairc it Ia ~lartiniquc. 

(2) Lc cas dc Faidhcrbc, general dc brigadc d~· <;cnie, et gnuYerncur <Iu Senegal sous lc 2'' Empire, cst 
prc,qu'uniquc. 

13) Comte de Sugny, licutcnant-general, et Thilion. marechal de camp, qui cxac;aient dejit ccs fonctions 
sous !'Empire .. -\. partir dc 1817, Thirion rcstc scnl cn fonclions, comme marechal dc camp, puis comme !if>:t

tenant general. I! <ruitte son poste en 1825. Breche scra nommc· cn 1828 seulemcnt marechal dc camp, insprc
tcur dn matcricl. 
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General lnspeciellr des troupes de la Jlarine 

(1867) 

(D'apres Valmon t) 

Habit bleu fonce ; hroderics du collct ct du pare
rneut cn or. - Epaulettes en o r avec dcux ctoiles 
d'argent. - Boutons dores. - Pantalon garancc it 
bande bleu fonce. - Echarpc or et hlcu clair. -
Chapeau it plumc noire, galon dc bordurc cn or. 
Epee doree. - Dragonne cntiercment cn or. -
Grand cordon blaue hordc dc jaune d'or ; plaque de 
grand croix, Je centrc bleu borde d'or, les quatre 
branches principalcs rouges hordc d'or. lcs rayons 
entre lcs branches en or. - Croix dc Commandeur 
dc la Legion d'Honn eur. 

- 11 - 13"" ANNEE N o 1 

inspcctenr gt'·neral, Lieutenant-general ou ~la

rechal de camp ; cncore cett,' fonction dcmeu

rera-t-ellc vacante d ~ 182.) ü 1828, el de 1832 

ü 183G. 

Lc J.1 aoül 18G1, il cst crec un second 

[•Os~e d'officier general, puis un 3' cn 186! ; 

I'artillerie a pa:· suite un geJHhal de division ·el 

2 generaux. de hrigade. Le deYcloppement dc 

notre empire colonial cut pour resultat d.'aug

mcn ter I es cadres superieurs de l'artillerie de 

marine. En 1889, elle avail 1 general de divi

sion, inspccteur general, et 2 generaux t:e 

brigade, a Paris ; 1 general de hrigade, com

mandant une brigade au Tonkin. Depuis Ja 

constitution du Corps d'armee colonial, en 

1900, les gene.raux des lroupes colonia]es sonl 

pris incliffcremment dans l'arlillerie ou clans 

l'infanterie, et pcuvent du reste recevoir des 

eommandements dans les troupes nu~tropoli

la ines. 

L 'i nfanlerie de marine, consliluee plu · 

lanlivemcnt, n'eul pas d'officier gencraux 

avant 18-!2. Elle ayait 2 marechaux de camp 

sous Louis-Philippe, et n'eut un gcneral de 

diYision qu 'a partir dc 1853 (1). Le developpe

ment des campagnes colonialcs sous lc Second 

Empire, l'emploi cle l'infanterie de marine en 

Crimee, au ::\lexique, puis pendant la guerre 

de 1870, firent augmenter le düfire des offi

ciers generaux de l'arme. Les conquetes colo

niales de la III' Republique eurent c ~Jmme 

consequence un accroissement considerable des 
troupes et, par suite, des graudes unilcs. Lc 

1"" mars 1890, les 8 regimcnts d 'inf:mterie de 

marine stationnes en France etaient groupes 

en -l brigades, ct, le 27 janvier 1892, etait defi-

(1) Les premiers offlciers generaux nommes so nl : 
De Fitte dc Soucy, marcchal de ·camp en 18-12, gcncral dc diYi s:on cn 1853 ; 
Rostoland, man!chal de camp en 1844. 
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nili\'l'llll'nl organi>.t' IL· Corps d'arnJt\• de Ia Jll~!rinl', Zt 2 di,·isions de 2 brigades (1). Enfin Ia 

loi du 7 juilll'l IIJOO rallachail !es lroupes de Ia :\larinL' au :\lini;tere de Ia Guerre sous le 

notn de troupes coloni~IIL•s et constiluait Je eorps d'armee des lroupes eoloniales it :3 divi

sions. organisalion qui deY:lil suhsister ju'it!t!'t'!l 1\ll L d <e:·yir de cadre ~\ la d•organisation 

d'aprl'S Ia guerre 12!. 

1.-\ suiurc1. Capita:ne DAH.BOl'. 

rl r Coml""ilion du Corpo d'al'lnc·c· de Ia :l!arin.· c·n 1~\1:! : Flul-.lfujor du Corps d'A.rm~~ (l'aris) 

]•· lli\ioion de Ja ~larine •.Hrc·,{r :!• J)jyision de Ja Cl!al'ine (Toulon) 

:;· Brigade 11\oehcfort) ]
1

• Brigade (Cherbourg> : 

t··· llc·gillll'llt d'llli'all!l'rie de :\lar:ne. 

• > llegillH'Ill d'lllfanlerie de ~larinc·. 

:.:· llrigade r llrest I : 

llc0gimenl d'lllfanteric• dc• ~larille. 

1: l\c·gi1nent d'lnfalllerie de :\larille. 

.• 1\c·gimenl d'Jnfanteri,• de :\!arinc . 

llc·gimenl d'lnfanleric de :\Jarinc. 

-±" Brigade lTou1on) 

~- lt0giment d'Jnfanterie de ~Jarine. 

8' Rc·gi mcnt d'I n fanterie rlc Cl!arine. 

Hc·giment d'.\l'li!!,·rie de :\larine rl.Mic•n!) cledou!Jic'· e11:! Hc'·gimellts l'll 18\l:). 

1-:."{,lf-.lldjur du Co!JJS d'ornu'f! coluniul (Paris) 

.J Brigade cnlunial~.· 

1 1\ochcfod) 
~-· Hegiment d'lnfnnteric coloniale 
/'' 

~, .. Brigade eolonialc :!1" 
(Paris) '2::·· 

:.:·· Di\ i:,ion coloniak !Toul<>n) ~· Brigade coloniak 

l' 

(Toulon) 

~,·· Brigade coloniaL· ~::--

\Tou1on) 2-!· 

1 n· Brigade colnniaL· 
cCher!Jourgl 

:l'' Brigade coltlllialc 
illre-;t) 

1 
,) 

Ii'' 

Brigade d'Artilierie colonialc- IPario) : 1···· 2" l'l :1• 1\c'·gimcnls tl'..l.rlilkric colon'alc . 

. \ Ia IIH>!Jilisation, Je Corps d'.\rmc'·e colonial ,.,t parti taoüt 1\llJl a\·ec Ia enmposition sniYantc : 

lnj'<tnferie 2" J)i,·ision coloniale i~··, s··, 22··, 21"! .) llrigadc colonialc 121", :l:l"); :1• Division coloniale 
2•. :l', ;·). 

l:rttirtlerie ;;· Chasoeurs d'Afrique i~ eseaclrons) ; 2 escadrons ck r0serYc du ß• Dragons. 

Artillerie Halteries llllllltc·c•s des ···, 2··, :1 1\c·giments d'.-\rtilleric colonialc. 

Bataillon du 1'''' Gc·n'e. 

Truin !\)·· Escadron du Train tks Equipagco. 

La 2" ll!'igade coloniale (~>'' ct 6'") c'·tait affc•l'lc·e au JJ·· Corps d'.\rmec. 

En 1\ll;>, Je Corps colonial prit lc· lilre de 1''' Corps d'.\rmec colonial ct fut rc·duit il 2 Divisions (soit 

S lh·g:ml'nts cl'lnfanlel'ie). Vn 2· Corps colonial <'·lail consti ue, ayant Ja composition ci-apres cn Infanterie : 

10" Di\·ision coloniale (:l:J··, :i2•', ~2··, :i:l·J 

1~J" DiYision coloniale 11•·•, 2", ;;··. Ii'') 
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LA CAVALERIE DE LA GARDE NATIONALE 
(Oe 1831 a 1852) 

(PLANCHE HORS TEXTE N" 3) 

L'unifonne de la Garde ::\'aticmale it cheYal de Paris rt'·glt'· par orduHnance du H_oi du 

20 juillet 1831 est nettcment une tenue de Iancier. L'hahit it rrwrs hlcns de Ia Hcstauration 

prend le nom dc kurtka ct le schapska succt'·tle au casque it chenillc it homhr argcnlec. 

Quand cct uniforme s'et.endit-il anx (;anlcs :\'ationales des deparlrnwnts ·> 11 semble 

que ce fut pctit a petil, et des lc d(·hut de la \fonarchie dc .Juilld. Le rL·glcmenl du 18 janyier 

1838 en l'etendant ~'t toutes les legions cloil. cnmn1e n·b arrin· fr(•t!UL·mmcnl. {'onstater un 

etat de fait. Cet uniforme suhsista jusqu'au tl(·crl'l du 11 janyier 18:12 qui !icenciait la (;:tnk 

::\'ationalc pour la reorganiser. Cetie tenue n'e:-;t tlonc pas. l'llllllll(' Oll l'indiquc SOU\'Cill (1) 

par erreur un uniforme de 11H8 seulrmcnt. mais l'uniforllll' de Ia (;arde :\'ationalt• it chrYal 

de Paris d'ahord et c1e la proYince Pnsuill' ]H'ncLtlll toul Je rL·gne c1e Louis-Philippl'. 

Le sdl,tpska n'est pas lllh' coifl'ure facih- it porlcr, cl la fourragi·re l'sl un nhjel que 

l'on peut attachcr de hien des fac;on'. Cellc des LtiH'iers de la (;arde Jmp(·r·ialc du Premi-er 

Empire, par excmple. esl toute <1ilT~·rente de n·IL· dt•s L111ciers du Secund EmpirL'. 1l dul y 

:n·oir certainement dans les Ganlt•s :\'ationalcs de Jll'<>Yinc·t· llll t·erlain iloltcmenl. Pour y 

mcttrc dc l'uniformite. lcs commandanls de lt;!-.,il>Il durenl dunner. puis r(·pandre des ordres. 

Ccux-ci prirent HH~me Ja forme dc Yerilahh·s ~üfichl's deslin(·cs cerlainement it t~ln· placardt'·es. 

::\'ous aYons cu Ja hunne forlune de rdrouYer l'lll' <:c L'L's affiches puhliecs par Ja lithographie 

Engclmann. il :\Iulhouse. l'l dont le ll'xlc• n;dic;L' L'll !'raiH,·ais l'l en alleni:!lld lt'•moigiw qu\·llc 

fut dcsl:nee aux (;anle~ ::\'ationales ahaeit•nill's. 

Cclle du haut comprend au milit•u les cku"- pcrsonn~tges ~~ pied que j'ai reproduits sur ma 

planehe hors-texte n" 3. rntour(·s dt• qualre Yignl'ltes dt· sci·ne'-. rq>rC·senlanl des lypl's du 

corps en rliYrrses tennes : celle du has compl'l'!HI au mi!icu L· dessin exadement rcproduit 

page 15, enc:H!re cl'un texte en allvmand it gaul'IH· l'l en l'ranc:ais it drilile, sur Ja manii'l'e de 

mcttre Ja fourragi·re. Yoiei rl'ailleurs le lexL fr.tnc;ais 

{1) Par l'Xl'tnp1l' ~ur le~ lt'·geudv.., dL·..., planchcs llc...., tku.'\ ou, rage~ ::-.uiY~lnts : 

a) Fu,les des (;,n·de,; .Yulionales de Fraw·e, par ..\.llJ<>iZL· l'l Charh·' Elit•, Pari,, l'lll't (iombaud d Laurenl 
(J]i\ier, 181:;; 

h) lllsloire des CurJ;.-.; de troupe qui uni (:lt; "'JJ':Ci!tlt'Illt'Jil churyt:., du ::>CrPice de Iu uille de P11ris. ]Hll 

Fran.;ois CudeL lil'U!t'IH\Il\ it Ia Garde 1\epuhlil'aine, Pari,, ll'lkt lSKi. 
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M ani'ere de melfre la corde fourragere 

On accrochc lcs glands wz jllus haut houlon du cril1; urmchc des rcucrs. l'on passe le 

double cordon pardessus l'cpaulc droite, ensuilc sozzs le hras gauehe ct on fi.u lc premier• 

coulrmt uu milicu ct sur lc devanl du collet; on s1;pare alors !es dcu.r cordons, on en prend 

z1n qui doit 1;frc bcmzcoup plus long quc l'autrc el Oll lc [)(tsse lrois ou qzwlrc J'ois autour du 

collct, i'IZ arrrmycallt bicll [es lours les uns sur lcs rmlrcs, fillis Oll prtssc l'rmlre cordon du 

uitc opros1; e/ seulcmclll de dcurmt derrh're. et on Iire le deu.ri<'mc coulanl. qui doil ge 

trauver dcrrihc au nzilicu du collet. On s'arranyc de nwnii·rc ,[ cc ljll'il rcslc asse: de cordon 

JIOZII' JIO/llloir accrochcr le crochcl drms la qzwtrihnc houtonnir're dc Zu rangre fJWZche des 

revcrs, qcwnd on cst ri pied ct it l'anncau du .~chafJska qwuul on es! rl chcual. 

Lc dcssin dc Ia kurtka sur l:t Yignetlc fait, ainsi quc ma planchc, rcssorlir Ia parlic Ia 

plus caracterisliquc dc er Ydcnwnl ; cc sonl les dix houtons des pans cl surtoul les frangcs 

dc fil blanc :\ graincs de .JO llllll. plaeees sous L·s quatre houtons dc !aillc. Ccl ornemcnt 

bizarre es! toul it fail SJll;t•ial il ccllc kurll;:a de> (~ardcs Xationalcs. Ccltc affichc m'a ele pro

eurer par Je :\Iajor Dciss qui noyait l[U'cllc SC' :·apporlail aux rcgiments dc Lanciers dc Ja 

Lignc. C'csl precisemcnt Ia prescnee dc l'orncnH'Ilt indique ci-dessus qui m'a permis dc 

l'idenUier coi!llllL' sc rapporlan! uniqucmenl :'t Ia (larde Xationalc. 

CmlllllL' tmllcs lcs kurtkas dc Lanciers, eellc-ei cst t-;~lnJic Je long des eouturcs du dos 

ct des manches d'un passcpoil. Ce passcpoil part dans lc dos des houtons dc laille et rcjoint 

d'unc seulc courhc Ia coulurc dc Ia manehe sur l'omoplatc. On remarquera sur lc dessin 

dc mon type dc dos que mon passepoil fait un eruclwt sur l'omoplate pour rejoindre la 

manche .. J'ai rcspccle ma source, mais ec dcssin dc passepoil cst inYraiscmblahle. Xotons que 

b ceinlure a :i raies : ;:) hlcucs et 2 rougcs. Lcs epaulettcs sonl doublees ct bonlecs de rougc. 

Icurs brides bleu fonce passcpoilees de rougc. 

L'unil'ormc Itt;-mL~me eul sans duule des yariantcs legeres; en tous eas, on connail 

plusiel!rs formes dc sehapskas. La pn•mil'l'e sc rcneontrc par exemplc dans un schapska de 

Ia Garde Xationale ü chcval de Paris de la collcetion Bezard qui a figure a l'exposition du 

Palais des Hohan it Strasbourg de 1 H03 i ct qui a ete reproduit sur Ia planehe XIX de l'album 

de Scybolh l'l Binder). Ce schapska, donl le !Jas du paYillon csl tres !arge, a nettement la 

forme des s,ha!)Skas du Premier Empire. Sa plaqnc represente au centre des rayons un coq 

de pr;>til tourne vers Ia droite (voir plaque n" 31 de Ia planehe XXIX <:e l'album precite, 

Collcction SclnnbclJ. C'cst cerlainement Je sch<~pska <pli fut portc au debut en provincc. ~Iais 

pclit il petil, Je bas du pavillon s'amincit CD!11!11C' dans Ics regiments de Lanciers eux-memes ; 

cn mrmc lcmps, on voit apparailre une nouyc!lc plaquc dont le ccntrc porte un coq de face 

aux ~:iles eployees surnon!ant une houlc au-dessous dc laquc llc une banderolle porte l'ins

cription : « Libcrle, Ordre Public » (Yoir plaque n" 22 de Ia planehe XXIX de l'album 

I•reeite, Collection Schwcitzcr, plaque datee a tort, eroyons-nous, de 1831 et qui doil ctre 
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Maniere de mettre la corde fourragere dans la Ga de Nationale a chcval de 1831 a 1848 

D'apres une affiche de l'epoque 
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ptlsl~rieurcl, \f. Forl tn'a t'tlllllll\tlliqu~ un cruqui~ qu'il avail faic d'apr.:·s nature d'un schapska 

dc c,• genre en drap rouge. p<tr const'•qucnl portl· p<t'' un lrompdle. II est garni de cette plaquc 

et :t lui-:m~!llt' d,;jit Ia ~ilh<llll'llv Secund Empire. '.l. Fort lc dalait de 18-!5. C'est ce type de 

<,c]wp~lct deux:.:·me mod:·le que portenl !es t·:tv:llit•r,; de mon affiche qui sont. par conseqnent, 

eux, de l:t !in du ri·gne de L<llli'--Philippe. 

Enfin. en JR.-l:!, le !las du pa,·illon s'a1nincira eiH·urc. lc t'Oli\Te-nuque t•n l'Uir rabattu 

sur lt· dt•t-riiTt' de LI forll!c disparaitra el nous a:!rons Je type de schapska Ganle ::'\alionale 

SC'CO!Hl Empire. donl Ia plaque it l'aigk a ell; donnt'·c dans lc PosSl'f!Oi[ 18'' annee, n" 1). 

Commandanl E.-L. Bl'C().l'OY. 

ADJUDANT DE TIRAILLEURS SENEGALAIS 1917 
!PLANCHE HORS TEXTE N" 4 

:\oln· platwht• rqn·t'·~enlc un canltlllllt'llll'lll dc Tirailleurs Seneg~:lais, croquis pris en 

1~117 sur le fr•mt dt•s FLmdrcs. 

L'.\djudanl esl en ,,.,[e, t'"ille du honnd de police <!e l'oulcur kaki 1Leinte moutarde 

de l't'·p<l(jlll' 1 :1\L'l' g:tlon de grade cn :1rgcnt ctn1pt'· de lils rouges. La Yeste en drap kaki se 

houtonne droit par .) l1üttlon~ ; h· col rahatlu porle l'anci\' dor6e des Coloniaux. Sur les 

mandH·~. le :-;alon dc gr~:dc tL\dju:lanl cn :1rgcnl l raYerse dans ln longueur par un petit 

filel de su;,. rr;uge. Sur LI yareusc b \f,_\<lailL· \lililaire. Ja \lt'·daille Coloniale et la Croix de 

P:mlalllll l'll drap kaki :1\l'l' Oll sans passepoil jaune (!es <leux ont etc 

porlt'•,J . .Jam!Jic·res de cuir noir dill· Ieggins. chall'Slil'l'S du modi·le reglementaire de Ja 

t l'l llljll'. 

Le:s Tira:lleurs d,lnl la lellll<' est kaki st;nl v(·lus dc Y:ln'ust•s it dcux rangs de houlons, 

l'l tle c:tp()'es du 111odi·k g<'·n~ral. Les eols des capoles d YarC'uses sont rahallus d bordes 

dans tuute lcur longueur d'un g:don de laine jaun<· ; lcs t'·cussons en poinle portent deux 

-,oul:!clll'~ rou:~es. ],• n" du halaillon l'! unc• ~l!H'I'l' _iaunl's. Sur !es parements des manches <le 

Lt Yareu'.l' es! •.'<Jllsll un galon lk laine jaune. Ce galon n'existL· pas sur Ia capole. Pantalon 

k:tl\i it passepoil j~llllll', jamhi.:·n·s <.'n drap. En servicc tous les homnws sont coiiTes du 

eas<pll' kaki unü· dl' Ia grenadc :tppliquee sur uiw ;men·. Au repos ils portenl comme sur le 

dessin unc dwchia rccouYertc d'un manchon de toile kald elaire. L'equipement esl celui des 

r(·giments d'Infanit•rit·: ks cuirs. carlouchieres. !Jrdelles de suspension sonl de couleur fauve_ 

PIEHHE-ALBEI\T LEROl'X. 
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LES BONNETS DE POLICE 

DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 

(Suite de l'article pam dans le J\" 0 3 de 1932, page 73) 

CHASSEURS A CH EV AL - « Bonnet de 

police du modele general de la Garde (19 j uin 1854, art. 20). 

11 est enticremenl en drap vert clair, avec passepoils 

garance. Le galon fa<;on « Soubise-bussards » (1) et le 

gland sont en fil blaue. L'ornement du bandeau est une 

gr.enade dans un ror de cbasse brode en fil blanc sur verl 

clair men1e modele que pour le bonnet de Voltigeur de 1 a 

Garde (Uniforme de ce corps, arl. 114). » 

« Bonnet ·de police de trompette et musicien, comme 

pour Ja troupe. » 

<< Bonnet de police des offi~iers, sel:nbJable a ceJui 

de Ja troupe ; mais Je galon, ]argem· 30 mm. est en argenl 

fa<;on « Soubise-bussards ». Le gJand et Ja broderie sont 

aussi en urgent. » 

(Journal Jlilita ire Officie l, Anner 1856, 1··· Semestre, 

No 31 - ArticJes 13, 1-!, - -!5, 72, - 95, 117, - 132, 

145 el 155). 

Fig. 6. - Ecusson brode 

rle bannet d~ police de la Garde : 
Voltigeurs, 1854 a 1860 . 

Chasseurs a cbeval, 1854 a 1870 
Chasseurs a pied, 1860 a 1870 

Le rcglement d u 28 j uin 1855 (Journal .llilitaire Officie l, Annee 1855, 1.,. Semestre. 

N o 33) avait deja donne Ja descriplion de Ja lenue des Adjudants sous-officiers et de celle 

des ~faitres-Ouvri·ers des differents corps de la Garde Imperiale. Nous avons cru bon de Ja 

(1) Pom· l'Arlillcrie iJ. chcval cl !es Chasseurs it c he ,·al, il cst parle de galons « fa<;on Soubise-bussards ~. 
o1·, pour le porte-mantcau des Chasseurs a cheval, il est parlc du galon « Soubise » ( « porte-manteau en drap 
vert clair, passepoil s en drap garance, galon Soubise et ornements brodes en fil blanc » J. M. 0. 1856, 
1" semestre; n° 31. Art. 134). Ne seTait-ce pas Je meme ? D'ailleurs, dans Ja description du 15 juin 1857, il 
cst par!e pour ]'Artillerie a ch eval dc « galon fa~:on Soub ise » . 
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donner apr~·s Ia dcscription des bnnnel,; dc volice l~l' Ia Sl'CC>llde furmation. 1:\ous .n'ayons 

pas parle des Zouaws de Ia Garde puisquc Ia troupc n\tYail pas de bonnct cle police, ellc 

aYait. comme coifTure. unc ralottc dile " cht'•chia '> an·c un turban. Pour !es officiers, bonnct 

de police dit '' hnnnet de policc ü Yisiere "). 

I' .4djudants sous-o{{icicrs. 

Art. L --- (;renwlicrs. Bonnet dc police galonne en or, JlJais Je galon cst partage au 

milieu par Hnc raic cn soic garance cle 3 mm. de !arge. Son gland est en soie garance recou

Yert d'or. c<mimt' ceux du cordon du bonnet :\ poil. Sa grcnade cst brodee en cannctille d'or. 

mais sans pailldtes . 

. \rt. 10. -- \'oltiycurs. Comme celui d':uljudant de c;renadiers. L'ornement est hrode 

dc Ia HH'nll' manil·rc. 

Art. ~-J. - Cuirassicrs. <lalonJH; t'n argen!. lc galon raye en garanre et le gland nH~lange 

t\'oir ci-rkssus. art. -l). 

Art. 31. - - A.rtillcric. Bonne! de police commr celui d'adjudanl de Grenadiers. Pour 

le (;(·nie. Je Train des equipages d lrs (~uidcs. pas dc changemcnt. 

2.. .1/ ai t rc s-Ouurie rs. 

Arl. -!G. --- Cuimssicrs. Bonne! dc police con1me crlui des marechaux des Iogis du corps. 

Art. ;ri. - Grenadiers ct \'oltigcurs. Commc celui des sergents des regiments 

respectifs. 

Art. ;)2. ~~ G11ides. Bonnel de policc dc sous-officicr. 

Art. ;)-! et .iR. -Artillerie ct Train des Equipagcs. Bonnet de policc comme celui de Ia 

lroupe des regiments respectifs. 

TARIFS ET DEVIS DES BONNETS OE POLICE DE LA GARDE 

<1854 a. 18GOl 

Regiment de Grenadiers (Bonnct dc policc t!e sous-officier et so!thtl). 

Etoffes 

1 fr. 428 

Accessoires 

0 fr. 915 

Drap bleu du fond il 10 fr. 46 lc metrc ...... . 

Drap ecarlate pour passepoils :\ 10 fr. 11 Je metre 

Galon de laine ecarlate, cul de de, largeur 0 m. 030 mm., a 0 fr. 45 

lc metre .... 

taand en laine ecarlate. 

Grenadc brodec en lainc ecarlate. 

1 fr. 307 

0 fr. 121 

0 fr. 495 

0 fr. 200 

0 fr. 220 
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Confection 

1 fr. 0.10 

Total .. 

Basanc pour coiffc .. 

Fa<:on po~:r l'ouvricr. 

Salnin• du maitre tailleut·. 

0 fr. 40 

0 fr. 40 

0 fr. 25 

ß(igiment fle Voltigeurs (Bonnct de policc de sous-offil'ier l'l soldat). 

Etofft·~ 

1 fr. 41G 

.\cces~oires 

1 fr. (1(12 

ConfccUon 

1 fr. 050 

Total .. 

Drap bh·u du fond ;\ 1·0· fr. 4fi Je metrc ... 

Drnp jonquille pour passt>poils it 9 fr. 12 Je metrc 

(ialon de laine jonquillc cul de dc t>n 30 mm. it 0 fr. -12 Je mdrt> .. 

(i]and en laitll' jonquillt•. 

OrnPment brodt; <'11 laine jonquillr. 

Basanc pour <'\liffc. 

Fa<:on pour J'ou\Ti<'l'. 

Salaire du maitrc taillct:r. 

:~ francs :i2R. 

0 fr. 41J 

0 fr. 40 

0 fr. 25 

Regiment de Cuirassiers Wonnet <le police dc sous-offil'in ct soldat). 

Drap bleu du fond it 10 fr. 4ü Je metrc. Etoffcs 

1 fr. 428 Drap ecarlnt (' pour passcpoils it 10 fr. 11 lc metre 

Accessoires 

0 fr. 1\l\0 

Confcrtion \ 

1 fr. 200 ( 

Tol<li .. 

(ia]on cul rle dt:· cn fll hlanc. largcut· :30 

(iland en fil blanc. 

(ircnadt· hrodee en fil hJa JH' . 

Basanc pour coiffc ..... . 

:\lcntonni(•re en cuir noirci .... . 

Facon pour J'ouvrier ..... . 

Salaire du nt<dt rc taillc~~r. 

Regiment des (;uides. 

Etoffcs Drap \'t'l'l pour Je bande<m it 10 fr. 30 Je 

1 fr. 3:-11\ D:·ap t:·earlate po ur Je !urban a 10 fr. 11 

.\<:'ccssoircs Soulache en laine jaune <l'or dc :3 mm. 

0 fr. :320 Gl:tnd en Jaine jaune d'or. 

llll11., it 0 fr. 40 Je metrc. 

0 fr. 40 

0 fr. 10 

() fr. 4.1 

0 fr. ')' -·> 

metrc. 

Je metre. 

it 0 fr. 05 Je metrr. 

1 fr. 050 

1 f·· .. 307 

0 fr. 109 

0 fr. 402 

0 fr. 200 

0 fr. 400 

1 fr. 050 

1 fr. 307 

0 fr. 121 

. . 0 f" .. 4-10 

0 fr. 220 

0 fr. 220 

1 r .. 
1>. 2UO 

0 fr. --') 
I I-

0 fr. (jl{} 

0 fr. 120 

u fr. 2CO 
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Confedion 

I fr. 150 

Total .. 

Basane pour coill'L' ..... . 

:\ll'nlonniet'l' c-n Yenu noirci. 

Fa<;on pour J'ou\Tier .... . 

S;llain• dn maii!'P taillcur ... . 

2 francs 858 

Regiment cl'artillerie ä chev~ll. 

0 

0 

0 

I) 

fr. 40 

fr. 4tl 

fr. 40 . . . 1 fr. 150 

fr. ·r _,) 

:\ll>me tarif qut· Cl'lui des (;rrnadit•rs it pied :lYrt·. rn plus, f} fr. 10 pour b mrnlonniere. 

Regiment cl'artilleric ä piell. 

:\lemc tarif que celui dt• grcnallirr a picd. Pour lcs hommes montes, Je bannet rle police est 

,>.(arni d'unt• mentonniert• c·n vrau noirci du prix de 10 centimcs ajoutL;s :1 cclui de Ja confection. 

La ,·aleur du bannet de police est alors de 3 francs 493. 

Compagnies clu genie. 

\Wml' tarif qul· pour le !Jonnrt dc· policc clc grcnadicr it pied. Pour lc bonnet de police de 

s<~pl'ur-conrluctcur, ~upplt'·mcnt pom· Ja fourniture d'une mentonniere en vcau noirci de 0 fr. 10. 

Esc;ulron du train des equipaaes. 

Etofl'es 

l fr. 32() 

. \eee~;-.oires 

0 fr. \Jl;) 

Con feelion 

1 Fr. li'>O 

Tot:d .. 

Dr11p gris tlc fcr it \l fr. ()-! le metre. 

Drap t'·carlate pour Je passepoil a 10 fr. 11 Je metre. 

(;a]on eul <le <1(·. !argem· 30 111111., C'll ]aine ecarlatc it 0 fr. 45 Je metre . 

(;land en laine t'·carlatc. 

(;l'l'llade brod(·c en Jainc ecarlate. 

Basa lll' po ur co ifl' e. . . . . . 

:\ll'nlonnit\re t•n Yeau noirci. 

Fa~·on pour l'ouvricr ..... . 

Sahire du maitre tailleur .. . 

:3 francs 391 

0 

0 

() 

0 

Fr. 4U 

fr. 10 

fr. 40 

f:-. 25 

1 fr. 205 

0 fr. 121 

0 fr. 495 

0 fr. 200 

0 fr. 220 

1 fr. 150 

(.\ sui vre). Henry BOUT:.\IY DE BAVELAER. 
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DEUX HAUSSE-COL DE LA PREMIERE REPUBLIQUE 
I. - - Collection :\Iajor Deiss 

j ' , 
I ( , . 

IJ. -- Coll ection E. Gilfarrl 
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OFFRES 

1 ") Ln talJicau it l'huill· d'Edouard Detaille ( H X liß cm. enYiroll) 
,, Cavalicr du 7' J-lussard~ en n·dl'lll' " .. 

2") Cnl' e(\l(ll' a Lt p!::nH· ,jgn(·(' d'Edouard lll'laille 

« Tele dc Bussard ». 

;{"! Dcux gran1res .\nglaiscs tres fincs d'apres 
t:ri X -1-t cm. L·nviron. margcs en plll'.,) 

« 1•·• Bussards l'll lirailleurs, H\14 » .. 
« Bonaparll' lravl'rsnnt !es Alpes ., ......... . 

lnhlcaux d'Edouard Detaille 

·t" Dessin il Ia pluml' dc .lol' : " ~lort du ~larechal Lannes ,>, original de Ia 
planehe pan;e dans son << :'\apol(·on ». . . . . . ..... 

j") lll·ssin it Ia plumc ,co:orie, de .Tob 
Periodl· ConsuLtire. 

li"l Dessin il Ia plume, colorie, de .Tob : 
« Tele de :'\apol(•on 1"', 1812 >> ••••.. 

/") TablL•au it l'huilL• de Ln!aUZL' (:{j X -ti\ cn1. l'll\·ironl 
« Lancier Polonais a chcval, 1812 ». . ........ . 

8") Deux tnblL•aux it l'huile (]e La:auze 
<< Bussard debout aupres de soll cheval Consulat ». 
« Bussard Liebout aupres tle soll cheval dans Ja ford, I"' Empire ». 

La paire. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

9") Dcux tableaux it I'huile de Lalauzc 
« Xapoleon 1···· et son Elat4~lajor ü cheval >>. 
« Bussards a cheval, periodP ConsulairP ». 

La paire. . . . . . . 

10") Cnc aquare!lc originale de P. Bcnigni 
<< Bussards 1···· Empire ü cheYal >> • • • • • •••. 

11 ") Ü1e etu(IC ü l'huile de Houffl'l (85 X ltJU Clll. ('ll\'iron) 
" Bussard it cheYal chargcant dans !es hois. 1···· Empire». 

12") Deux miniatures : 
<< Le comte de L~wal C!1 uniforme dc Bussard 1800 >>. 
« Un officier d'infanteric Louis XVI ». 

Autcurs incconus. Lcs deux. . . . . . 

:uoo Frs 

400 Frs 

350 Frs 
350 Frs 

650 Frs 

5001 Frs 

300 Frs 

900 Frs 

1.000 Frs 

1.500 Frs 

500, Frs 

750 Frs 

1.300 Frs 

EnYoyez toute demandc ou proposition ü ~I. Honald \\'HITE. 10, Cheritoll Gardens, FOLKESTO~E 
(Angleterre) 
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ECHOS ET NOUVELLES 

Les Ventes. - Au eours tl'unc wntr r(·cl'nle dirigec par ~~· ~lax Drnis et 

:\[" :\Iaurire Ader :wrc l'a>sistancc de :\I. Pi ciTe Foury. un drapcau oll'erl par Guisrppe 

~'Vapolconc Re dcllc duc Sicile alli sqzwdront' di crwalli leyyeri della yzwrdia reale a alleint 

28.000 franes : une statudlt• en bronze tlon; de chcYal c:d11·(· qui surmontait Ia hampe d'nn 

des drapeaux du roi de \Veslphalie .J{T<lmc :\npol<:·on a alteint 1 3.7JGO francs : une collectiun 

de 400 soldals de plomh : 2.~00 frs. --- Cctte statuetle dc chcyal cahr{· a i·ti· atlrihuee it 1111 

drapeau du royaume des Deux-Siciles au !cmps de .Joarhim-:\'apolt;on :\lurat. :\'ous croyons 

cette atlribution inrxaete. I! s'agit du cheYal dc Casst•l au tcmps oii Je roi .Jen)mr-:\'apoleon 

regnait rn \Yrslphal~c car lc• eheYal rahrr, attrihul tl'unc des provinccs du ro~aume 1:cs Deux

Siciles portr sur le front Ia corne des licornes. 

En memoire du Comte Daru. - l'11 Comitr Yicnt de SC ('011Stiluer pour 

celt'~brer Je Centenaire de l'histoi re Danr. qu i fut I 11 te11da 11 t Crnt;r:il de Ia Grande Armee 

sous ~apoleon I .... puis memhre tlr l'arlminis traticm _fle Ia f4urrre, mcmhre de !'Institut et 

enfin, sous Ia Reslauratiqn, pair dc France. mcmhre dc l'Arademie franc:aise et de l'Acade

mie des seienccs. 

Yoici l'occasion dc rappder ici l'cxistence d'une des plus merwillcuses pirces de 

Boutet, une epee it Ia poignec it douhle cotprille. en or cisrle et serti d'emaux carmin ct 

emeraude, au fourreau de galuchat blanc, tJll i nous fut rh'dcc ü Ia section retrospecliYe de 

!'Exposition coloniale : l'epee de cour du c:nn te Daru. aYCc son portrait ü l'huile (huste) en 

costume de cour Empire bleu elair el argent rt quelqucs autres souwnirs du meme per

sonnage, prericusemenl conserYes par ses cles2endants. 

Au Musee Marechal Franchet d'Esperey. -- A l"instar tlu :\Iusee 

de I'Armee tlc Paris, sa scction algt:·rienne vicnl de creer une assoeiation dite « Societe 

drs amis du :\Iusre :\Iar{•chal Franchel d'Esperey >>. l'nc hrochure comprrnant les statuts et 

Ia Iiste complde des memhres dr toutcs ealegories au :il tlecemhrc 1932 a etr aimablemenl 

adres~.ee il Ia ret:aetion du Passepoil qui Ia met it Ia disposilion de tous crux de nos colll·gnes 

qui desireraient Ia consulter. 

Chants et Marches des Soldats de France. Une magnilique 

C\'OCation de J'histoire drs Ul'llll;l'S frant,~aises a ete faite SOUS Cl' titre ]es :W e[ 2/ mars au 

Thetltre municipal de Colmar et a remportr un sucd·s considerable qui aura un grand 

retentis,ement dans loute l'Aisacc. :\I. Je Colonel H.aprnne du fameux 15-2 a, dans une 

brillante conference, eYoque toute Ja chanson d la musiqut· mililaire franc;aise au cours drs 

s'ecles. Au fur et it mesure qu'une epoque etait commenlec, qu'un eorps de lruupe etait 

eYoque, landis que l'exeellenle musique du L)-2 joua:t unc marehc du lemps, sur Ia sCL'Ill' 

eYoluaient ('!1 tableaux charmants ]es soldals (:ont \'(:'11aJt de parler :\I. Je Colonrl H.apenne. 
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II conYil'nl d" t'01iciln. en dehors de l'oralcur, srs deYoues collaboratrurs, :\I. le 

C'Jlllll\andanl lbun1ann. l'l:gissctlr du speclac!c·. \I. Ie ClllllllWIHLnlt Comhe, le costwnier, ct 

notre coiiL·gut•, \I. H. Bout1n~· dc Bawla(;r. it Ia fois l'<Jllst•:iler lcchnique pour la partie 

• uniformes ·• t•l illuslrall'ur d'un programme lrL'S gol!le. 

E.-L. B. 

Reminiscence. Signaions t'oJntm· .,,,u,cnir des ancicns uniformes lc bonnet 

dc police porte aYanl le kt:·pi acluel, par Je I'' Bataillon dc Chasseurs it Picd, Cll garnison a 
Strashourg. Ce honnl'l n'csl :llllre que cclui (tn:Hkk a sourtlcl) de Chasseurs it Pied Ju 

Sec~:nd Empire : hktl ;'t passc-poi I jonquille ;1 \ l'l' sur !t• corps du hunnct unc ilammc dcssi

IJ(•e sur Je l'l\lC· drilil par des passt•-pr;ils t·n dr:tp jonquilk C·g;\lvnJL•nt. La seulc di1Terencc cst 

qu'il n'n:islt· pasalt honnet dt· polic:· du I Bataillon ::v Chasseurs de giand mi-pGrtic n~rt, 

mi-parlic ,'onqu'lle '<flloiquc ,·,•rl:lins S!Jl!s-ot'iicicr~ :t:cnl p<;r[L', p:til'ois en t'müaisic, lc gland 

\l'l'l et argcnl i. 

\Ia:s, potlrquoi cerlain.., !Jalaillon" dc Chas;..t•u:·s onl-ils :thandonne lcs cordons ct les 

,.;Iands trit·ul"res JHllll' l'll prendre dc Yert el j <>nquillc colllilll' au .t·· Batailion en garnison 

;, :'\eut'-Bri-ach 1 l'l conJilH' :lll halaillon dont i~· n'ai pu \t,ir ],. numero dont lcs galons de 

t·l<!:rons ~ur l:t \esle daicnt n•rt et jonquillt·. Tl!u: cet·i esl contraire aux lraditions ct il ne 

L1ut p:1s lJIIIJlivr qu,• 1,· clair'Jil Ht>lland a ;.untH_.. .. :-;idi-Brahim t!ans un dairon qui aYait le 

<"IJl'dtJil l'l [,._, glands tricolon's. 

Ht•nry B:TT\IY DE BAYELAEH. 

BULLETIN DE LA SOCIETE 

DistriJmtiou d'orininanx. - Xous r:•ppl'lons qut• lc Sec'l'd:Jirc Tresorier a ouycrt 

~a lisle pour insnir,· les \lcm!Jres de Ia Socit\tt'· qui de;.iL n! p~lrt:,·iper au tirage au sort de 

1:! :H[Uarclles originales 'yoir ]es indications d(l!1i'l,'L'·.; <:ans le lllllll':::·o :3 de 1 H32, pGge 80). 

2-1 \lt·mh:·es st• sonl fail insnirr jusqu'it prL·senl, c'cs:-il-dire que les chances sont 

t'llt'tll'l' dl' 1 "ur 2. 1 II sl'rail tcmps pt!l!r les rd:trdatairrs dt• s'inscrirc). 

Liste des :\len1hres. OnL de admis dans Ia Societe au cours du 1''' Trimestre 1H33 : 

\1\1. Louis Fallou. a \iarboue, cll1cien Direcleur de « La 

(;ilwrne ~' ; (;a~·da, it Par:s : H. <lodineau, ü Par:s ; H. de :.razieres, a 
l'crigotYille rConstantint•) ; :\'oll\'l'all, ü }.Jarseille. 

Comllll' \lt•Jnbn· t'tlt'l'. spondanl : \I. ll' .Jonkhcer den Tex it Bloemenda;\l (Hullanclr). 

Comme ahonnes : Lt Bi!Jiiolht•qut· municipale it Selcsta!, Ia Lihrairie Hachette au Caire. 

Ll' llirl'dl':;r dl' 1:~ pu!Jlic~tlion : Commantlant E.-L. Bl'CQL'OY 

Lt· (i(·rant : E. :\l'SSB.\l'·\l Imprimeric J.-L. P)I.TO.:\', Troyes 



LE PASSEPOIL 
13' Annee 

PE NTH I EV RE -DRAGONS. ( 14' REGIMENT) 1786 - TROMPET 



--
-

- ~ 

PE THIEVRE-DRAGO NS . ( 14' REGIMENT) 1786 - TROMPETT~ 

-

- 9 1ir ., .. 
·~~· 

PLANCHE N' 1 

... -



LE PASSEPOIL 
13' Annee 

I" BATAILLON COLONIAL : FUSILIER ET TAMBOUR - 1817 

Source consultee : Dessin original de Moltzheim -(Bibliotheque de Ia Sabretache) 

PLANCHE N· 2 

~ ~ -----
-~-



LE PASSEPOIL 
13' Annee 

GARDE NATIONALE A CHEVA L - 1838-1848 

Dans Iu dt pa rtemenrs d' Alsace 

PLANCHE N ' 3 



LE PASSEPOIL 
13' Annee 

--~ 

ADJUDANT DE TIRAILLEURS SENEGALAIS 
1917 

PLANCHE N' 4 

-

-~ 

~ ". .. 



AN NONCES 

LIBRAIRIE CH. CLAVREUIL 
(:h.:·qncs l'o liliiX, l'ilt'i~ ~ - :2:; - 69, Rue de Seine, PARIS (VI '') Telt1plt. Dnnlon 93-15 

.\l'lt.tl illl t'olllplanl d• liYI'<'" r 11 lotls ~··m·, .... , ~J,..<'i,olr·mt·nl sur l··~ Costumes cl I'Art militaire, 
!;1 Revolution ..J I•· Premier Empire. - Cat;oln~ll• • 11\'11~·· J'ran•'" -lll ' d•·m;lllfl•· 

Mouillard. Les Reg iments sous Louis XV. l:ou~lilnli"n d•• lnn~ Je·-: rnrp,; tlc lrouprs i• Ia 
«nldl' do • I'I':Jill'l' Jll'llllilltl lo·s gUL'l'l'l'~ 1.11' Stwc••·~,.;iun ,, J'Empil'o• <'I d• SPpl <111 >' . Pat•i,.;, 181:12, in-fulio, 
l'<'l'lntlllOI,I!'<' do• J'•'·dil. (iill'l'ilil t'•lal. 260 fr. 

SllJII'I'i"' oll\'l'o~f!···· le premier donnant le det 1il des uniformes des differents regiments, illustre 
da 49 planches en couleurs, or et argent, I'•'JII'odu >'11111 1 ~ di'<IJII'IIIIX. r'•l•·tlllards o•l t•oslnmes de 17:37 
i1 I 'j';''1 I'[ I) I'<'JII'Ildll!'liuJIS dt• lalJII'HIIX. 

Costumes et Uniformes. Ro \ll l' lli-.lori•IUt· llllt'llllllllhlirt•, J>illili •:,. pat' Ia « Socicltl l'IIi:,toirP 
d<i Ln-.111111•· -.1111~ I;~ din•f•lion d•· ;\I. .\latll'irJ· l.o·J,.it· "l d•· ;\J. . \ll11· 1'l llPfli'l:illl'\. P ari-.;, 1\)1 :l. 
111 JJ11lll11t·o,.., i"'lil i11-'1". ,., 1• 40 fr. 

'L'I'I t'lllll['li-to· do• rt• 1flli a p.:ru dc C1·tl•· iul•'•t'<'>'~illllt• H•·Y<I•'· illustrt'•1• lil' :ifi planchrs rn 
111ri1· 1 I 1·11 l'nlllt ur-. eil' l'n>'[lliiiP:> !'iYi.l" 1'1 wilil<lir•" 

Bottet Capitilillt' ;\I. . \' vlcl'llllS, Pr.:•n·s <l' \1 '111<'" tk !'Empire Fl'iiiH;ais, ]Jtlhl'b l'i .\ll'•Ll;lille,; 
cli ~ainlt•-III'•Ji•tJI', 1 i92-1 , 1 ~J. LPn1y, 1 \IOß, in-s". ht· .. ol·ut'· !Lc· \ plnneiH·S cn rt.ulrur><, (.\u licu 
tl,. :JO fr;llll'" . 12 fr. 

La Legion d'honneur - Rigault. - L'E1oil · do· ];, Lo'•giutt tl'ilnltllt'lll' r 1 ~0',-1 9 'I}. Lu .\fc\
tlai ll L· :'-lilil ;oiJ 'l', L••roy 190\ , in-4." )JL'., urn11 Llc lllllltiii'"JI"''" !,rl'HYtll'L'S •·I d u plani'IH's ru noir c t cn 
ClllliL'IIJ';<. 30 fr. 

Orson :'-111moit·rs du purtc-ueapeau L.-.1:'. 1 i .'i\1- l i!J!J. Pulli. pat' Fr. Ciisl:tuifl, avec une 
prc\fHCt• [l<•t• , \ , CIIWJIII'l. Paris, TallanclirJ', s . d., in- I :l dl' 21ti I'P· · hl'. 6 fr. 

Louis F ALLOU " Images " a MARBOUE (Eure-et·Loir} 

OFFRE : 

t:n grenadier clc Ja garcle des Con u!s el UIJ olclal d'infanlerie lcgere (merue epoque), en 
hois sculptc et peint (du lemps), au po J"l d'armt', sur petit socle carre ; hauteur de 
chaque sujet : 18 c. et 16 c. 1/2. Chacun. . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 fr. 

~Ilniatul'e : busle, nu-tete, d'un capilaine dr grenadiers clu 13' leger, 1833; bonne execu-
tion; encadree.· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 fr. 

~liniature : busle, nu-tete, d'olf. subal.; habit blanc, col el revcrs rouges; une 
it fr. rougc et argen! s·:;r l'ep. gauehe; encadree ........ . 

Boite ronde ecaille, a vec profil );apoleon 1", est. eu cuhTe dorc. . 
Boite rondc ivoire, a\·ec huste cle ·~rural, est. en argent. ... • .. .. 

epaulette 
100 fr. 

100 fr. 

200 fr. 

Petit cadrc ovale renCermaut en pelit modules dcco rations suivanles : Legion d'honneur ; 
med. mil.; med. camp.; nH~ d. sauvetage; meclaille clt• Crim~e; li' Empire, et rnt\daille 
de camp. IIT• Hcpublique (Ces decorations sonl sans ruban). . . . . . . . . 160 fr. 

DEMANDE : Plaques, bo :.I lons, imagerie cl pl. COiJ~curs mil. et lous bibelots relatifs a l'his-' 
toirc, aux po. les, a la chasse et a J'aeronautique ; el brevels dccoralions fran~aises 
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Anciennes M aisons LUCOTTE et MJGNOT reun ies 

Specialite de soldats de plomb fins pour collections 
Reconsti t ution historiques - A ccessoires 

~ SE U L E M AI SON EN FRANC E S P~C I AL. I S ~ E DANS LE SOLDAT OE COLLECTI ON ~ 

SOCIETE D'ETUDE DES UNIFORMES 

Fondce a Strasbourg,lc 8 Fcvrier 1920, sur !'initiative du Capitaine E.-L. BUCQUOY, 

Ia Societc d' Etude des Uniformes" Lc Passepoil" est patronnee par un Comite d'honneur ct 

dirigce par un comite actif. Elle sc propose dc publicr dans le present Blllle tin tous documents 

et renseignemcnts concernant J'habillement, le ha~nachement, l'e-1uipement et l'armement de 

l'armec frans;aise aux differentes epoques de son histoire. Le Bulletin paralt tous !es troi mois. 

La Societe comprcnd : des Membre fondateurs, bienfaiteurs, actifs et correspondants. 

En dehors de ses Merr.bres, Ia Societ6 admet des abcnnes a son bulletin. 

COMITE ACTIF. 

G. SCHWElTZER 
;Pn!sident) 

Co~tMANDA:'\T E.-L. BUCQUOY 
(Fondateur , 

F RITZ K l EFFER E. NUSSBAU M 
'Sccrctaire-Tresorier) 

C\PJT,\1:-.iE BOUTMY BARO. • R . GROUVEL 

V. HUEN 
(Vice-President) 
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AIDES-DE-CAMP 1807-1810 
(PLANCHE HORS TEXTE No 5) 

Il existe dans la collection L'Eveque une quinzaine d'Aides-de-camp, tous differents 

et intt\ressants. Les uns, qui ont un titre general, ne different que peu des uniformes regle

mentaires et connus; les autres ont une denomination particuliere qui explique leur uniforme 

ne correspondant a aucun reglement. Ce sont deux de ees derniers que :\I. Giffarrl a repro

duits sur la planehe bors-texte n o 5 ci-jointe. 

Voici d'abord le Chef d'Escadron ~Iulot aide-de-eamp. A qurl Etat-:\Iajor peut-il bien 

appartenir? De prime abord, son uniforme, par sa coupe et sa teinte generale, rappeile eelui 

reglemente en 1807 pour les aide-de-camp des mareehaux. Le pantalon i1 la polonaise sent Ja 

rnode qui fit fureur de 1807 a 1812. En y regardanl de plus prrs, Oll s'apen;oit que Je passe

poil rouge qui borde les revers et les parements est eelui des offieiers de l'Etat-:\Iajor de Ia 

Garde imperiale. J'ai eu alors la curiosite de reehercher Ja liste des Offleicrs de eet Etat

Major general de Ja Garde et j'ai eu la surprise d'y trom·er, de 1806 i1 180H. un Chef d'Esea

dton H~u·lot. :\Te serais-ce pas nutre persounage dont Je·'fwm mal enR dans des 110tes a t;te 

plus tard mal relu par L'Eveque. Rien ne se rapproehe plus de l':\I rnajuseule que l'H majus

cule. Je Iivre la question a celui de nos Collrgues qui aura Ia possibilite de reellereher !es 

etats de serYices de ce Hulot et de savoir ee qu'il est dewnu. Je nc serais pas surpris qu'il 

ait servi auparavant dans !es Hussards, ee que Ja eouleur et !es garnitures de son sehalw 

semblent rappeler. 

:\I. Giffard a respecte !es details dc son modele, se contentant dc rrmplaeer Je sabrc 

tres sommairement indique sur Je bonhomme de L'Eyeque par un sabrc d'offieier d'Etat

~Iajor aux details trrs preeis (figurant aujourd'hui d:ms Ia eolleclion Exaltier). 

Quant a ]'autre personnage, i\ faut )" YOir Ull offieier prownanl YraisembJab!ement des 

chasseurs a eheval et attaehe a I'Etat-:\Iajor du mareehal Soult. Cet habil dc chasseur ü la 

Kinski porte sur ses retroussis les foudres rl'Etat-:\Iajor qui sont reglementaires depuis le 

1"' Yendemiaire an XII. Le pantalon n'est pas fait pour nous surprrndre. ni par sa forme. ni 

par sa eouleur. Cette couleur eearlale est frequente ehez les aides-dr-eamp des marechaux 

malgre l'opposition dr Berthier qui Yot!lait en reserYer Je monopule il Sl's proprcs aidcs

de-eamp (1). Quant a la forme, e'est eelle rapportee d'Espagne oü preeisement Soult exen;a 

divers eommandements dc 1808 a 1813. Le seul point qui ehoque dans cl't uniforme par sa 

discordance aYec Je titre, e'est er hrassard bleu rle eid qui est celui rl'airlc-de-eamp d'un 

General de Brigade. 

Commandanl E.-L. Bl'CQCOY. 

(1) Yoir « Lcs l'niformcs du 1" Empire ''· S''rie ;,;l. 
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TIMBALIER DU Ge SPAHIS 1932 

(PLANCHE HORS TEXTE No 6) 

Xous aYons l'intention de consacrer plus tard une etude complete aux spahis, mais 

<lt'S maintenant, nous aYons voulu fixer eette silhouette pittoresque du timbalier du 6' Spahis 

tel qu'il a cte YU par ~I. ~Iaurice Tonssaint an Concours hippique de Paris en juin 1932. Le 

G'' Spahis cst actuellement en garnison a Senlis, c'est dire qu'il peut venir facilement preter 

son concours aux fetes militaires de la Capitale. 

Lors des prises d'armes, lc harnachement comporte des col!ien, tetieres et tresses de 

fantaisie, en lainage jonquille, la criniere nattec de 12 tresses agrementee de 13 macarons 

sur le <lcssus de l'encolure, Ia naissance de la queue natlee et garnie de trois gros pompons. 

Pour Ia tetiere triangulaire et le licol (gladda), chaque escadron a une couleur differente, 

corresponllant it celle du fond du fanion : l"' bleu, 2' rouge, 3' vert, 4' bleu, 5' jaune. 

Lr chapcau chinois a une hampe rouge surmontee de la boule et du croissant. Deux 

queues de cheyal hlanches, aux exlremites 

passees au hcnne, pendant de chaque cote. 

Les trompcttes seuls ont les galons 

de fondion aux manches. La fourragere 

cst bleue melangee cle jaune. 

Ci-contre, communique par le regi

menl, un schema de la disposition et de 

la composilion de la fanfare. Sur Ia 

planche, ~I. Tonssaint a respecte les 

indications donnees par un offlcier du 

regiment au sujet de Ia place des ins

trumrnts entourant le chapeau chinois, 

quoique certains documents photogra

phiques donnent un tambourin a sa 

gauche. 

Crmunandant E.-L. BUCQUOY. 

(hd' de Fanfare 

} 

1"' 
. Trompe(les. 

.(e'~' 

Tambour Caisse. Cymbal"-s l~mbovr 

~ ~ ~ r8J 

~ ~ ~ ~ 
Ir Tr Tr- T,. 

.lJasses 
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QUESTIONS ET REPONSES 

Reponse :l Ia 79mP question. - .Je vicns d'etre amene a faire recemment, 

tant aux Archives ~ationales qu'aux Archives AdministratiYes de la Guerre, des recherches 

qui m'ont donne la solution de la question que j'avais posee moi-meme dans le ~o 4 de 1932 

concernant la disparition des 23", 24" et 25' Regiment de Cavalerie. 

L'arrete des Consuls du 18 yendemiaire an X ne licenciait pas du tout les 23", 24" 

et 25" Regiment de Cavalerie comme l'a ecrit ~I. Benigni dans sa reponse parue dans le 

No 1 de 1933; il ne licenciait que le 24". En eiTel, cet arrete, concernant la reorganisation 

generale de l'Armee ne consenait bien que 22 regiments de Cavalerie, mais en plus 2 regi

ments de Cuirassiers qui etaient les 1" et 8'' regiment de Cavalerie. Les 22 Regiments de 

Cavalerie consen·es portaient les ~ 0 , 2 a 7, 9 lt 2.). Srul disparaissait le 24" clont les effectifs 

repartis entre le 1" et le 8' regiments de Cavalerie-Cuirassiers portaient ceux-ci a 4 Esca

drons. Cette incorporation se terminait dans les premins j ours de l'annee 1802. 

Ce n'est qu'a la fin de cette annee que l'arrete des Consuls du 20 vendemiaire an XI 

(12 octohre 1802) prescrivit la SUppression du 25" regiment de Cavalerie dont les 3 escadrons 

allereut porter a 4 ceux des 2', 3" et 4' de Cavalerie qui dewnaient ä leur tour Cuirassiers. 

L'operation s'effectua au cours du mois de nowmbre 1802. 

Enfin, c'est l'arrete du 2 nivose an XI 123 decemhre 1802) qui supprimait le 23' de 

Cavalerie en incorporant ses escadrons dans les 5'', ß• et 7" Regiment qui, porles ainsi a 

4 escadrons devenaient a leur tour cuirassiers. Cet arrete ne precedait que de quelques jours 

celui du 10 nivose an XI 131 decemhrr 1802) qui supprimait les 1W, 20", 21" et 22" dr Can

lerie pour porter a 4 escatlrons les regiments de Cavale·rie numerotes de 9 a 18. 

En resume, la disparition efl'ective du 2-1'' de C:walerie a CU lieu en j mwier 1802 ; 

celle du 25" en novemhre 1802 et celle du 23' en janvier 1803, a quelques jours d'intenalle 

de celle des regiments 19 ä 22. A ce moment, l'arme comprend : 2 regiments de carabiniers, 

8 reg:ments de Cuirassiers (1 ~1. 8), 10 regimen ls de CaYalerie (9 <1. 18). Cette situation durera 

jusqu'a l'arrete du 1'' wndemiairc an XII (2-1 scptemhre 1803). 

Commandant E.-L. Bl'CQL'OY. 

Heponse :\ Ia 8Qme question Cposee par ~I. cle S. A.). - La puignce dc ce 

sahre est celle du sabre de troupe de Ia Cavalerie anglaise ~r· 1853, dont la lame ccpendant 

etait droite et aYait 91 cm. 5 de long (3() inclns). La lamr cle 89 Clll. de long et legerement 

courbee pourrait etre celle du modele 18ß4. (La gouttiere terminee en pointe etait commune 

aux deux modeles). Le modele 1853 fut le premicr prescrit pour toute la Caya]erie (de ligne, 

grosse ou legere). Pern·al. ~r. REY:\'OLDS. 

Reponse ü Ia 82"'p question lposce par ~I. E. Gifl'ard). - Si cette plaque a 

ete doree, on peut l'attribuer ad courrier ou au conducteur de la voiture d'un dignitaire de 

J"ordre du Saint-Esprit. L. FALLOU. 
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Reponses ä Ia 83"'e question (posee par :\I. E. Gill'ard). - 1 o Le hausse-eol 

reproduit est du modele afTecte aux offieiers des bataillons eoloniaux sous la Restauration. 

P. BENIG~I. 

2° Hausse-co! d'officier de grenadiers de la GarC:e Xationalc Restauration. 

L. FALLOU. 

RECTIFICA TIONS ET COMPLf.MENTS DIVERS 
Au sujet d'une ventP recente signalee dans le Passepoil, 13" annee, p. 23. 

Ce n'est pas un drapeau, mais un etendard, qui a ete Yenchi 28.000 franes. Cet eten

dard avait ete donne et non offert a l'Eseadro n de Canlerie Legt're de la Garde Roya1e, par 

J oseph Napoleon. Les emblemes reglementa ires eomme ,relui-ei etaienl distribues, done 

donnes. On ofirait un etendard ou un drapeau speeial en temoignage de reeonnaissanee ou 

cl'admiration, mais ee present n'avait rien d'o fficiel, sa forme et ses ornements etaient fan

taisistes et il ne pounit en aucun cas tenir lieu et place de l'embleme offieiel. 

La statuette de eheval eabre vendue a la meme vente appartient bien ~l une enseigne 

de :\Iurat, Roi de Naples. Les drapeaux et etendards des troupes de ee Prince etaient tous 

surmontes du cheval eabre et non de la licorne. On eomprend d'ailleurs la raison qui fit 

choisir le eheval eomme embleme ü eet eblouissant et legendaire Cavalier. 

P. BENIGNI. 

Chant et 11archt>s des Soldats de F1•ance. - Dans le eompte rendu de mani

festation que nous avons fait dans notre dernier numero, p. 23, nous avons omis de signaler 

que le eostumier qui avait assmne la reeonstitution de tous ces uniformes etait notre 

eollegue :\I. :\Iorin-Chanleau, coslumier au :\Ians et membre actif de vieille date du Passepoil 

Toutes nos felieitations pour son beau sueees. 

Deux Hausse eol reproduits page 21 de notre dernier 11UI1H~ro ont ete dates de 

la 1"" Republique. Le premier est certainement d'offieier de la Garde nationale ou d'officier 

de volontaires. Quant au second, il n'est r:ertainement pas de la premiere Republique. ll y a 

eu la une etourderie de ma part clont je m'excuse. :\I. GifTard, ~I. Benigni et moi, sommes 

d'accord pour y Yoir un hausse-col d'officier de Ia Gan~e Nationale ae la 2" Republique. 

~I. Fallou y voit peut-etre le hausse-col d'un otfieier de corps franc en 1871. .Je ne erois pas 

que les ofiieiers de ees eorps francs en 1871 aient eu le temps de se soucier de se proeurer 

un hausse-eol et s'ils l'ont fait ils ont dü. prendre des modeles existants, c'est pourquoi je 

crois l'attribution a la Garde ;\l"afionale de 18-18-1850 plus Yraisemblable. 

E.-L. B. 

Erratum au sujet de la planehe hor~-texte No 1 du dernier numero. Trompette 

PenthicYre-Dragon. Le sabre du trampelte doit etre entierement garni en eui\Te. Dans l'article 

qui l'aecornpagnc, No 1, page 8, ligne 11, au licu de « 1693-1737 », Iire « 1700-1737 ». 
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AUXILIAIRES INDIGENES DE LA GENDARMERIE D'AFRIQUE 
(PLANCHE HORS TEXTE No 6) 

C'est un uniforme recemment disparu que nous Yot!lons signaler aujourd'hui ä l'atten

tion de nos collegnes, eelui des Auxiliaires Indigh1es dc Ia Gendarmerie d'A{riq11c. Taut 

d'abord, il faut eYiter une confusion et rejeter Je terme de Gendarmes .1u.riliaircs employe 

quelquefois. L'expression de << Gendarmes Auxiliaircs >> a et6 employt"·e pendant la Grande 

Guerre pour designer des militaires temporairement admis dans Ja Gendarmerie, dans la 

zone de l'interieur (et exceptionnellement au fronli. nii ils nnl rempli J'office de Gendarmes. 

Au contrairC'. les « Auxiliaires Indig&nes de la (;endarmerie <l'A.friquc > n"nnt jamais ete des 

Gendarmes ; non assermentes. ils n'ont jamais elL· tJlwlilles potu redign 1m proc(·s-verbal. 

Loin de nous l'idee de ne pas rendre hommage aux seniers qu'ils ont reJH]u, au sit'·ele dernier 

comme gnides et comme interpr&tes, mais ils n'()nt dC· quc cela. 

:Xous renvoyons aux excellents ouHages du Chef d'Escadron :\loinid· r 1) ct du Chef 

d'Escadrrm Baulanl (2) les Jedeurs qui vmulraicnl l-tre renseignL'S d'une fa<,>on compl(·te sur 

l'histoirc des « Auxiliaires lndigt'·nes ». Rappe Ions "culemcnt quc. dL'S lt" th'lmt de Ja CO!H]lll;ie 

en 1831, le General Clauzel mit ü la disposition du Chef tl'Escadron Commandant la Gendar

merie de !'Armee d'Algerie, le Commandant :\fendiri. 12 eaYalicrs indig.:•nes sous Je nom dc 

Guicles. A eeux-ci furent aussitt>t adjoints t:es gardes champ0lrcs indig&ncs il pied et ü cheYal 

an nomhre cle -ll. En 1839, on rattacha tout Ce' personnel anx Bureaux .\rabc.~. mais en 18-ll 

on adjoignit de nouwau it la Gendarmerie 21 Indig.:·nv:,. Le General Rando11. Gouverneur 

General de l'Algl·rie, essaya en 18:">2 de reorgani-er Je Snvice, mais il ne put y panenir qu'en 

1860 lorsque, comme :\Iinistre dc la (;uerre, il !it signcr il :\"apoleon 1 I I. Je 3 oetohrc. Je Decret 

suiYant : 

AHTICLE 1''.- Il sera allachc· it Ia Legit>n tL\l"rique. it titre d"auxiliairc. des indigenes 

b pie(; et ü cheYal choisis soit parmi les spahi;;, soil parmi les Tirailleurs lndig(•m•s d aptes 

ü remplir utilement cettc mission. Leur nombrc Yariera suiyant Je-; L'xigences du serYicc : 

toutefois il ne pourra pas depasser deux indig(·nes par hrigade. 

AnncLE 2. - Les indig&nes appeles it ;:erYir comme auxiliaires de la Gendarmerie 

conserYeront ]'uniforme arahe cn usage : mai~ eel uniforme deYra rappcler. quant aux cou-

(1) Historiquc dc Ja XIX' L~g-ion dc GcndarmcriL'. JWI" .\. :\!oinicl". Chef d'Escadron clc Gentlarmci·'e. 
Constantine, 1888. 

(2) La Gendarmerie d'Afriquc tlS;JO-ln:llll. par ],. Ch,·f d'E,catlron. Henc· Baulanl. Editions dc Ja Hc,·ul! 
<lc Ja Gendarmerie. Paris, 19:30. 
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leurs, aux ornemcnts d aux marques distiih'tiYes ceJui de Ja Gendarmerie. Il ~era fixe par 

une decision speciaJe dc notre :\linistre de Ja Gucrre. 

AHTICLE 3. . .... 

Por~e a 70 par une Dreision du 2ß mai 1878, Ie nombre des auxiliaires Indigenes 

atteignil 1 Hl en 1887, lant a picd qu'a cheval. Leur nombre oscilla par la suite aux 

enYirons rle 200. Actuellement il n'y a plus dans Ja 19' Legion dc Gendarmerie (Algerie) que 

110 AuxiJiaires, lous a cheYal sauf llll; il y en a cncore a pied et a cheYal en Tunisie et au 

:\Iaroe. L'rfl'eetif total pour L\friquc du ::\ord cst. d'apres l'Annuairc d'a\Til 1932, dc 232 a 
chnal et !le 21 il pie(l. 

UNIFORMES 
I/uniforme des Auxiliaires Indigcnes a Cte delermine par une Decision :\Iinisterielle 

du 2 jmlYier 18ßG. 11 consistait en une Ycste arahc, bleu fonce, avec passepoils ecarlates sur 

loutes !es coulures. Cne trcsse plate en laine hlanclw orne Je has des manches, y dessine un 

parcmcnl lriangulaire et cntoure la fente qui cst fermec par 9 pctils boutons spheriques. 

Sur chaque devanl sc dessine un ornement 0\·ale, dit « Tombeau », en drap ecarlatc, 

entoure d'une lrcsse platc en laine blanche qui sc prolongc Yers l'encolure, an moyen de 

plusicurs rangs conligus de eordonnet en laine hlanehc, formant sur le deYant de la veste 

une courbe conYexe, aecompagnee de pctites bondes ou niTnd.s dc chamarrure et se termi

nant par un J1euron fait en meme eordonnet. Cn autre J1euron de chamarrure, en cordonnet 

hlanc egalement, garnil l'angle forme par Ia tressc superieure du tombeau et la courbe con

vexe precedemment deerile. 

Le pantalon est dc forme m·abe, large et a plis (seroual), en drap bleu clair. Il se 

porlr awe la hotte mollc du modele des spahis, garnie d'eperons a la chevaliere du modele 

dc Ia Gendarmerie de France. 

La eoifl'urc eonsisle en une eheehia en tissu !:e laine feutrc garance et pour la grandc 

lenue un turhan en tissu de laine blanche. 

Sur eet uniforme. les Indig~\nes portent deux hurnous, l'un cn drap bleu fonce borde 

d'un galon blane en laine et garni, il l'interieur d'escol eearlate semhlable a celui qui garnit 

l'intericur du mantrau des Gendarmes ; l'autre hurnous est en etofTe de Iaine hlanche sans 

ornrmcnt. 

L'equipement eomprend : ceinturon, hretclle de earabine, giberne, dragonne de sabre, 

Ie tou t en cuir maroquine rougc ; la plaquc de ceinturon porte l'inscription : « Gendarmerie 

Auxiliaires Incligenes ». 

Lc harnachcment consiste en unc selle arahc reeouverte d'unc chenüsc cn maroquin 

rouge avce etriers ~uabes en fer forge. 

Le sahre cst fixe a Ia seile au moyen de deux courroies porte-sabre et se trouve passe 

sous Ia euisse gauehe du cavalier quand il est en seile. La bride el Je mors sont arabes, les 

o_•illcres de bride en euir verni noir, garnies d'une pctite grenadc en meta! argente. 

L'armement est Je meme quc celui des Gendarmes Franc;ais. 
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Dans ses graudes lignes cet uiüforme s'est peu modifie depuis. Dans sa troisieme 

annee, La Gibcrne a donne un gendarme auxiliaire en 1898. Le dessin, qui est de Grammont, 

est accompagne de la legende descriptiYe suiYante : << Turban hlanc, wste bleu fonce a 
tresse blauehe ; gilet bleu clair a tresse blanche, pantaloll bleu cJair, ceinture et Ceinturon 

rouges ; bottes noires, burnous blanc SOUS un burnous bleu fonce. CEilleres a grenade, poi

trail, frontal et den10i sc l!c en cuir Ycrni noir ». 

Au commencement du siecle les parements et Je Iombeau de la veste, de rouges 

deYiennent noirs. On Yoit en meme temps porte par-dessus la chechia et maintenu sur elle 

par le turban le cheich, Yoile de coton leger qui entre a l'encoJure SOUS les Yetements ; je 

n'ai pu retrouwr Ja date exacte de ces modifications mais elles sont consacrees par la des

cription des uniformes du B. 0. paru ü la date du 1;) septcmbrc 1907, oü nous lisons : 

AR:\IE A CHEYAL 

AHTICLE 191. - Burnous d'ordonnancc. - (:\lod(·Je des Spahis) en drap bleu fonce de 

meme qualite que crlui employe pour les mantraux dr la Gendarmerie, garni a l'intericur 

ayec l'escot ecarlatr semhJabJe a ceJui qui rst place sur Je hord interieur du manteau des 

Gendarmes, sur 25 millimetrcs dc !argem· apparente et sur 1 m. 30 c!e hauteur. Borde d'un 

galon en Jaine bl::mche dc 2 mm. de grosseur, cousu sur Ia tranche. La meme tresse ronde 

blauehe garnit la couturc exterieure de J'assemblage du capuchon et celle de scs cretes. Sur 

l'enyers du drap, il 1 mm. de cettc gance, est appliquce une tresse plate de 15 nun. de large 

egalement en lainc hlanche. Les deux bords du dcYant sont reunis par une pi(·cc de poitrine 

en drap ecarlatc et entouree d'un galon en fii blanc semhlable au galon employe pour che

vrons. 

AHTICLE 192. - Ccinturc.- (:\Iodele des Spahis) Cll tissu de laine ecarlale. 

AHTICLE 193.- Gilet arabc.- (:\Jodele des Spahis) en drap bleu clair awc tresse en 

laine blanche. 

AHTICLE 191.- Pantalon d'ele. - Confectionnes en forte etofl'e de !in ecru et de Ja 

TI1CJ11e forme et des memes dimensions que Je pantalcm d'ordonnance pesailt pour la taille 

moyenne 9GO grammes (1). 

AHTICLE 195. - Pantalon [arge a plis. - (:\Jodele des Spahis) de forme arabe et 

confeclionne en drap bleu dair. Tresse de poc hes en laine noire. 

AHTICLE 196. - l'cste arabc. -- (:\Jodele des Spahis) en drap bleu fonce, les petits 

ornements en fil blanc, les autres en tresse de laine blanche, passepoils ecarlates. 

AnTICLE 197. - Ch(;chia. - (:\Iodele des Spahis) en tissu de laine feutre garance, 

gland bleu en bourre de soie floche indigene. 

AHTICLE 198. - Turban. - (:\Iodele des Spahis) en tissu de laine blanche. 

ill Par pantalon d'ordonnance il faut comprendrc cdui de l'art. l!l:i ct non lc pantalon d'ordonnance 
du modele general de Ja Gendarmerie. 
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Auxiliaires Indigenes de la Gendarmerie d' Afrique 

A cheval 1907 A pied 

(Voir descriptions pages 31 et 33) 
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ARTICLE 199. - Cheich. - En tissu de coton blanc, leger et sans appret mesurant 

'2 m. 40 de longueur et 900 a 950 mm. de largeur. 

ARTICLE 204. - Giberne. - Du modele en usage aux Spahis et garnie d'une grenade 

en cuir. 

ARTICLES DIVERS. - Bottes molles du modele des cadres fran<;ais ,des Spahis, bretelles 

de fusil, ceinturon et porte-baionnette du modele de Ia Gendarmerie en cuir maroquine rouge, 

dragonne de sa'bre du modele des Spahis; eperons du modele de la Gendarmerie des Depar

tements; armement semblable a celui de la Gendarmerie d'Afrique. 

ARME A PIED 

ARTICLES DIVERS. - Veste (qui doit descendre derriere sur les reins de maniere a 
Taser le haut du couvercle de la rartouchiere passee au ceinturon), gilet, ceinture, pantalon 

Jarge a plis, chechia comme les cavaliers ; comme difference : 

ARTICLE 210. - Collet a Capuchon. - (Modele des Tirailleurs Algeriens) en drap bleu 

fonce, les bords des devants, le capuchon et les .pattes de fermeture sont pass.epoiles en drap 

ccarlate. 

ARTICLE 212. - Guetres de campagne. - (Modele, des Tirailleurs Algeriens) confec

tionnees en drap bleu fonce. 

ARTICLE 213. - Guetres de station. 

coton neuve et doublees en drap. 

ARTICLE 215. __.:.__ Pantalon d'ete. -

En coutil gris et de Ia meme forme et des 

memes dimens-ions que le pantalon d'ordon

nance. 

ARTICLE 218. - Accessoires de che

chia. - Turban croise de coton blanc destine 

a etre enroule autour de Ia tete. 

ARTICLES DIYERS. - Souliers, cartou

chiere, du modele des Tirailleurs Algeriens. 

Ce-inturon et porte-epee bai:onnette du modele 

general de la Gendarmerie a pied, mais en 

cuir rouge ; etui de revolver du modele de 

la Gendarmerie departementale ; havre-sac 

du modele de la Gendarmerie departemen

la·le, courroies en cuir J'ouge ; armement 

semblable a celui de la Gendarmerie 

d'Afrique (Arme a pied). 

(Modele des Tirailleurs Algeriens) en toile de 

Plaque de ceinturon 
des uuxiliaires a pied 
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Les deux croquis Ci-joints donnent l'auxiliaire h chi'Yal en burnous et l'auxiliaire a 
pietl en eollet a capurhon conforme a la dcseription ri-rlessus. :\'ous avons demande a 
M. Hilpert de dessiner Je burnous fenne tle fa<;on a bien montrer Ja forme et Ja dimension 

de Ja pieee de poitrine qui reunit les 2 ct\tes et qui est generalement escamotee dans les 

dessins representant le barnous releve. Le ceinturon, toujours en euir rouge, porte la plaque 

deeritr en 1866. Le dessin de la page 33 donne en grandeur nature relle des anxiliaires a 
pied ; eelle des auxiliaires a eheYal est du meme modele, mais reduite a 5 cm. dr haut sur 

r. l /2 de large. 

En 1912, le Colonel Duf1os, promu au commandement de la 19' Legion, ehercha 'l 

remedier <'t l'incmwenient souwnt signale de la lenue de drap pour Je seryiee d'ete. En meme 

temps qu'il autorisait pour !es gendarmes fran<;ais l'emploi de la tenue en toile kaki, il 

tolerait pour lrs auxiliairrs indigenes l'emploi d'une vareuse en toile kaki avec le !arg~ 

pantalon il pli de meme etofie. Cet usage, YitP generalise, fut suspendu wrs Je milieu de 1914 

sur les exigenees malheureuses d'un General Inspecteur, mais reparut l'ete suivant a titr0 

rl'essai (note de la Legion du 16-2-1915) aver un pantalon de eouleur blanche et a titre 

reglementairr en 191() lnote Legion du 20 mars) awc un pantalon de toile kaki. 

L'epoquc <le Ja Grande Guerre amena a !'uniforme dc drap quelques changemrnts ; les 

passcpoils rougcs de la veste dispan1rent e·Jmmr avaient disparu ceux des tuniques des 

Grndarmcs. Lc eeinturon et la dragonnc de euir rnuge deYinrent noir et l'on vit employer 

pour le gilet Je drap bleu fonee de la Veste au liru du drap bleu gendarme. En meme temps. 

Ic turban dr laine blauehe qui entourait la r:heehia etait resene il la grande tenue et etait 

remplace en leime ordinairc par lc ghennour (eorde cn poil de ehameau entourant et fixant 

lc eheich sur la chechia. 

Comme nous le wrrons plus loin, eet uniforme fut supprime en septembre 1921. Il 

fut eneore usc par des indigenes qui, l'agrcmentant d'une large fantaisie, Je portaient en 

permi,sion pour epater leurs congeneres dans leur douar ; mais en somme il clisparut assez 

rapidcment a tel point que lorsqu'en Hl30, pour lcs fdes du eentenaire, on Youlut reconstituer 

un Peloton d'Auxiliaires IndigL'nes, il nc fut possible de trouwr dans la 19• Legion que 

4 auxiliaires possedant eneore cettc tenuc complete. 

C'cst l'un des dcrnicrs specimen de rette tenue, cellc de l'Auxiliaire Guelmanc, du 

poste dc Bou :\Icdfa r tcnue cneore portee rceemment ainsi que le prouvent les decorations 

qui la recoU\TCilt) que j'ai reproduite sur la planehe hors texte en couleur ~o ß. On peut la 

datcr de 1918-Hl20. L'indigenc Guelmanc, ancien sous-officicr de Spahis, porte la :\ICdaille 

Militaire, la Croix dc Gucrre, l'insigne des blesscs (crcee depuis), les Medailles de la Guerre 

et des :\ledailles Coloniales. Il porte sur la manche dc sa veste au-dessus du galon de laine qui 

horde Je parcment un galon de _grade en argent reserve aux auxiliaires qui ont ete sous-officiers 

clans un corps de lroupr. 

Les auxiliaires avaient quelquefois deux harnaehements : le reglementaire qui est 

celui des spahis recouwrt uniformement de cuir rouge brun, et un autre du meme type. 

mais aussi richcment ornemente que le permettait a l'indigene ses moyens personnels. Celui 
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Auxiliaires indigenes de la gehdarmerie (1933) 

Auxiliaire a cheval, grande tenue 
(ancien sous-offioier d'un corps de troupe) 

tunique et culotte de drap de gendarme. -
gants blancs. 

Auxiliaire a cheval 
Tenue de service externe. - Vetements en toile 
kaki du modele de la gendarmerie. - Chechia 
rouge. 
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qui scrt ü Guclmanc sur ma planehe cst un Y(ritahlc harnaehrment de cheik arabe. Sous la 

seile est unc couYerturc du mockle gent;ral, rccouYertr de neux tapis de feutre, l'nn bleu 

l'autre hlanc. A Ia place rle Ia botte arabe reglcnwntairc noire, !es auxiliaires portaient cn 

faniaisic !es jours de gala la holte cn cuir rougc parfois richcment ornementee d'or ou d'argent. 

La disparition cle cettc tcnue a l;le realisee par Ia Circulaire ~Iinisterielle du G septem

hre 1921 qui apporte au Reglement de 1907 sur· l'habillement dc Ia Gendarmerie d'importan

tes modifications. Les articles 172 il 19(i que nous ayons reproduits plus hauts relatifs il la 

ceinture, au gilel arabc, an pantalon arabe et ~·t Ja wste arabe sont ~upprimes et les auxi

liaires ne conserwnt plus que les vetements p8rliculiers qui faisaient l'objet des articles 197, 

198, HJ9, 217 et 21 R. Ponr ton l le res te le no u wl article 197 cleclare : « Tons les autres 

efTets, habillement, equipcment, chaussures, el::' ... et l'armement sont pour les cleux armes 

du modele des Legions et Compagnies auxquelles sont all'ectes !es Anxiliaires ». 

Toutes !es clispositions ci-dessus sont reprocbites dans la deseription des Cniformes 

du 15 janYier 1H27 ct cellc du 31 decembre 1931 qui eonstitue !'Edition aetuellement a jour du 

yolume X" lOG du Bulletin Officiel. 

Deux notes de clecembre 1923 retrouYees tbns les archiws de la Compagnie d'Alger 

permettent de donner pour la tcnue des Auxiliaires Indigenes !es precisions suiYantes : 

« ~Iemes c!Tets que les Gendarmes sauf coifTure, cheehia awc eheich et corde en poil 

de chameau » et Jmrnous (clrap bleu fonce ; cn grande tenue le Jmrnous blaue sous le burnous 

bleu fonce. Insigne de grade des Eleyes-Gend~1rmes. Ccinturon-baudrier comme les Gendar

nles. 

En tenue de traYail, rle sortie et en gran de tenue, la eoiffure est le ghennour des spahis 

qui eomprend : une calotte blanche en toile ( ~1rakia) formant isolateur et se posant sur Ies 

eheveux; une calotte de laine blanche feutrec durcic au hlanc d'omf ou au platre ; une che

chia rougc recou\Tant la caloltc, un eheich blanc, une cor·de en poil de chameau. 

En tenue de conee et ü l'interieur de Ja c~tserne seulement, Ja chechia seule est auto

risee ». 

Cne decision plus recente du Colcnel Commandant la 19' Legion a autorise le port de 

Ia chcchia pour Ia tenue de traYail, donc pour les scrYices externes. A remarquer qu'on ne 

parle plus du turhan blanc qui figure toujours aa B. 0., mais a ete abanclonne en pratique : 

le eheich maintenu par b cm·de en poil l:e ehameau en tient lieu. 

A !'heure aduelle l'aspect des auxiliaircs indigencs est done celui des deux personna

ges representes par ~I. Hilpert page :3;> : l'un en toile kaki et chechia est en tenue de serüce 

externe d'ele ; l'autre, ancien sous-officier de l'armee, est en grande tenue (effets de drap). 

Il me rcste en terminant ces quelques lignes i1 adresser mes bien vifs remerciements 

it mes exeellents camarades les Chefs d'Escadron de Gendarmerie Baulard et Pujol qui se 

sont succelles il Alger et clont les notes m'ont permis cle mcttre au point les details de cet 

article. 

Conunandant E.-L. BUCQUOY. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 
ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite dc l'article pam dans le S" 1 dc HJ.'JS, pagc .9) 

CXIFORllES .. - Les officiers generaux de !'Armee de terre cmployes aux Colonies, 

de meme que les generaux des lroupes de Ia ~larine, ont, en France, Ionjours porte la meme 

tenue, dans tous ses details, qlle les generaux des trollpes de terre, sans qu'aucune particu

larite les caracteris~H. Aux Colonies, ils faisaien! usage des memes uniformes, completes, 

pour la periocle moderne, par les differents efrets adoptes par les officiers des difTerentes 

armes : casque colonial, efiets de toile blauehe Oll kaki, etc. 

Yalmont a note Ja tcnue de l'officier general inspecteur de l'artillerie de marine aYmlt 

1825 : nous la reproduirons un peu plus tard awc l'etat-major de l'artillerie, eile ne difTere 

du reste en rien de celle des officiers de l'armee de !errc. Le meme autellr donne, a la date 

de 1837, la tenue d'un officier general des troupes de Ja ~Iarine, probablement l'inspecteur 

de l'arlillerie de marine. Sa tenue est celle des generaux de l'armee dc leiTe : chapeall a 
plume noire, hahit brode au rollet et all paremcnt. pantalon garance, epaulettes et ceinture 

de general de brigadc, epee. 

C'est de Yalmont egalement qll'cst lire J'nflicier general reproduit par ~I. Boisselier 

(croquis n o 1), ct C[lli est date de 18Gi (1). 

Le croquis n" 2, cl'apres unc photographic figuranl le General Gallieni, alors gmiYer

neur general de ~Iadagasear, nolls (]onne, allx enYirons de 1900, Ja grandc tenlle portee aux 

Colonics par Jes officiers generaux : Je casque colonial. pendant Ja saison chaucle, remplace 

lc chapeau. 

Apres lr passage t:cs troupes eoloniales au :\Iinistc·rc de Ja Gucrre. Je reglcment d~1 

30 mars HlO~~ rodifie Jes prescriptions en Yigucur : Les generaux ont en France Ja memc 

tenue que eeu" des trollpes metropoli!aines : au" Colunies. les memes eiTets en drap plus 

leger. De plus. ils font usage, aux Colonies, d'une !unique blauehe Oll kaki, portant sur les 

(1) C'est un Yeritahle portrait que nous a laissi· \'almont. Le gt·and cordon hlanc, horde de jaune, 
insigne de grand-croix de l'ordre espagnol d'Isabelle Ia Cathnlique. pennet d'identifler cet offlcier comme 
etant le General de hrigade de \'assoigne. Commandant de l'cxpi·dition franco-espagnole de Coehinchine en 
1860, promu dhisionnaire en 1868. il tleYait l'll 1810 t·ommander Ia tliYision d"infanteric de marine da 
12" Corps, qui s'illustra it Bazcillc·s 
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manches, sur une palte mobile de drap bleu, 

6 galons en or sur lesquels sont disposes 2 ou 

3 etoiles d'aTgent ; aUX epaules, brides mobiles 

brodees en ::>r ; casque colonial portant sur le 

devant 2 Oll 3 etoiles d'argent. 

Le general Commandant le Corps d'armee 

colonial, ainsi que le general Commandant supe

rieur en Indo-Chine (1), ont la plurne blanche au 

chapeau ; ce dernier, sur la tunique de toile 

blanche, porte une soutache en argent au-dessus 

et contre le galon superieur. 

LES ETATS-MAJORS. 

A partir de la reprise de possession de nos 

Colonies, au debut de la Restauration, un certain 

nombre d'officiers, en petit nombre, furent charges 

des fonctions de commandant militaire, d'aides de 

camp du gouverneur, d'officiers de l'etat-major du 

gouverneur, d'officiers d'ordonnance, et, d'autre 

part, de commandants et adjudants de place. 

Quelques-unes de ces fonctions etaient confiees a 
des officiers de maTine, les autres etaient remplis 

par des officiers des troupes de terre detaches aux 

Colonies (2). 

Apres Ia creation de l'infanterie de marine, 

sous Louis-Philippe, ces differentes fonctions sont 

confiees a des officiers de cette arme. La decision 

royale du 12 novembre 1836 fixe a 15 le nombre 

d'officiers d'infanterie de marine employes a ces 

fonctions, et, le 21 mars 1847, est cree un etat

major de !'arme avec les officiers generaux et !es 

,officiers exervant les fonctions suivantes : com

mandant militaire aux Colonies, commandant par-

Fig. 2 

General de division des troupes Coloniales 
vers 1900 

Tunique noire, broderie du collet et des pare
ments ell or. - Epaulettes en or avec trois 
etoiles d'argent. - Boutons dores. - Pantalon 
garance a bande lloire. - Echarpe en or et 
rouge. - Casque colollial blanc, avec trois 
etoiles d'argellt. - Epee a fourreau de cui-, gar
llitun~s et poignces dorees. - Dragonne entie
rement en or. 

(1) A partir de 1904, lorsque cet officier rec;ut rang et prc!'ogatives de commandant de corps d'armee. 
Lcs troupes d?Indo-Chine furent, a cette epoque, collstituees a 2 divisiolls. 

(2) Ces officiers proviennellt des armes !es plus diverses, Oll y rellcolltrc meme des ingenieurs geo
graphes ; plusieurs d'ailleurs sont pris sur place dans lcs troupes envoyees ell garnisoll aux colonies. 
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ticulier de depe.ndances, commandant ou adjudant de placc anx Colonics, aide de camp des 

officiers generaux, officier d'ordonnance des gcneraux ou des gouverneurs des Colonies. 

Quclques officiers de marine figurent encore, sous Louis-Philippe et le Second Empire, 

dans !es fonctions d'aicles de camp, et quelqnes rares officiers de terre, du corps d'etat-major 

cn particulier, exercent des fonctions d'etat-major. Les gcneraux d'artillerie de marine, aux 

differentes epoques, prennent leurs aides de camp dans cctte arme. :\'ous !es retrouverons en 

etudiant l'etat-major particulier de l'artillerie. 

Aprcs 18i0, nous trouvons un certain nombre d'officiers d'infanterie et d'artillerie 

de marine cmployes comme aides de camp ou officiers d'ordonnance, et aussi dans !es fo.nc

tions ci'etat-maior aux Colonies. La constitution des grandes unites coloniales, a partir de 

1890, fit appliquer aux tronpes dc la marine, puis aux lroupes coloniales, !es rcgles cn 

vigueur dans l'armee de terre pour le senice d'etat-major. La grande majorite des officicrs 

employes dans ces fonctions, soit cn France, dans !es unites coloniales, soit aux Colonies, 

prownaient et proviennent encore des troupes coloniales. 

Les fonctions d'officiers dc place ont disparu aux Colonies, comme en France, au 

dehut de la 3' Republique. 

"l'NIFORl\IES. - Sous la Restauration, et aussi au delmt du regne de Louis

Philippe, lcs offlciers cmployes aux Colanies dans !es etats-majors eonsenaie.nt Ja tcnuc des 

corps d'oü ils provenaient. :\'ous ne eonnaissons au ~une mention de tenue speciale. 

Le 12 novembre 183(), une decision royale etablit que !es officiers d'infantcrie de 

marine employes a l'etat-major des Colonies (commandants militaires, officiers de !'ctat

major gcneral et des plaees) portenmt desormais !'uniforme du corps royal d'etat-major 

de l'armee c:e leiTe, mais avec le bouton timbrr d'zme ancre. (De 1832 a 183(), ]es officiers 

(;'infanterie de marine employes dans ees fonctions avaient porte Ia tenue cle Ieur eorps, 

sans insigne). 

Cette decision aurait ete, selon Yalmont, appliquce awc quelques eorrectifs. Les 

(1fficiers employes dans les etats-ma,;ors ont effectiwment pris Ia tenue preserile, et Yalmont 

nous a laisse Je croquis, assez eurieux, d'un dc crs officiers en 183i 1 croquis 11 " 3) . .\Iais, 

d'apri·s lui, !es offieiers d'infanterie de marine employcs i1 l'e!at-major des plaees aux eolo

llirs ont pris Ia tenue de l'ctat-major des placees en France, an·c !es houtons i1 ancre ; il 

a reproc:uit cette tenue dans un de ses dessins leroquis n" .f). 

I! est difficile (]e preciser jusqu'a quelle da~e Ia decision du 12 nowmhre 183G est 

restee en vigueur. Aueune nouvelle reglementation n'est intervenue jusqu'cn 18Gß . .\lais il 

est permis de croire qu'ane l'introduction, en 18-!li, d'une tenue spcciale pour l'infanterie 

de marine, !es officiers dr cette arme durent eonserwr leur uniforme habituel, meme dans 

les emplois d'etat-major, et que !es tenues du corps d'elat-major ou de l'etat-major des 

plares tomhcrent assez rapidement en desuetude. peut-elre mcme di·s Ia fin du regne de 

Louis-Philippe. 
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Fig. 3 
Offfeier d'infanterie de marine employe com

me of{icier d' etat-major aux colanies (1837) 
(d'apres Valmont). 

Habit bleu fonce, possepoile d'amarante an collct. 

anx devants, an bas, aux paremcnts et aux retrous

sis ; boutons, broderies, epanlettes et aiguillettes en 

or. - Pantalon blaue. - Eperons en cuivre. - Cha

peau borde d'un galon de soie noire. - Epee doree. 

Fig. 4 

I _;..,, B 

Offfeier d'infanterie de marine exer9ant les 
fonelfans de comn7Xlndant de place aux 
colanies (1838) (d'a·pres Valmont). 

Habit bleu foncc, collct et parements en drap du 
fond ; re,·ers rabattus et cloublure des basques ecar
.Jates. - Boutons ct epauleltes en or. - Pantalon 
bleu fonce. - Crayatte noit·e. - Gillet blaue. -
Ceintm·e cramoisie. - Ganse cle chapeau eu or. -
Epee doree, fou rrean en cuir. - Dragoune eu or. 

(A suivre) . Henry BOISSELIER et Capitaine DARBOU. 
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LES BONNETS DE POLICE 

DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 

(Suite dc l'article paru dans le .\''' 1 de 19SS, pagc 17) 

Le Journal Militaire Officiel (Annee 1857, 2· Semestre, Livraison supplementaire), 

donne la description de !'uniforme des differen ls corps de la Garde Imperiale d'apres la deci

sion du 15 juin 1857. Quelques modifications sont apportees aux descriptions de 1854 et 

1855; nous allons voir en quels points les honnets de police diffl'rent des premiers modeles. 

GRENADIERS - Art. 28. - Bonnet de police de Grenadier. Pas rl2 difference, 

(Voir precedemment). 

Art. 58. - Bonnet de police d'adjudant s sous-officiers. Pas cte difference. (Voir prece

demment). 

Art. 63. - Bonnet de police de sous-officier, comme precedemment. 

Art. 124. - « Bonnet de police de musieien semblable a celui de la troupe, mais 

l'ornement du handeau est une lyre (hauteur 40 mm.) broclee en « fi!t'• d'or ~ sans canne

tillc ni paillettes sur drap bleu ». 

Art. 134. - « Bonnet de police de Sous-Chef de musique comme pour la troupe, 

mais le galon de 30 mm. est en or et porte s ur chaque hord une raie de soie garance l;e 

3 mm. Le gland est garance recouvert de deux ran~::s de franges it gr~lines en or, Ia tete 

coqnill~e en or. L'ornement de devant est nne lyre sans bandelettes hrodee en or ». 

Art. 143.- « Bonnet de police de Chef de musique comme celui des sous-lieutenants ; 

mais la grenade est remplacee par une lyre a\·ec bandelettes hrodee en or ». 

Art. 18G. - Bonnet de police d'Officier s, comme precedemment. 

Art. 210. - Bonnet de police des maitres ou\Tiers, comme decrit plus haut (modele 

1854). 

VOLTI.GEUHS- Art. 243.- Bonnet de police cornme precedemment (voir honnet 

de police de Voltigeur 1854). 

Art. 269. - Bonnet de police d'adjudant sous-officier. Aueune modificalion. 

Art. 274. - Bonnet de police de suus-offleiers, aueun ehangement. 
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Art. 290.- Bonnet de police de musiciens. << Yoir musiciens de Grenadiers (art. 124) » • 

.Art. 29-!. - Bonnet de police de Sous-Chef de musique, « Yoir uniforme des grenadiers,. 

art. 13-! ». 

Art. 29i. - Bonnet de police de Chef de musique. « Yoir uniforme des grenadiers, 

art. 143 ». 

Art. 305. - Bon.net de police des officiers comme decrit plus haut (modele de 1854). 

Art. 309. - Bonnet de police des maitres ouYriers : pas de 'changement. 

CHASSEURS ...\ PIRD. - Bonnet de police << a Yisiere ». 

ZO r A YES -Pas de bonnet de police, mais une chechia pour la troupe et un bonnet 

de po!ice « a visiere )) pour !es officiers. 

Gl~"n.;:. - .\rt. 506. - << Bonnet de police en tout semblablc a celui des regiments 

de grenadicrs, art. 28 >). 

Art. 528. - ,, Bonnet de police d'officicr comme celui d'officier de Grenadiers, yoir 

l'article lf\G ». 

Art. :i-!-1.- ,, Bonnet de policedes sapeurs conducteurs, semblable a celui des hommes 

ü picd, mais il y est ajoute une mentonniere en cuir noir de 20 mm. de large ». 

nf:GL\IE"TS DE CUIRASSIERS.- Art. 27.- « Bo1met de poli,ce confectionne 

en (lrap <le la mrmc couleur que Ia tunique (en drap bleu fonce pour le 1" Regiment ; et 

pour le seconcl, cn drap bleu de ciel fonce) avec passe-poils en drap ecarlate autour du 

hande~m ct ü sa couture de derriere, et dessinant sur la flamme une pointe qui s'engage sous 

le ct>te droit du bandcau. Le bandeau est galonne autour de son bord superieur, et de 

chaque cöte de son passe-poil wrtical, d'un galon en fil blanc, cul-de-de, largem· 30 mm. Sur 

lc (lnanl il portc unc grcnade de 55 mm. de hauteur hrodee en fil hlanc sur drap du fond. 

l'n gland de fil blanc pour tous les escadrons sans exception (hauteur totale 60 mm. ; id. 

apparenlc de son cordon de snspension 30 mm.) est attache entre les deux pointes 

du dcYanl ( 1). Le honnet a unc coiiTe cn basanc noirc collee interieurement en papier, et il 

est garni d'unc mentonniere dc 20 lll!ll. dc !arge en pelile yache noircie, fixee a l'interieur de 

1a eoifTe >>. 

Art. /\). - « Bmmct dc policc d'adjudant sous-officier galonne en argent, mais le 

gallm cst partage an milicu par unc raic en soie garance de 3 mm. Son gland est en soie 

garanr~ recou ,·crt de denx rangs de frange, f a~on << ~l grainc », en argent. La grenade est 

brudee Cii argent sans paillettes >>. 

(1) L'insistance du decret du 15 juin 185i sur la couleur du gland des cuirassicrs et autres corps a cheval 
scmble montrer que jnsqu'a ce que Ia decision minisUrielle du 16 :1\Til 1359 (voir Le Passepoil, 12' annee, 
n" :2, page :la, note 1) soit ,-enuc reglementer Ja coulcur des glancts pour l'infanterie, c'etait par fantaisie, 
ou par dccision des ~oloncls quc les glands avaient ete confectionnes autrement que d'apres lc rcglement 

dc 185-L 



LE PASSEPOIL -43- 13"" ANNEE No 2 

Art. 96. - « Bannet de police de trom pettes, musi ciens et sapeurs, comme celui de 

la troupe, 111ais pour les 111usiciens classes seule111ent, la grenade est re111placee par une lyre, 

bauteur 40 111111. brodee en argent, au passe sans cannetille ni paillettes sur drap du fond ». 

Art. 111. - « Bannet de police de cbef de 111usique, c0111111e celui des 111usiciens mais 

le galon de 30 111111. de !arge est en argent ainsi que le gland a petites torsades 111ates. L'or

nement est une lyre avec bandelettes, brodee en argent » . 

Art. 127. - - « Bannet de police de sous-chef de 111usiqu e galonne en argent de 30 111111. 

de large ; sur chaque bord une raie garance de 3 111111. Gland garance recouvert de deux 

rangs de franges a graine en argent. Sur le devant une lyre ~ans bandelettes brodee en 

argent ». 

Art. 138. - Po ur !es officiers, pas de eh :mge111ent. 

DRAGONS. - Art. 182. - Pas de change111ent, sauf cette phrase. : « Gland ecar

late pour tous I es escadrons sans exception » . 

Art. 217. - « Bonnet de police des adjudants sous-officiers. (Voir Uniforme d'ad

jucant de cuirassiers, art. 79) ; substituer l'or a l'argent pour Ia passementerie » . 

Art. 227. - Bannet de police des trompcttes, musiciens et sapeurs, · comme pour les 

cuirassiers, sauf les couleurs. 

Art. 230. - « Bannet de police du chef et du sous-chef de musique, comme il est dit 

pour I es cuirassiers, art. 111 et 127 ». 

Art. 249. - Bannet de police des officiers comme celui decrit au Journal Jlilitaire 

de 1856. 

LANCIERS. - Art. 289. - Bannet de police 

de troupe sans changement : ajouter la phrase sui

vante : « Le gland est en fil blanc, le 111eme pour tous 

!es escadrons » . 

Art. 325. - << Bannet de police de sous-officier. 

(Voir uniforme des cuirassiers, art. 79). En substituant 

l'or a l'argent pour la passementerie » . 

Art. 334. - « Bannet de police des trompettes, 

musiciens et sapeurs comme pour les cuirassiers art. 96, 

en substituant l'or a l'argent pour la broderie. » 

Art. 344. - « Le bannet de police de chef de 

musique est semblable a celui de sous-lieutenant, mais 

I'ornement du bandeau consiste dans une lyre avec 

bandelettes brodees en or » . 

Art. 355. - « Bannet de police de sous-chef de 

musique, comme celui de Ia troupe, mais le galon est 

Fig. 7. Ecusson brode de bannet de 
poJ:ce des Lanciers de la Garde. 
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d'or, Jisere, prc•s ('e chaque horcl. d'une raie garance de 3 111111. Le gland est garance reconYerl 

de deux rangs de franges ~\ graine. Sur Je hancleau, une Jyrc sans handelettes ». 

Art. 3G5. - Bonnet de police d'officicr, comme ceJui decrit en 185(). 

CHASSEURS A CIIEYAL. - Art. 414. - « Bonne! de police de troupe sem

bJable a ce]ui des cuirassiers quant a Ja forme. Il est confectionne en drap Yert clair U\'f'C 

passepoil garance. Le galon fat;on Souhise-hussards est en fil blanc, ainsi que le gland pour 

tous !es escadrons. L'ornement du bandeau est une grenade (:ans un cor de chasse, brodee 

cn fil blanc sur drap yert clair, hauteur 50 mm. ». 

Art. 445. - << Bonnet de police d'adjudant sous-officicr, comme ceJui de la troupe, 

sauf que Je galon est en argent, fa<;on Souhise-hussards, de 30 mm. portant au milieu une 

raie de ~oie garance de 3 mm. Son gland est cn soie garance recouyert de deux rangs de 

fl·ange ü graine en argen!. L'ornement est hrode en cannetille d'argent sans paillettes ». 

Art. 4.-J;l. - « Bmlllet de police de trompettes, musiciens et sapeurs comme pour la 

troupe : toutdois J'ornement du bonnet est remplace, pour _!es musicieris classes seulement, 

rar une lyre, hauteur 40 lllll1., hrodee en argent au passe, sans cannetilles ni paillettes ». 

Art. 4GO. - << Bonnet de police de SOlls-chef de musique semblable a celui de la 

troupe, sauf que lc galon est lisere sur chaquc hor<l d'une raie garance de 3 mm. Le gland 

est garance, recouyerl <le (!eux rangs de frant,es dites il gnlines d'argent, la tete coquillee 

en argent. Sur le dcYant du bandcau cst brodee au passe sans cannetilles ni paillettes une 

Iyre sim pJe sans hantle Jettes ». 

Art. 4li9. - « Bonnet de policc de 
.'-'~,;~? ·-~:::::,");l;.t,.~-"'f ""~ ·~-').{ . -.--.. -~~,_-; .. 

musique d~l-·!llode.le affect~. a la troupe, 

mais Je galon est d'argent, sans melange: songlandest en petite torsade d'argent. Une lyre 

it bandelettes comme celle (:u collet, est brodee sur Je deyant cn cannetille d'argent ». 

Art. 483. -- « Bmmet de volice d'officier, semblable ü. celui de la troupe; mais le 

galon, !argem· 30 mm. est en argent fa<;on St~ubisc-hu~.sarcls. Le gland et la broderie de 

l'ornement sont aussi cn argen!. Les passe-poils sont en drap garance ». 

(A. szziure). Henry BOUT~IY DE BA \'ELAER. 
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LES BERSAGLIERS ITALIENS 
1836-1933 

(PLANCHE HORS TEXTE N° 8) 

Le 20 septembre 1932 a ete inau

guree a Rome le monument eleve « au 

Bersaglier », au milieu du concours 

enthousiaste de 50.000 bersagliers des 

reserves, de tout age, appartenant a 
l'association « Bersaglieri », dont les 

membres revetent dans les solennites 

officielles le chapeau a plumes de coq 

et la chemise noire (fig. 1). 

Le bersaglier, type fait d'entrain, 

de vivacite et d'esprit combatif, est une 

conception du genie italien. Ne au cours 

de la resurrection nationale, il est le 

prototype du soldat de la peninsule. 

Le fondateur du corps des bersa

gliers fut l'officier piemontais Alexandre 

Fe1-rero della Marmora. Ne en 1799, il 

etait en 1809 page de l'empereur Napo

leon et attache a la cour de S. A. R. le. 

prince Borghese, gouverneur du Piemont. 

En visitant le quartier general de l'armee 

italienne, il fut frappe par la vue d'un 

bataillon de bersagliers Bressans organise 

en 1813 par le vice-roi Eugene. Lorsque 

longtemps apres, il sen;it comme officier 

dans l'armee piemontaise, le souvenir de 

ce bataillon lui inspira la formation d'une 

~ompagnie de bersagliers, dont il fit en 

1835 la proposition au Roi Charles 

Albert. 

Le decret d'organisation du corps 

fut signe le 18 juin 1836, et !'uniforme 

Fig. 1. - Italie - 1933 

Rcservisle de 1' Association « Bersaglieri » 
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fut le suivant : tunique tres courte 

bleu fonce, boutons de couleur 

foncee remplaces un peu plus tard 

par des boutons dores. 

Gordons verts soutenant la 

poire· a poudre, cordons qui, plus 

tard, seront garnis de deux ra

quettes a glands (genre du cordon 

fourragere frant;ais) et serviront 

pour la grande tenue. 

Chapeau rond noir a !arges 

bords, porte de guingois et orne 

a droite d'un grand plumet retom

bant en plumes de coq. Larges 

pantalans et hautes guetres en 

tricot noir. Havresac en peau 

noir confectionne de fa<;on a pou

voir s'ouvrir en restant sur le dos 

de l'homme. Pelerine courte en 

toile ciree de couleur foncee pour 

la pluie. Bannet de coton en tricot 

bleu couvrant les oreilles et pou

vant Se porter egalement SOUS le 

chapeau (fig. 2). 

Les officiers, au debut, ne 

portaient pas le chapeau ·rond, 

mais ils l'adopterent bientot garni 

de plumes d'autruche vertes (voir 

planehe 8). En 1849 fut adoptee 

l'echarpe bleu clair portee en ban

douliere et !'uniforme subsista tel 

quel, sauf quelques legeres modi-

-46 

-
Fig. 2. - Bersaglier 1836 

fications iusqu'en 1871. Pendant la guerre de Crfmee en 1855, les cinq bataillons mobilises 

porterent la capote grise semblable a celle de !'Infanterie. 

En 1859, les bataillons de be·rsagliers volontaires qui se formerent dans plusieurs 

n\gions italiennes furent habilles d'un uniforme different, mais conserverent toujours le 

chapeau caracteristique de l'arme. Le 22·• Bataillon, par exemple, prit la tenue vert fonce 

avec parements rouges et passepoil blanc ; le 23" (Vignola) prit Ia tenue bleu fonce avec les 

parements et Ie cordOI) bleu celeste, les officiers portant le plumet en plumes d'autruche 
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bleu. En souvenir de leur fraternite avec les Zouaves, nee au cours de la campagne, les 

bersagliers adopterent en 1859 comme coiffure de repos la ·chechia rouge a gland bleu qu'ils 

portent encore aujourd'hui. Les guetres blanches furent adoptees en 1866. 

En - 1871 fu t mise en service la 

tunique raccourcie avec le ceinturon porte 

par dessous, Je collet rabattu a ecusson 

cramoisi et etoile d'argent, Ie.s galous dis

tinctifs des grades en tresse hongroise sur 

les manches ; en 1909 apparait la tenue 

gris vert et en 1915, a l'entn\e en guerre, 

le chapeau recouvert de toile gris verte. 

En 1916, •Ce chapeau est lui-meme rem

place par le cas·que avec plumet, plumet 

que les exigences de la guerre vont bientot 

faire interdire. 

Apres la grande guerre, la _ grande 

tenue est retablie avec le chapeau a plu

met, le cordon vert a raquettes, le panta

lon bouffant et les jambieres noires (fig. 3). 

Les officiers portent la banderoJe de 

giberne en tissu dore croisee avec 

l'echarpe bleu clair (plan ehe 8) (1'). 

La caracteristique du bersaglier 

reside dans la vitesse ; tout doit etre 

accompli dans le mlnimum de temps pos

sible. Le pas est toujours accelere, Ies 

commandements ·et Ies mots sont brefs, 

la gaiete et la tenH~rite sont les vertus 

familieres au bersaglier. 

Cav. CERVI-ANSELMO. 

Fig. 3. - Ber3agller 1920 

(1) Certains details qui ne sont pas tres visibles sur Ja p•lanche 8 doivent etre completes de la fal(on 
-suivante : 

L'ornement du chapeau est la grenade dans un cor surrnontaut 2 fusils croises. Cet ornement metallique 
est fixe sur la cocarde bleue en 1836, tricolore apres 18-t8. 

L'ornement de la banderoJe de giberne du type actuel est, en haut un aigle avec l'ecusson orne d'une 
croix, en bas, un ecusson portant les initiales V. E. ~ntrclacecs et surmontees d'une couronnc. 
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de reproductions de tahleaux et de YUes cn co uleurs, cct excellent ouyrage, dont l'inten;t ne c 
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L\rmee (1, awnue de Ia Robertsau). 

Distribution d'orioinanx. C'est il celte Assemblee que seront tires au sort les 
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N'ous rappelans que pour partieiper it ce tirage, il suffit de se faire inscrire chez le 

Seeretaire-Tresorier en adressant un mandat-poste de 5 franes. Qnarante-cinq membres de 
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N' 0 3 de la 12' annee). 

Liste des :\lemhres. - Ont ete admis dans Ja Societe au cours du 2" Trimestre 1933 

Comme Membre actif : ~I. Pouvesle, a Paris. 

Comme ~Iembre correspondant : ~I. Hye Hoys, il Gand ; 

Comme Abonne : La Librairie Yan Campenhout, it Bruxelles. 

Le Directeur de Ja publication : Commandant E.-L. BL'CQUOY 

Le Gerant : E. XL'SSBAO~I Imprimerie J.-L. PATOX, Troyes 
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LA TROISIEME EXPOSITION DE LA SOCIETE 

DE COLLECTIONNEURS DE SOLDAlS D'ETAIN 

Qui donc aurait pu se douter que nous trawrsons une perio<:e de crise en penetrant 

Je 19 mai dernier dans les magasins illumines du Plat d'Efain el e11 voyant s'y presser unc 

foule elegante et animee venue pour admirer notre IIJ'· Exposition "? On y reconnaissait le-; 

generaux Gaueher et Koechlin-Sclnvartz, ~I. Bonnefous, ancien ministre, et L Yincent 

Brechignac, conservateur du :\Iusee de la ~Iarine ; ~I. Kastler et lous nos amis peintn•s et 

membres de Ja Societe. Les dames etaient nombreuses et nous ne pouvons que nous en feli

citer car nous sommes toujours heureux de voir nos compagncs s'associer il nos travaux 

et a nos joies. Enfin nous avons re<_;u un prec1eux encouragement par l'honncur quc nous -l 

apporte le general :\Iariaux, Gouverneur des Invalides, el Diredeur du ~Iusec de l'armee, 

en wnant examiner en detail et tres altentiwment les planches de peinture fine et 

les dioramas de cetle manifestalion militaire et arlistique. II s'cst arrl\te longuement. s'en

lretenant avec notre President, ~I. Ch.-F. Keller, Je Commandant Bucquoy et quelques person

nalites qu'il a ete heureux de retrouver et nous faisant profHer de ses connaissances de l'his

toire militaire au sujet des scenes reconslituees qu'il examinait avec Je plus grand interet. 

Le general :\Iariaux a bien voulu accepter la Presidence d'Honneur de notre Societe 

que nous lui avons ofierte au nom de notre groupement. C'cst un U:'moignage important de 

l'interet que presentent !es produetions de nos ~Iemhres et un prt"'cieux encouragement pour 

Je Conseil de perseye;'er dans Ia Yoie qu'il s'esl tracee. 

1" PEIXTURES FIXES ET SOt:'lH .. ~HES 

~I. \\'. Douchkine continue ä nous suhjugner par cl'l te fanfare d"harmonies et de 

tons chatoyants que !es tenues varic>es et ln\s riches des lans<Jlll'llels. des turcs de lliK:i 

et des troupes du Grand Frederic lui permcttent d'uliliser ü plein rendement. La presenla

tion de Ia collection de ~1. Armont est d'ailleurs remal"lJllahle l'l l'cncadrement des figurines 

fait admirahlement ressortir Ia valeur de ~es pieces. 

~I. Douchkine n'en est pas moins serre de pri·s par !a peinlure de Brandt qu'expose 

:\1. Keller et par celle de ~I. Hamel qui a r-'ussi Ulll' admirable serie de regiments SOllS 

Louis XYI pour :\1. ~Iontamat, <:ont nous regretlons de ne pas aYoir il parler dans la ruhri

que << Dioram:~s ». De plus, ~I. Burkhalter se porte rapidement en premii·re ligne aYec h·s 

Yalois-Angoull'me et anc 1-± drapeaux pris il l'ennemi sous Louis XIY ct Louis XY. ll a 

egalement rcproduit pour ~I. Philippot Ia planehe de !'Illustration sur les drapeaux des regi

menls coloniaux et sa conscicnce dan;; Je traYail mt"·ritc d\'tre !out"•e. 
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De leur c<)le, les amateurs qui peignenl eux-memes ne sont pas restes inactifs et je 

erois pouyoir feliciter tout particulil·rement le capitaine Borie, dont l'histoirc de l'artillerie 

cl. !es types de Ia guerre de trente ans ont attire l'attcntion des peintres et des connaisseurs. 

Son neYen a reproduit aYec heaucoup d'application et <:e talent une tn's helle serie des dra

peaux de Ja ~Ionarchie et de Ja ReYolution. Quant aux magnifiques planches du Premier 

Empire de ~DI. Alexandre et Lanes, el!es denplent 11nc perfeelion qu'il semble diffictlc de 

<lepasser. lls exrellent lous !es deux dans Ia reproduC'lion exaete des uniformes et Je ~eeontl 

dans Ia reproduetion des rohes de cheyaux si Yaril;Cs et si <:iffieilcs :\ rendre ponclul'lk

ment. ::\"ous nolerons encore Ja pcinture et !es soudures de ~I. Laurent expnsees par Lclong; 

cellcs dC' ~I. Seldenslagh, se rapportant aux troupcs anglai,es, hollandaiscs, autrichienncs et 

prussienncs des XYII'' et XYlli'' sil·cles ; !es planches de ~DI. Antonetti ct Dillet el, d'une 

far;on toutr partieuliere, les deux plandws dc ~1. O'Callaglwn. Ces! Ia prcmiLTC' fois que 

Hotre ami exposc et Ja qualite de son traYail merite d\;trc mise en relief. .:\ous incitons nos 

llll'mhres qui craignent le fcu d'une expositioll it imitcr ~f. O'Callaghan et it venir grossir ks 

enYois de notre exposition de 1 \l8-L Ils donncronl ainsi ü Ia presentation des planches de 

peinture fine lli1L' <:iYersill;, lll1l' originalite el pcul-L;tre lllll' orientalion nouYelle lrL'S souhai

tnhles qui proYOlJlH'l'ont une asccnsion marqut.'·e :\ laqul'lk nous deYons tous aspircr. II est 

hien ccr~a:n <Jlll' Ia faclure tlu capitaine Dill~<. aYCl' sL s huuzards, ses cuirassicrs c1. scs phy

simwmies du Premier Empire est tolalement dill'l·rL nte dt· edle d'un Forterre, mais c'est 

prt.'·cisenwnt cc qui csl interessant ct ce qui lllLJJllre quc, '<>Us un meme mnour du soldat, dc 

Juniforme et de l'anlll>e, Ia st•nsihilite dc ch,trun. l'ohsen-:dion passionnee ct le scntimenl 

du nai difl'i·rcnl et sont <liwrsement intnprc'll;s. 

')" LES FIGrRI~ES E~ PAPIEHS ET .E~ PL<HIB- LErRS DIOHA:\J..\S 

Celte diYe!·sill' dans l'in!l'rprdation ,.l' rctroun· dans !es ligurines en papiL r <]Ui 

-.·:üfirment a\TC ecla~ <:ans !es dioramas de :\L\I. Lc;·oux, Bicher, Quindroit PI Thihault. Lc 

pcin!n· Lnoux a .;ustcmcnt enln-l' Je prix aYec 'Oll liiYotw~· de chasseurs de Ja (larde en lKOil 

et je nc doutc pas <Jlll' son ohscrYalion de Ia nature. qui met t n Yaleur tous st•s d0cors, ne 

l'ait aide dans son succi·s . .Je I1l' rache pas (\llt'. pour ma part, je prcfi·re son atlaque en 

Champagne en 1\lLi. Elle est d'une realite surprenantt• l'l d'un traYail hcaueoup plus pousse 

et b. aucoup plus diflicile. Elle pretc mieux il Ia nitiqut' car Je sujel reprl•;.;ent6 cst cncm·e 

<ians ks yeux de chaeun <le nous. Pourlant je n't·n ai Pnlendu l]lll' des louanges d c'cst jus

til'l'. })p ml;ll1L' pour Je traYail fonnid:thle que reprl'senll' le hataillon (es grenadins dc Ia 

Garde· <leh()uchant sur l'hippodromc <le Lmgchamp l'Il 1.S.'i.S l'l qu'exposc .\I. Biebcr. l'n 

,·isiteur tri_·s <loeumente m'en a longucment p~trlt; et a reconnu I'cxaditudc des moindn•s 

details. 11 e't concuiTcnce par Ia rcYUL' de ~!. (J.uindroit. mais il fait un efll'l plus puissant. 

Enfin Ia maquette <le ~I. Thihault nous annont'l' un diorama d'u1w saisissante cxactitude et 

que Jl()l!S souhaitons yoir !'an prochain. 

Lc·s soldals de plomh sont plus uniformes et il est hit•n <:ii'Jicilc dc reconnaitre Ia 

l'cinture dc ~nl. Antonetti. Bacyens, Lcgros, Bonazzi l'l dc ~!'"' ~Jlqayer. Le defile realis& 
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.avec des unilcs frant;aises et etrangeres vers 1808 donne une variete d'uniformes remarqua

.bles. Les Gardes du corps wurtembergeois attirent l'cril par Jeur tenue peu connue et si 

.curieuse, ainsi qu e les pompiers en grande tenue (Epoque Napoleon 1.,) et ceux de 1878 en 

tenue de feu du capitaine Gadebled . 

Prix des dioramas de « Soldals de papier » « BIVOCAC DE CHASSEUHS DE LA GAHDE 1809 » 
Exposant, p einture, composilion et decor : Pi erre- .-\lb e rt LEnou x 

Prix des dioramas de « Soldals de plomb » <' LE GE:\ERAL DROUOT A LA BATAILLE DE HA~AU » 

Exposant et pe inture : Baron J. RtEYE:-<S. - Decor de P.-A . LEnoux 
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Dans les dioramas, le Baron Baeyens a ete m1s a la premiere place avec sa bataille

de Hanau. Le sujet etait difficile mais il en a triomphe. Le decor d'automne est tres bon 

et l'ensemble fait impression. Sa defense d' Aspern est egalement interessante. Le cam}} 

de M. Bonazzi montre un travail de soudures trcs pousse mais je lui prefcre la patrouille de. 

chevau-legers de M. Legros et le savoureux petit diorama de M. Philippot d'une si pure bar

monie orieotale et oil s'accordent ibis et cavaliers du regiment des dromadaires. Il a recons

titue une ambulance de Larrey bien curieuse tin~e des « Uniformes cu 1" Empire » du 

Commandant Bucquoy, et un cavalier d'apres Job, dont la tenue ne laisse pas de surpren

dre. C'etait a mon avis le plus dangereux concurrent du baron Baeyens. 

Parmi lcs divers, la maquetle du porte-avions « Bearn », realisee par M. O'Callaghan. 

et !'admirable envoi de M. Salinier meritent une mention. Ce dernier, sculpteur sur bois, nous 

montre trois groupes charmants et trois figurines de grenadiers de la Garde fort interessan

tes et qui se rapprochent, par leur presentation, des figurines en pl:Hre de M. Thibault. Son 

cavalier du 4" hussards et sa picce de 4 en halterie sont vraiment des petits chefs-d'oeuvre. 

CVL Salinier s'y revele un excellent sculpteur et un peintre tres scrupuleux. Nous le felicitons. 

avec joie et le r emercions de sa parti-cipation ) . Au point de vue retrospectif tous les types 

de M. de Ridder, sm·tout les soldats minuscules du XY111• siccle, re~enaient l'attention e t char

maient les visiteurs. Les tresors de M. de Ridder sont inepuisahles ct il nous surprend a 
chaque exposition par un envoi toujours plus remarquable. 

« A:\IBULAXCE DE LARREY ET CAVALIERS DU REGL\1EXT DES DROL\IADAIRES (Egypte 1799) >> 

Exposant PHILIPPOT. - P einlure LEGROS. - Decor d e P.- A. LEROux 
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3° LES DIORAMAS DE FIGURINES D"J~TAIN 

La Iutte a ete tres vive pour le premier prix. Il est vrai que le jury a eu sa tache com

pliquee par la decision prise par M. Keller de placer son diorama hors concours. Dans cette 

« Halte de chasse royale sous Louis XV », Burkhalter pour les figurines privees deM. Keller 

et Gaueher pour le decor ont su rendre Ia splendeur des tenues et des rohes elegantes et 

chatoyantes du temps ainsi que la transparence d'un sous-bois et la perspective d'un carre

four qn'illumine un gai soleil d'automne. 

Le jury s'est prononce pour le bivouac imperial en 1812, de M. Alexandre. Il a rendu 

hommage au peintre scrupuleux et au connaisseur emerite qu'est M. Alexandre et aussi au 

labeur considerable d'un amateur de Ia premicre heure dont le diorama est veritablement 

truffe de soudures comme I'a dit notre sympathique President avec tant de justesse. L'au

leur s'y mo.ntre un veritable virtuose de la soudure et il n'est pas douteux qu'a ce titre, 

comme pour sa peinture, il meritait la premühe place. Pourtant, il etait botte a botte avec 

la magnifique troupe d'escorte des etendards de chasseurs de la Garde, de M. Paul Lanes. 

Bien que r epresentant un travail de soudures certainement m oindre, cette splendide presen

tation se defendait par Ia difficulte d'appliquer un r eglem ent d'une fa<;on artistique, par le 

fini et la diversite des 67 rohes de chevaux don t pas un ne se ressemhle~ par le plein air, 

l'etendue et !'interessante reconstitution de l'Ecole militaire que ~1. Fahre avait realisee en 

r ·· Prix des dioramas de << Soldals d' etain » « Ul\' BIVOUAC DE L'EMPEHEUR EN 1812 » 
E xposant pei nture et compos ition Pi cn ·c ALE XAXDH E . - Decor cl c G A UCH E il 

2• Prix des dioramas de « Soldals d'etain » 

« TRüUPE D'ESCORTE DES ETEr-.llDARDS DE S CHASSEURS DE LA GARDE » (1810) 
Exposant, peinture et compositio n : Paul LAxEs. - Decor clc M. F ABHE 
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HALTE DE CHASSE HOYALE SOUS LOUIS XV EN FOHET DE COMPIEGNE 
Exposant Ch.-F. ]{E-LLEH. - Pcintnre de BuHKHALTEH. - Dccor de GAUCHEn 

brossant un ·decor de ·qualite et aussi par Ja Yitesse de realisation (1 mois 1/ 2). Un jour ou 

l'autre M. Lan es prendra sa revallche. 

Le capitaine Borie se place en troisicme position avec sa surprise d'un co.nvoi par les 

hussards de Berch eny ell 1757. De tous les expos::mts c'est celui qui, a mon avis, a le plus 

progres~e. C'est un t rava illeur attentif et passionne e t la qualite de sa peinture s'en ressent 

nettement. Son bivouac des fl anqueurs est peut-etre un peu ch arge mais soll Gustave-Adolphe 

a Lützen et soll diorama prime m arquent un c avance sensible et nll souci tres accentue de 

l'exactitude des uniformes. Ses decors irollt certainement en suivant Ja m eme progression. 

Gräce a Ja generosite bienveillallte de notre m embre honoraire le Commandallt Buc

quoy, membre du j ury, trois prix supplementaires ont ete decernes a plusieurs de nos amis, 

a u comte de Barral, qui a fait revivre cette j onrnee du 7 mars 1815 qui pouvait etre deci

sive dans celte surprenante et derniere en volec dc l'aigle. M"'" de Barral a une part de ce 

succes pu isqu'elle a brosse le tableau du lac d t- Laft"rey et n ous souhaitons vivement que son 

e xemple soit suivi. lJ n'es t pas de plus grancl reconfort et de plus grallde j oie pour un 

collectionn eur qu e d'avoir l'appui, au moins moral quand il n e peut etre eft"ectif, cl e ceux 

qui l'entourent de leur affection quotidienne.-

M. Lairez avait presque t ente !'impossible. Il llOus a fait revivre t outes les horreurs, 

toutes les cru autes des fusillades de Dinant-sur-Meu se, le 21 aoiH 1914, et son cliorama 

reflete bien les angoisses par lesquelles sont passes les malheureux civils b elges coupables 

d'avoir fait un accueil trop ellthousiaste aux Fran<;ais. 

Le capitaine Dillet a eu l'ingenieu se idee d'utiliser une h elice d'avion allemand pour 

presenter un Murat chargeant, bien interessant, mais c'est sa composition « sur la route de 

Vienne ell 1809 » qui lui a valu d'etre classe gräce a sa peillture bien etudiee et qui gagne

rait cependant a avoir plus de r elief. 
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Pour ma part, reduisant cette fois mon champ d'action, j'ai mis en valeur une page 

peu connue de notre histoir.e pour montrer tout le parti qu'on pouvait tirer des figurirres de 

M. Mignot en peinture fine d'atelier. Je crois et j'espere avoir reussi a prouver que le diorama 

n'exige pas forcement un pinceau de maitre et qu'on peut arriver a un effet interessant sans 

faire de la miniature et sans prendre comme exemple un Meissonnier. 

Deux de n os amis sont encore a signaler specialement. D'abord PieiTe de Lanux qui, 

en 48 heures, a mis sur pied un tres captivant petit diorama des Fran<;ais dans l'Inde. 

LA VEILLE DE LA BATAILLE DE LA :\IOSCOW A (6 septembre 1812) 
E xp osa n t c t co mp os iti on : J. BEs ~us . - Figu r ines i\hG~OT, en p einture fin e d' atelier . - Decor de G AUCH ER 

L'INCO:\'NU 
Expo sant, pcinture, compo sil io n et decor An d re FoRTEH RE 
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])(·ktrquanl d"Am(•rique. il :t r(·alisr un y(·ritahk lour de force d s()n sujel esl adrnir:thlenll'Ill 

b:en !railr. Le sec()nd est Il()lre in(·puisahle caillarar'e Forlerrc·. d()nt Ja ]H'IlsL;e est sans l'l'S'L' 

c'n tll<JLI\'l'lllt'l1l l'l que S()ll ]Wssage du Hhin 111 Jr/2. sa prisL' de Saragosse f•n L"'OH et 'a 

retraitc de Hussie. d'aprL'S k Lt!Jieau tl'Y\·on. auraicnl dtt llt~eux cl:tsser s'il :JYait un peu 

jolus J)()Uss[· son traYail l'l tign()le sa peinture. \Iais son idre Li plus sai-is-.an!e etait son 

<>- Inconnu ». On rw ]WUt pas reprochcr it :\1. Forle:-re de rw point aimer Je risquc• et Ia 

difticulte. S'alLtquer :'t un tl'l su;et l-tai! un,• gageure l'l pourtant nolrc colkgue a pu donnn 

sa llll'SLII'L'. Cerles. l"L' di()rama n"est pas parLti!: k groupt· des capitaines illustrcs est un peu 

lrop presse et pas assez linL'llH'Ill peinl. m:tis l'lnc"nnu :tpparail bien comme surgis-ant d'un 

nuage d un tri·s intelligent l'i1'el lumineux projd!c soll omhre. d(•mesurt'•ment grandie. sur Je 

ciel magnifiquc de ce par:tdis des h(•ros. Sign:ti<Jns L'lll"OI'L' Ia halaille de Smolensk de :\!'"" 

:\lt'·ta~·er d'un ]Jel ef1'd qu1· l'incendie de Ia \ilk magnifie. Cornnte l':lll dernier. \I. \\'alliH•r 

!l()US nwntre les prnnpiers de :\lulhousc en pleinL' adion l'l pr1rtant Ia Yareuse d Je casqtH' dt• 

l':tris. !lll;IIll' pendanl il's :tnn(•es d'or·cupation. Le plus f()rt sont les (•chl'!!es el les pompt•s 

lransf()rrnt'·es :'1 crJups 1:c linw it ongks r·n mai(•riel Delahayt• aduellt•nH'Ill en usage. 

En rt'·surnt'·. n:Jun·lk progression. pr(·dcrnin:lllL't' peul-dre un peu lrop marqu[•e de Ia 

pt'•ritHie du l'rcmin Empire. rnai~ dior:ttttas d~· plus t'll plu~ s"Jgn,·~ el planches dt• peinturt• 

fi lll' i n(•ga J ab Je..,. 

l.e C()ll'-L'il dc Ia S<Jci(·lt'• :IYai! pour jugn n•-; o'U\TL"' conslilttt• un jury pr~sir!l> par 

Je Co:nle Ho!Jnl .\nlonetli. assi,l[· dl' :\l:\1. k Cr:nn:t:!nd:ml Bucqu"y 1 Direrle ur du Passepuil 1. 

(;oidwn. (;ri•Jgoirc·. (;rr>UYel · Senc'·~aire dt• b S:iln·,•taclle I. k Colonel :\lo-;snun:J et de Hidder. 

Apri·s dcux juurs d"examen des dior:trnas. ll' .'ury rt'•uni l'iwz :\L Ch.-F. Keller a t'•labli Je 

palmari·s qur· nous ay()f1s rappelt'• plus haut d qui a (·![· procl:•rnc• au t'LJUrs d'une charmank 

rt•ception dont :\ladame I~,·lkr fit !es lwnneurs aYec Ia plus exquise honne grün•. :\ous lui 

~1drcssons :tu llLJlll dt"' coJJ,•ctionnL'llrs pr[·senls J1()S plus rcspeclUt'UX l'l'llH'rc·iements. 

Dans Ja sr1irC•e Ia proclamalion ()fficicllc fut failc au cours d"un exeellcnt banqud qui 

n;unil UilL' trenlaint• de nos colli·gu<>~ :lll Heslauranl Hern~· d dunt Je Conseil a\'ait o11'erl 

!:1 prt'•sidc·nct• :\\I. le Cornmandanl Bucquoy. 11 ·' l'ut don:1\· Ieelure des t>Xl'USl's de \I. Lock\\'OtHI. 

ndn· t'l'llr:it colli·gut· de Clwrnnilz. crdkctionnt·ur de l:1 prcmiiTe heure. LL• l"LJlllllWndant 

Bucquo~·. dans un dist'tJUrs pkin d'hutnour. l'i:ll'lala Je succi·s de l'exposition t•n donnant 

quelqUL'S cunst•ils ,lllx colkction!H'Urs d'unifornH's. Apri·s quelqut•s mots hien choisis de 

:\1. Paul .\rrnont. nolre (·rninenl l'rt'·sitknl f()ndateur, je !is nwi-mt~me Je ]JiJint de Ia Socid[• 

en ra jlpe I anl son rr)le pa t riot i q ue d je tnm i na i s t•n rL'lllercianl dc sa pn;setH'l' :\I. Tht'\'l'IH'L 

A Yor·:t! il Bruxellc•s, n·nu nous :tpporter k s:dul de.., colll'cliontlt:'lll"s helges. :\1. Thl•\'enet 

r(•pondit par une courlt• allm·u ~ion tri•s :qJplaudic· d Ia soirt'·e st• terrnina par l't•\'ocation de-. 

Iiens sacr(•s l[lli unissent Ia Frann• et Ia Belgique. 

'!'.Jus L'l1 unt emportt'· k plus r[·confortanl soun•nir. 

J. BES:\DS. 
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AIDES DE CAMP - 1807-1810 - COLLECTION L'EVEQlJE 

Chef d'Escadron Mulot 
Aidt de camp 

Aide de camp 
du Marechal Soult 

PLANCHE N' 5 
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TIMBAUER DU 6" SPAHIS - 1932 

Grande T onue - Concourt hippique au grand Palois - Paris 

PLANCHE N· / ~ 

I 
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AUXILIAIRES INDIGENES DE LA GE.NDARMERIE D'AFRIQ1JE 

1918-1920 

PLANCHE N· 6 
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ARMeE ITALIENNE - OFFICIERS OE BERSAGLIERS 
1836 - 1871 - 1930 

PLANCHE N· 8 



AN NONCES 

LIBRAIRIE CH. CLA VREUIL 
Chcqurs Poslaux, Paris 28-725 - 69, Rue de Seine, PARIS ( VI•) - •rcleph. Danton 93-15 

.\cltal au cunlplant uc lines en lous genrr:;, spucialement sur !es Costumes et I'Art militaire, 
Ia Revolutwn d Je t'remier Empire. - Calalogue cnvu~ u t't·auco sm· dcmanlle 

r.nou11fard. - Les Regiments SOUS Louis X11. Conslitulion de LOUS !es Corps de lroupes a la 
solue ue J:<rance pcullanl !es gucrres du Succcsbion it l'l:.mjJil'e et de Sept ans. Paris, 1882, in-folio, 
curlumwge de l't:dit. purfaH etat. . . . . . . . . 260 fr. 

Supet·lJc OUVl'ugc, le premier donnant le detail des uniformes des differents regiments, illustre 
de 49 planches en couleurs, or et argent, t·cprodUis<~lll Je" ururJeuux, ulendard:; cL cu:,tumcs dc 17:11 
a 17/4 CL 6 l'C[Jl'OUUClions de lableaux. 

Costumes et Uniformes. Revue Ilislorique Uucumeutaire, publiee par· la « Sociele l'Histoire 
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LE REGIMENT HESSOIS " PRINCE HERITIER " 

EN ESPAGNE 1808-1812 

(PLANCHES HORS TEXTE N°" 9 ET 1 0) 

Le 12 juillet 1806, le Landgrave Louis X dr Hesse-Darmstadt entrait dans la Confe

deration du Rhin et devenait Grand Duc SOUS le nom de Louis I. En ete 1808, :\"apoleon lui 

demandait un regiment pour la compagne d'Espagnc. La brigade : « Prince Heritier » desi

gnee a cet efiet, se concentrait le 23 aout 1808 a :\Iayence, afin d'etre organisee a la fran<;aise 

en un regiment a 2 bataillons, chaque bataillon comptant une compagnie de grenadiers, 4 de 

fusiliers et une de voltigeurs, a I'effectif de 40 officiers rt 1.638 sous-officiers ct soldats, 

sous le commandement du colonel de Ledebur et des majors Hermanny et Damm. Le 25 

aout on se mettait en route pour 'Yorms, K aiserslauten, Deux-Ponts, Sarrebrück, Saint

Avold, Metz, Saint-Dizie1r, Brienne, Troyes, Sens, :\Ion targis, Orleans, CluHeauroux, Limoges, 

l\Iont-de-l\Iarsan et Bayonne. Le regiment toucha lü ses marmites, bidons ct son campement. 

Le 14 octobre il franchissait la frontiere. 

Notre ami Giffard a, suivant son habit udc, dessine dc fort helles planches represcn

tant les differentes tenues portees en Espagne. 

Le regiment portait le schako en feutre noir, avec dessus. Yisiere, bords superieur ct 
inferieur et cheYrons lateraux en cuir. Ce premier ~chako n'avait pas encore de jugulaires, 

probablement une simple mentonniL·re en cuir. Les planchcs dc :\Iartinet. les dessins faits a 
Berne lors de la creation du 3' suisse, les collections d'Alsaee nous confirment ee detail. Pla

que de metal blane, deeoree du lion hcraldique de Hesse, cocanie rouge et blanche. Pour 

grenadiers, pompon, plumet, cordons et raqucttes rouges, cn petite tenue pompon a flamme 

rouge. Pour voltigeurs, pompon, plurnet, cordons et raquettes wrts. en petite tenue, pompon 

a flamme vert. Po ur fusiliers, cordons et raqu etl es hlanes, le pom pon dcsignan t le halai!lon 

et la compagnie ; au 1" bataillon, 1 •e compagnie : hlanc, 2·· : noir, 3·· : bleu, 4' : rouge ; au 

2' bataillon, la moitie superieure du pompon Ctant hlanche, Ia moitie inferieure etait _iaune 

a la premiere compagnic, noire a la 2", bleue il Ja 3', rouge il Ia 4" : pour tous, Jlamme rouge 

au-dessus du pompon. Les fusiliers n'ont pas dü portcr en Espagnc le plumel noir de grande 

tenue. En petite tenue ou en route, couvrc-schako en toile cir6e noire. Plus tard, on ajouta 

des jugulaires en cuir noir lisere de jaune, ayec rosarcs en Iaiton ü lL;lL'S de lion. Lcs offi

ciers garderent le chapeau jusqu'en 18lli. 
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Habit-veste bleu a retroussis, d'abord rouges, puis bleus a passepoils jaunes. Collet,. 

revers, parements jaunes liseres de bleu, patte de parerneut bleue a passepoils jaunes, bou

tons et boutonnieres blaues, oisposes par 1-2-2-2 sur les revers. Poehes en travers Iisetrees de 

jaune et ornees de 2 boutons a leurs extre

mites ; 2 boutons a la taille. Pattes d'epaules 

bleu es a Iiseres j aunes, taillees en aeeolade et 

retenues a l'epaule par un petit bouton blaue. 

Epaulettes a franges avee bTides, rouges pour 

sapeurs el grenadiers, epaulettes vertes a 
tournantes et brides jaunes pour voltigeurs. · 

En marehe, on boutonnait les revers dont on 

n e voyait plus alors que la partie bleue. Galons . 

de eaporal, eousus en travers de l'avant-bras, 

eomme en Franee, en laine jaune ; en argent 

pour sous-offieiers. Pour Sapeurs, sur le haut 

du bras gauehe, insigne deeoupe en drap jaune, 

representant, a gauehe, un pie, a droite, une 

haehe, se eroisont ; a Ieur intersection, une 

grenade. En grande tenue, veste blanehe. 

Culotte eollante bleue, en grande tenue. 

Son existenee dut etre bien eourte. En ete, 

!arges pantalans de eoutil blaue ; en hiver, 

pantalon de drap bleu, portes par dessus la 

guetre, et bientöt, comme pour toute l'armee, 

lorsque tout fut use, de !arges pantalans de 

bure brune, faits avee des draps de requisitions 

et ornes d'une bande jaune sur les eötes. 

Guetres noires deeoupees en creur, bor

dees d'un galon jaune et garnies de 10 boutons 

de euivre. Pour sapeurs et grenadiers, dra

gonne de laine rouge ; pour VOltigeurs, Verfe a 
eouronne ·et fJ·anges jaunes ; pour fusiliers, en 

laine blanehe. 

Les offieiers portaient eomme insigne de 

s·erviee le hausse-eol d'argent avec le lion de 

Hesse en or, la dragonne argent melee de 

rouge, l'epee a poignee doree, un ceinturon en 

cuir verni noir porte sous la veste. Epaulettes 

-en argent, avee distinetion des grades a la 

fran~aise. 

Regiment Hessois « Prince Heritier ~ 
Voltigeur. Grande tenue (1808) 
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Regiment Hessois « Prince Heritier » 
Sergent de Grenadiers. Tenue de Marche (1812) 
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Giberne, ornce sur Ia palclte, d'un ecusson m·alc rn laiton. aYec le lion de Hesse. En 

campagnc, couue-gibcrne en toile blanchc, aYec grcnadc noire pour grenadiers. Sous la 

giberne, on roulait le bonnct de police. le gland pendant ~1 droite. Bi{:on en fer blanc, porte 

du c6te droit, et supporte par unc rourroie en cuir blanc. En Espagne, peau de bouc. Du 

röte gauche, musettc de toile blanche, supportee par une hretelle. Capote grise, roulee au

dessus du sac. Sur la palette, on arrimait les marmites ct !es outils. La ha:che du sapeur est 

en fer et le bout du manche en cui>Te rouge. 

Le 2 septembre 1808, le regiment anit touche des fusils franc;ais a ~letz, les yolfi

gcurs ayant l'cmbouchoir, la grcna<liL'I'e et Ia capurine en cuine. Bretelle en euir fauve. 

Pour tous, mc;me les fusiliers, hriquet franc;ais. En marche. !es soldats, comme les nötres, 

ficealient leur plmnet, rceouwrt d'une gaine de toile Ciree, Je long du fourreau de leur sabre. 

Le regiment emporta 2 drapeaux en Espagne, le 2' drapeau du 1" bataillon et le 1" du 

2'' bataillon. Ils etaient noirs, awc une croix cle Saint-Andre jaune. couleur distinctiYe du 

regiment. Au centre, lion heraldique de Hesse, en argcnt, mye de rouge, sur ecusson bleu, 

entoure de 2 branches vertes de laurier, attachees par un ruban rouge, Au-dessus du lion, 

banderoJe rose aYec Ia devise : Pro Patria » surmontee ü'une couronne rchaussee de rouge. 

Aux quatre angles, entre 2 branches de lauricr, b double initiale doree LL surmontee d'une 

couronne. Au milieu de chacun des -l bords, grenade d'argent. CraYate d'argent, a filets 

rouges, couleurs de Darmstadt Fer de lance dore, i1 double initiale LL. 

Pendant pres de -l ans, ce regiment se battit glorieusement aux quatre eoins de la 

peninsule. Rappeions seulemcnt :\Ies,a-de-Ibor, :\Iedellin. Talawra de Ia Reyna, Almonaeid, 

Ocana. 8 Iegions d'honneur et 36 decorations << Du :\Ieritc » recompenserent sa braYoure. 

Le destin se lassa enfin de le mener de vietoireen Yictoire. Baclajoz, pris le 7 anil 1812 par 

\Yellington, fut SOll tombeau. Les 2 drapeaux furent !His : ils sont conserves a Greell\Yich, 

dans Ia « Salle des drapcaux ». 

Salt1ons ces humbles tomhes it l'ennemi, fidL·lcs jusque dans Ia mort a leur serment a 
l'Empereur. 1-l officiers et 1.330 sous-offieiers et soldals hessois dorment en terre d'Espagne. 

E. ::\'USSBAU:\1. 

Sources consultL'l'S : Dessins pcin:s cn 1810 par Je licutenant en premicr :\Iaurer, Adjudant
:\Iajor au 2' Bataillon. - Les AllenwrHls sous !es Aigles fran<,·aiscs par le Licutenant-Colonel Sauzey. 
_ Historique du 118', par Je capitainc Keim. - t·n sic'cle d'histoire allemande, par Je capitaine 
Kattrein. - l·niformenkunde du printre Hichanl Knütcl. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 

ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Szzitc dc l'article paru dans le N• 2 de 19SS. Jaqc .J7) 

L'uniforme du corps d'elat-major ne fut prohahlement plus porte aux colanies que 

par les quelques rares officiers de ce corps. prownant de l'armee melropolitaine, qui s'y 

trOUYaient empJoyes (1) (croquis X• 5). 

Le 23 j anYicr 18öG, une decision ministerielle don ne aux aides de camp des officiers 

gt;neraux du corps d'infanterie de marine << lc chapeau du modele general, sans floches ni 

<< macarons, !es aiguillettes en or du modele d e Ia marine, le plumet en longues plumes de 

« coq rouge pour Jcs aides-dc·-c~:mp des gh1t'•raux dc <liYision, bleu pour ceux de hrigade ; 

~ les eperons du modele de cavalerie legere cn euine ou fer plaque cuivre ». D'apres Ja 

meme decision, « aux eolonies les officiers d'cnlonnance ou toute autre fahction d'etat-ma

<< jor, auront seulcment Je chapeau et lcs aigui!lettes ». 

Yahnont a represente un aide-de-camp dc ce genrc en 18G7, reproduit dans notre 

croquis X" (i. D'aprt'·s Je mrme auteur, !es officiers attache~ il J'E.-~1. t1n ~Iinistrc tlc Ja 

:\Lrine portaient au pantalOll Ja double hantle en or. 

Ces dispositions furent d'abord mainlenues, apres Ia guerre de 1870. Le reglement du 

10 jmwier 1873 sur la tenue de l'infanterie de marine !es reproduit textuellement. 

:\lais, des Ic 13 septembrc 1873, crs dispositions etaicnt modifiees. A cette date, une 

note ministerielle elend aux officiers des tr:w:ws cle Ia marine (~) !es disposili()ns de Ia nole 

du :\Iinistre de la guerre, en date du 7 juillet 1R73 relative a Ia tenue des officiers n'appar

ienant pas an corps d'etat-rnajor, employes, eomme aidcs-de-ramp, auprL's (~es offiriers gene

raux. En consequence les officiers en question portcnt Ia tenue de Ieur corps d'origine, en y 

Rjoutant ]es aiguilJetles d'or OU d'argent, SUiY:mt Je meta} du bouton, et Ja COiffure de Jeur 

corps sur Iaquelle est place le plumet affecte :mx aides-dc-camp des generaux (blanc et rougc 

pour les aides-de-camp du ministTe de la guerre ou c:c Ja marine, des marechaux de France 

et des generaux commandant en chef ; roug2 pour aides-de-camp des generaux de division: 

(1) Le Genc·ral Faidherbe, gouverneur du Senegal. ayait clans sün c·tat-major le Capitainc :\lartin, du 
COi'pS d'ctat-major mctropo]i\ain. 

(2) Infanterie ct artillerie de marine, gendarmerie maritime. 
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!llcu pnur ceux des generaux de brigade) : d.· plus les aiclrs-de-camp des ministres et Ls 

mareehaux portent au panlalon Ja double Lande cn or ou en argent, selon la couleur dt: 

bouton. 

Le 2(i decembre lRSl, une dccision du :\Iinistre de la :\Im·ine mettait en usage Je pod 

d'une ceinture-t'·charpe en filet de soie cramoisi d or, avcc glands d'or en torsades suiYant 

lc grade, pour tous les officiers attaches it ~on Ctat-major particulier. Cette disposition a ete 

appliquce pour !es officiers de marine (clle r,' encore en Yigueur actuellement). Pour les offi

eil'rs des troupes de la marine, eile a dü [z:I''llcr rapidement en desuetude, et, pensons-rwus, 

au nwmerlt de l'adoption du dolman pour l'infanterie, en 1883. La ceinture allait mal aYec 

ee Yell'ment cnurt, aussi est-il douteux que ]es artiEeurs de marine en aient fait usage (1). 

Les officiers des troupes de la :\Iarine a<taches {l la :\Iai!'on :\Iilitaire du President de 

b HcpuhliqtL' d :\ l'dat-major particulier des :\Iinistres de Ia GucTre, de la :\Iarine ou des 

Colonies ont adopte IL' plumet blaue ~\ partir dc li"\80, par analogie awc les dispositions 

arrdees pour leurs colll'f(Ul'S de l'armee de terrc, en conserYat1 L les bandes (;'or an pantalon; 

it partir de 1SS7, crux qui sont attaehes au Preside:ü de la Pepublique ont, de meme, cchange 

leur plumd ]J!anc pour llll plumet tricolore i)e rouge il Ja partie nottante). 

Le :22 juillct 1887, une nouwlle decision, ~ans rien modifier aux dispositions ante

rieures, introduisait, dans !es troupes de la :\larine, l'usage du hrassard mis en serviee, le 

;) decembre lSS(i, pour !es officiers d'etat-maj or des troupes de terre. Ce brassard est blanc 

et rougr pour l'etat-major general <:u :\Iinistrr d I'Ctat-major des Commandants d'armee ; 

tricolore pour l'l~tat-major d'un Commandant de corps d'armee ; rouge ponceau pour l'etat

major d'un Commandant de division et bleu natiun:d pour celui d'un Commandant de bri

ga<le. Comme insigne, ces di!Terenls brassards portent une ancre brodee en or fin pour les 

officiers d'infanterie de marine, et deux canons cruises, traverses par une ancre, et brodes en 

or. pour CL'l!X d'artillerie cle marine. Les aidcs de camp des generaux inspecteurs de l'artil

lerie et de l'infanlerie <le marine ne portent pas de hrassard. 

l'nc decision du 18 juin 1902 reglernente Ja tcnue des officiers d'etat-major des troupes 

coloniales, rn raison de Ja nlise sur pied des grandes unites. Les offlciers faisant partie d'un 

dat-major consenent Ia tenue d'infanterie ou <l'artilleric coloniale, avec foudre d'etat-major 

a u collet de Ia tun ;qu e 1 2) ; au eun i nsigne :m !Jandeau du kepi de 2" tenue ; aiguillettes d'or. 

Les distinctions ,-,ont les suivantes : 

<1 1 "'"" .:nni':t:ssons unc pl10tographie rcprcsentant, en 1900-1901, l'ctat-major du ministre de la 
marine. Y figurcnt plusieurs officiers de marine. en habil brode. chapeau, aiguillettes d'or, haudes d'or au 
pantalon ; ils ont l'epec, reglementaire au lieu du sabre pour l'E.-:\1. du ministre, et l'echarp~ cramoisie et or. 
L'officier d'infanterie e9t cn tunique il epaulettes, ancre au collct, aiguillettcs d'or, baudes d'or au pantalon, 
plumet blanc an kepi. L'officier d'artillerie a le dolman avec grenade au collet, les aiguillettes, !es handes 
d'or et le plumet blanc. Aucuu des deux ne porte l'echarpe. 

(2) En realitt;. Je foudre n'a ete porte que par les officiers hrevetes, ayant suivi les cours de l'ecole de 
guerre. Les autres officiers employes dans le9 etats-majors, ]es ecoles, !es differents services ont toujours 
porte. au collet ct au kepi, l'ancre pour les fantassins, la grenade pour les artilleurs. 
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F:g. 5 

Capilaine du Corps d' Etat-Major, 
i1 /'Etat-Major dll Gouverneur du Senegal 

1864 
(D'a pres La:aisse) 

Habit bleu foncc, passepoile amarante au collet, au 
parernent, aux devants et aux retroussis. - Boutons, 
epaulettes et aiguillettes en or. - Pantalon garance 
a bande bleu fonce. - Ceinture amarante et or, 
glands en or. - Broderies du collet et du parement 
en or. - Chapeau borde d'un galon de soie noire ; 
plumet tricolore, le bleu floltant. - Epee doree, 
fourreau en cuir. - Dragonne entierement en or. -
Pörte-epee en cuir verni noir. 

Fig. ß 

Officier d'lnfanterie de Marine, 
Aide-de-Camp d'un General de Brigade 

des troupes de la Marine 
1867 

(D'apres Valmont) 
Tunique bleu foncc, passepo:Jee d'ecarlate aux 
deYants, au collet et aux parernents. - Ancre du 
collet, boutons, epau · ette& et aiguillettes en or. -
Pantalon gris bleute a bande rouge. - Ceinture 
amarante et or, g!ands en or. - Chapeau borde d'un 
galon de soie noire, plumet bleu clair. - Sabre a 
garde doree, fourreau acier. - Dragonne en or. -
Belieres noi res. 
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Fig. 7 

Officier d'infanlerie coloniale, 
Oflicier d'ordonnance d'un gouuerneur general 

des colonies (1910) . Grande tenue d'hiuer 

Tunique entierement noirc ; ancre du collet, galons 
de grade, boutons, epaulettes et aiguillettes en or. 
- Pantalon gris bleute a passepoil ecarlate. -
Kepi noir, galons en or ; plumet rouge au sommet, 
blanc an milieu, rouge a l'cxtremite. - Sah ·e 
entiercment nickele. - Dragonne noire a gland or. 
- Eperons en cuivre. - Brassard rouge-blanc
rouge, borde d'une soutache en or, saus orncment. 

• 

Fig. 8 

Officier d'infanlerie coloniale 
atlache a lln etal-major, grande tenue 

aux colonies (190,2) 

Tunique entierement noire ; foudre d'etat
major au collet, galons de grade, boutons, 
epaulettes et aiguillettes en or. - Pantalon 
gris bleute a passepoil ecarlate. - Casque 
colonial blaue, ancre doree. - Sabre a garde 
et fourreau nickeles. - Dragonne a cordon 
noir et gland or. 
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Fig. 9 

Chef d'escadron d'artillerie coloniale, etat-major particulier du Minisire de la guerre {1910) 

Tunique noire ; collet ecarlate avec ecussons CU drap noir orues de grenades brodecs en or ; pattes de . 
parerneut ecarlates. -Boutons, galons de grade, epaulettcs et aiguiliettes en or. - Pantalon noir a passepoil 
ecarlate entre deux haudes d'or. - I<t~pi noir, galons en or ; plumet blaue. - Sabre a fou~reau acier, garde 
doree. - Dragonne a cordon noi ·, gland en or. - Beliere en cuir noir. - Eperons en acier. - Brassard 
d'etat-major blaue, borde d'une soutache en or, foudre brode or. 
{L'ecarlate employe pour la tunigue et le pantalon e&t d'une teinte rouge tres claire). 
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~Iaison militairc du President de Ja Repuhliquc : Plumet tricolore. Brassard tricolore 

aYec foudre en or. Bandes d'or au pantalon. 

Etat-major parliculier des ~Iinistres : Plumct blanc. Brassard blanc avec foudre en or. 

Bandes d'or au pantalon. 

Etat-major de !'Armee : Phimet blanc et rouge. Brassard blanc et rouge avec foudre 

en or. 

Etat-major cl'un corps d'armee : Plumet tricolore (!e rouge flottant). Brassard trico

Jore avec foudre en or, surmontant une ancre brodee cn or pour l'E. ~I. du Corps d'armee 

colonial, ou le n o du Corps d'armee pour les autres. 

Etat-major d'une division : Plumet rougc. Brassard rouge avec ancre surmontant le 

n" de Ia division, pour les divisions coloniales (l'ancre est remplacee par une grenade pour les 

divisions metropolitaines, une etoile pour !es divisions de cavalerie). 

Etat-major d'une brigade : Plumet bleu. Brassard bleu avec ancre surmontant le n o 

de la hrigade coloniale 1grenade au lieu d'ance pour les hrigades metropolitaines). 

Etat-major de l'artillerie du corps colunial. Plumet bleu. Brassard bleu avec canons 

croises surmontant une ancre. 

Aux. Colonies, meme tenue. Les officiers de l'etat-major du commandant superieur des 

troupes en lnclo-Chine Oll a ~Iadagascar ont lcs insignes des officiers de l'E. ~I. d'une divi

sion, mais avec fotidres sans n o ni ancre ; ceux du commandant superieur des troupes en 

Afrique Occidentale franl_;aise ont !es insignes dc l'E. ~I. d'une brigade, mais avec anere 

sans n ", de m(·me que I es officiers des etat s-m aj ors des brigades constituees en Indo-Chine. 

Le 23 mars 190-!, !es officiers de l'etat-major du Commandant superieur en lndo-Chine 

prenaient les insignes de l'E.-~I. d'un Commandant de Corps d'armee, le brassard tricolore 

p01·tant des foudres sans no ni ancre; les offlciers des etats-majors de division en lndo-Chine 

prenaient le brassard rouge p01·tant une foudre sans n o. 

Depuis 1902, les officiers detaches aupres du gouwrneur general civil de l'Algerie ou 

auprr2s des gouverneurs generaux des colonies portent awc la tenue de leur arme les aiguil

let tes, Je plumet rouge-blanc-rouge (par partie ~ egales) et Je brassard aux. memes couleurs, 

~ans insigne. Ceux attaches aux. gouverneurs des Colanies ont simplement les aiguillettes,. 

sans brassard ni plumet. 

Les croquis n" 7, 8 et 9 sont etahlis d'aprcs les reglements precites. 

A partir de 1911, les aiguillettes ont ce~sc c=e faire partie de la tenue de campagne. 
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CHAPITHE I! 

Les corps d'infanterie employes au service des colanies 

de 1814 a 1832 

Jre HESTAURATIO:X. - Les traites de lKl-! nuus rendai,nt !es colonies suivantes : 

la :\lartinique : Ia Guadeloupe an'c :\laric-Gala:1lc, !es Saintes ct unc partie de Saint-:\Iartin; 

la Guyane fran<;aise ; ]es etablissements franc;ais de I'Jncle ; l'lle Bourbon aYCC des droits 

aneiens sur :\ladagascar; Je Senegal avec les iles de Saint-Louis et de Gorce; enfin, Saint

Domingue, que nous n'essayames pas de reoccuper, et dont nuus devions reconnailre l'inde

penclance en 1825. 

Il fallait aller reprenclre possessinn de ces territoires, qui nous avaient echappe pen

dant les guerres de !'Empire. Aussi, le Gouvernement de Ia Hestauration clut-il s'occuper de 

meltre sur piecl des troupes pour les Colonies. C'est ce qui amena Ja creation du Regiment 

colonial etranger et des Bataillons supplementaires des Colonies. 

R(;gimcnt colonial etrangcr. - Embarrasse des Espagnols provenant du regiment de 

pionniers espagnols 1 ex-regiment Joseph :\ apuleon) cl (:es Portugais de l'ancienne Legion 

portugaise, clont une partie ne voulaient pas renlrer dans Jeur ]lays, Je gouvernnnenl de Ja 

Restauration decida, Je ! (j decembre 1 K 1-l, de cons ti l uer awc ces elemen t s un Regiment 

colonial etranger, destine au senice des Colonies. :\lais !es delais necessaires pour son Orga

nisation, ain>i que Ja marche des evenements. ne pennirent pas dc l'embarquer, et aux Cent

Jours le regimcnt colonial dncnait (j' regiment t:·tranger. pour dre dissous Je (j seplembre 181.') 

et concourir a Ja formation cle Ja Legion de Hohcnlohe. 

L'uniforme du regiment, SOUS Ja 1 "' Restauration, est c:onne, d'aprcs Bardin, par notre 

croquis n o 10. 

Bataillons supplhnrntaircs des Colonies. - D(•s ]es premiers jours de Ja Res:auration. 

les 15" et 70' de ligne rerevaient !'ordre d'envoyer chacun un tletachement aux Antilles. Le 

8 aoüt 181-l, on deciclait de creer 3 hataillons supplementairrs dans chacun des 2G'' et li2" de 

ligne ; !es bataillons supplementaires de chaque regiment etaient numerotcs a Ja suite, de 

4 a () et se trouvaient groupes sous Je commanc:ement d'un colonrl et d'un major. Ceux du 

26', aYec Je Colonel :\lalherhe, allaient occuper Ja :\Iarlinique a Ja fin de 181-l ; ceux du G2·, 

awc le Colonel Yatahle, s'installa:ent a Ja Guadel::upe. Les c!Ctachements des 15" et /0' etairnt 

verses dans les nouwaux bataillons. 
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Par Ia ll1l;mc orclonnancc. des compagnies supplc'mentaires du 71' de Iigne, sous Je 

rommandement d'un Chef de hataillon. etaicnt rxpedil~es ü Ia (;uyane. et un hataillon supp1,!

mentaire du Regiment d'.\ngoull;me (;)'' leger). sous !es ordres du Liculenant-Colonel dc 

~Inntarhy. allait constiluer Ia garnison de l'IIe Bourbon. 

Pendant !es Cent-.Jours. les Anglais occupt•rent Ia majeure parlir de nos Colonies. 

A Ia 2'' Restauration. cbns ]es premiers mois de 1 RW. nous relrouyons en place !es 3 hatail

lons Sllj>]llemenl:!i~·cs (:u 2W dc ligne el cclui du regimcnt d'Angoulemc, l'administration fran

<:ai<e ayant rcus~i ü ~e maintcnir ü Ia :\hrlinique et it Bourbon. Par contre. les autres Colo

nies ne -ont pas encore r(•ocrupees, et ]es unitt'•s des G:Y el 11·· nnt disparu dans Ia tourmente. 

l'nilormcs. --- Lcs hataillons supph\mentaires 'ont partis aux Colonies ayec leurs 

tcnucs de France, et. arriYes it destination, ont dü centinner it ]es porter tellcs quelles. 

~I. Boisselier. dans son croqui'; n" 11. a reproduit la leime d'un yoJtigeur de l'une de ces 

form~llions, d'apr(•s une estampe de Genty. datt'·e clc 1S1;J. 

2,, REST.\ rHATIO~. -- Xos Colonic s twus furenl retroredees apres le traite de 

Paris, mais les Anglai~ mirent Ia plus m:IUYaise gr;tce ü ]es eYacuer, et plusieurs d'entre elles 

11e furcnt I'CIJrrupc·c~ qu'ü Ia finde 1SI<1 ou au d~c'!Jut de 1Sli. 

Pour en conslituer Ia garnis011. Ia Restauration decida Ia creation cle deux eategorics 

cle corps cl'infanterie : 1" les hataillons eoloniaux. slationtH's en France. et deslines a serYir 

de reserYes aux Corps enYoyes aux Colonies : ces hataillnns serYaient en meme temps de 

COI'j)S de reprcssion, systl•me CJlli cJeyait durer jusqu'ü Ja C'l'eation des C0111jlHgnies de disci

pJine, en JR20 : 2" ]es It'·gions et halaillons des Colonies. stationnes dans !es possessions 

d'outre-mer. Ces deux series de rorps deYaient l'tre maintenues .iusqu'en 1R23. 

lA'S FJotuillons colonirw.r. - L'ordannance t:u 1'' decemhre lSL) creait 3 bataillons 

coloniaux, corps de discipline. sialionnt''s Je 1''' il l'lle de Re Cplus lard il Brlle-Tsle, en mer), 

le 2·· i1 I'Ile d'Oleron, le :r aux lies d'Hy(·:·es. Chacun de ees !Jataillons. cnmmande par un 

Ch0f de bataillon d un adjudant-major, comprenait (j compagnies, de 3 offieiers et (iO hom

mes chaeune : il n'y aYait p~1s de compagnic• d\'lite. 

Le ]'' el Je 2 hataillons. aprL'S aYoir lourni des el6ments aux rorps des Colonies. 

t'·taient supprimes en feYrier 1R1\J: une partie de leurs clements serYaient il eonstituer Je 

2·· Bataillen cL\frique. le reste etait Yerse dans Je :1·· !Jataillon colonial, seul maintenu. 

Ce dernier, il son tour, dennait 2' Compagnie de disripline, le :i aHil 1R20. 

Le 2" Bataillon d'Afrique, forme aYec des elt;ments des 1ec et 2'' Bataillons coloniaux, 

.:tait Iiccncie it l'lle de Rl; pour indisciplinc d(•s le mois de mai 1R20. Le cadre de ee bal3illon, 

lransfen~ i1 Hochefort, senit i1 constituer un Bataillon des Colonies, destine ü receYoir, hahiller 

l'l instruirc !es cngages il destination des Col1mies. En 1823, Je hataillon, sous le nom de 

Bataillon de recrutement des Colonies, est etahli ü C>leron. Il etait supprime dans les derniers 

mois t:e 182-l. 

CA. suiure). H::nry BOTSSELIER et Capitaine DARBOU. 
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LES BONNETS DE POLICE 

DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 

(Suite dc l'arlidc panz dans lc .Y" 2 dc 1rJSS. J!1gc 11) 

G"l:IDES. -Art. :Ja-t. - « De la forme ditc en soutllct i 1 ). Lc handrau est en drap 

Yerl fonre ct la 11amme en drap L;carlatc. l'ne sou:ache de :1 llllll. en laine jaune b:Jrde k 

conlour conran• du han::cau et forme sur Je deYant un IHX'tHI hongrois de 120 mm. dc hau

teur sur 55 mm. dc Ja:·ge, ct par derriL·re un autrc nn·ud plus pelit, hauteur SO nun., Ltr

geur 25 mm. La nH;mc soulache s!mule sur Je c<!le droil Ja retomh<'·e de Ja pointe de la 

flamme par un angle dont Je sommet tonehe Je hord du Jwndeau et qui est diYise en deux 

par une soulache wrticale qui monte par-dessus Je honnet et re<lescend du cote gauehe jus

qu'au bandeau (2). Ln gbnd en laine jaune d'or, pour tous !es escadrons, de GO mm. de 

haut, cst cousu ü J'enclroit oü Je sommet de la pointe touche Je kmdeau an c<>te droit 

Art. 3:l."i. -- « Largeur du honnet ü sa cre!e. . 

Hautcur totale du honne! ....... . 

Hauteur du handrau .. 

denm t et derriL'l'e. 
au milieu du e<!te droit .. 

an milieu du c<lte gauehe. 

deyant et derri(•n• ... 

au miJicu sur !es c<>tes. 

)) (Fig. 8). 

200 mm. 

140 ~ 

140 )) 

lßO ~'> 

l'r _,) )) 

(ij » 

Art. 53!i.- << Le bonnet est double d'une hasane raide et por!e une mentonnii·re en 

Yeau noirei de 20 mm. de !arge, attaehee en <:cdans. ;:ur Ia basane ~'t enYiron 50 mm. du 

bord ». 

Arl. 3!ii. - << Bonnet de poliee d'adjutlant sous-officier. comme celui de Ia troupe, 

mais !es soutachcs sont melangees de 2/3 d'or ct dc 1/3 de Jaine jaunc. Le gJand jaune est 

reeouwrt de deux rangs de frange a graine cn or, la tete coquillec cn or >>. 

Art. 3i;J. « Pour lc ehef et le sous-ehef de musique (Yoir Chasseurs ü cheya], 

art. -HiO et -!G9) en substituant l'or ü I' argen! dans Ja passcmenlerie et les broderies >>. 

Art. 3i8. -- « Bonnet de poliee de !rompettes comme pour la troupe >>. 

11) Yoi;· notc• L page i:l- 12' annee. 
(2) Le bon"cl de Guides qni, tl'apres la dc~cripti·~n dc 13:i3. antit 11ne f1amme ·eellc, n'a plus, en 

1K>i, qu'nnc app:ncncc de flamme desssinc·c par des soutaches. 
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Art. 597. - « Bannet de police d'officiers de la meme coupe et de la meme couleur

que celui de la troupe. Les n<ruds hongrois sont de la meme forme. La soutache est en or. 

Pour les sous-lieutenants, le bannet est garni en or absolument comme celui de soldat l'est 

en laine. Pour lieutenant, il est place 

au-de.ssous de la soutache qui borde le 

bandeau une deuxieme ·soutache sem-

blable ; il en est mis trois pour capi

taine ; quatre pour chef d'escadron ; 

cinq pour lieutenant-colonel et colonel. 

Pour lieutenant-colonel, la deuxieme 

et la quatrieme sont en argent. Pour 

major, la quatrieme en descendant ; 

pour adjudant-major, celle du milieu ; 

et pour capitaine-instructeur, celle du 

bord et la troisieme sont en argent (1). 

Lorsqu'il y a plusieurs tresses 

de grade, c'est la plus hasse qui fo~me 

les nreuds hongrois, dorrt les dimen

sions sont alors n\duites. Le gland est 

en or a grosses Oll a petites torsades 

selon le grade. » 

(-- -·---··-·-·- .. !00-........ ________ 1> 
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Fig. 8 .. - Bonnet de police d·es Guides 
1834-1857 

- ---. 
I 
I 

~ I 
I 

' I 
---~ 

ARTILLERIE A CH.EVAL. - Art. 9. - « Bannet de police semblable a celui 

des cuirassiers quant a la forme. Le bannet d'artillerie est bleu avec passepoils en drap 

ecarlate, galon fa<;on Soubise (2), gland et grenade brodee en Iaine ecarlate. » 

Art. 36. - << Bannet de police d'adjudant sous-officier comme celui de la troupe, 

mais le· galon, largem· 30 mm., est en or, fa<;on Soubise-hussards, portant au milieu une

raie garance de 3 mm. - La grenade est brodee d'or en cannetille sans paillettes, et le 

gland est recouvert de frange· a graine en or » . 

Art. 44. - « Bannet de police dc trompette, de musicien et de sapeur, comme pour 

la troupe, sauf que pour les musiciens, la grenade· ecarlate du bannet, est remplacee par 

une lyre de 40 mm. de haut brodee sur drap bleu en or, au passe sans cannetille ni 

paillettes » . 

Art. 54. _:_ « Bannet de police de ehE f de musique comme ceux des officiers infe

rieurs, mais le gland a un noyau ecarlate, et la grenade du devant est remplacee par une 

lyre· a bandelettes semblable a celle du collet, brodee en or, hauteur 40 111111. ». 

(1) Cependant, cerlains bonnels de police d'Officiers de Guides portaient les soutaches du grade non 
sur Je turban, mais a la place de la soulache verticale divisant la flamme du corps· du bonnet (collection. 
Fatter, a Strasbourg). 

(2) Voir note 1 page 17 - N ° 1 de la 13' annee. 
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Art. 6-!. - « Bannet c:e police de s~ms-chef de musique commc celui de Ia lroupc, 

mais Ie galon est en or Iisere de chaque cüte d'une raie garance de 3 mm. Le gland cst 

recouvert de deux rangs de frange d'or ft gra:ne, Ia tele coquillce en or. Le deYant du 

bandrau est orne d'une lyre sans lJandelettes, hauleur -Hl nun., hrodec en or au passe sans 

cannetille ni paillettes ». 

Art. 80. - << Boimet de police d'officier semhlahle it eelui de Ia troupe, et passe-poile 

t'n drap eearlate, mais Je galon, fac_:on Souhise, !argem· :-HJ mm., est en or. En cledans de 

er galon, I es officiers supi·ric urs en plarent un scmhlahle, mais de 10 mm. de I arge. Pour 

Lieutenant-eoloncl. Ic 2' galon es~ en argent. II n'est pas place sur Ir bannet d'autres indi

cations de grades. La grenade est hro:lee d'or. en eannclille et paillcttes. Le gland rst en 

torsalles mates. pelitcs ou grosses, suiYant Je grade >>. 

ARTILLERIE A PIE]). Art. 121.- << Bonnet de policc commc pour I'arlillerie ü 

ehrYal, il est egalement garni d'une mentonniLTe rn Yeau noircie pour Ienis !es hommcs, 

tant montes quc non montes ». 

Art. 1-!\l. --- « Bonnct de polier des trompl'ltrs, musiciens ct sapeurs, se conformrr 

aux dispositions du chap;tre YII de Ia dcscription dc !Tnifurmc dr !'Artillerie a cheval, 

ar~. -!-! ». 

Art. 132. - « Bannet de polire d'officier, de !out point Ir meme que dans !'Artillerie 

~1 cheYal, art. G-l ». 

f:TAT-:\L\.JOR PARTH:eLIRR DR L'ARTILLERIE Art. 139. - « Pour lcs 

officiers de l'Etat-:\Iajor particulier de J'artillerie de Ia garde, Je honnet de police est cn 

tout point semblable :1 cclui des officicrs cmployes clans !es regimc-nts cl'artillerie clc cettc 

garcle >>. 

~-\rt. 172. - « Bonnrt de police des emplcyes de l'Etat-:\Iajor, semhlahlr pour Ia 

forme it crlui des regiments d'artillerie de Ia garcle (ar~. ~)). ll cst pas,epoile {:e meme cl:·ap 

erarlate. Son galon. son gland rt sa grenadc Yarient se 1on !es grades ainsi c1u'il cst cEl ei

:.;pr(·s >> • 

. -\rt. IBO. - << Pour garde prinripal, gardes des 1" PI 2 classrs ct assimiles, Je galun, 

!argem· 30 111111 .. fac_:on Souhise-hus~ards, u;t 211 or, partage au milieu par unr raic d'argent 
de 3 nun .. Le gland est rn or, petites torsadcs mates a\'cc un noyau cn soie ecarlate. La 

grenade commc aux retroussis (brodee cn cannetille et paillettrs d'or, art. 188) ». 

Art. Hll. « Pour ouyricr d'etat, Ie gahn est rn laine ecarlate de 30 mm., fac_:on 

Soubise, partage au milicu par unr raie d'or de (i mm. Le g1and est n1 lainc erarlale, aH,~' 

Ia tete coquillee en or. et Ia fi·ange recouverte de deux rangs en or it gntine et non il torsac:es. 

La grcnade comme celle des retroussis ». 1Brocler en cannrtillc d'or sans paillcttes, 

art. 188). 

TRAI~ DES f:Qt'JPAGES. Art. 206. - << Bonnet de police en clrap gris dc 

fer fonce, passe-poil ('!1 drap erarlate ct galons cul clr (:e, !argem· 30 111111., rn lainc erarlate. 
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Gland et grenadc brodec cn lainc ecarlatc sans distinclion dc compagnics. ~I0me coupc et 

111l;mc confeclion que pour Je honnct de JWiice d'artillcrie, cl awc mcntonni(Te en Yeau. 

(\'oir artilleric, nrt. \l) ,, . 

Art. '23H. - « Bonnl'l de police d'adjudanl sous-officier !JOrdt'• tl'un galon d'argenl de 

30 mm. tranrse an milieu d'une raie garance de 3 mm. Lc gland est en iaine ecarlate recou

Ycrt dc dcux rangs dP frangp il graine. La grcnadc cst bordt'·e en argPnt sans paillettes ». 

Art. 'J.;);). -- <1 Bonncl de police d'officicrs, comm~ celui dc la troupc'. mais lc galon 

est cn argent it cul dc de. !argem· :30 mm.: le gland stliYant le grade. Pour officier supe

ril'tll'. un deuxi(·me galon de 10 mm. est place cn dessous du premier ». 

Lcs cnfan:s tk lroupc des Crcnadicrs, des Yoltigeurs, des Chasseurs il pied, du rienie, 

des Cui:·assiers, des Dragons, des Lanciers, des Chasseurs ü chcYal, des Guidcs, dc !'Artille

rie il cheYal el it pied cl du Train des equipages aYaient un bonnct dc policc du modele 

gt'·nt'·r~ll il Yisii·re. 

ESC.\..DilO~ DE L \ GE~DAH\IERIE. L'instruclion llu 20 octollre 1857 

(.Journal ~Iili~aire Officicl - Annt'•e 1858 - 1'' sc>mestre - ::\'' 30 - Articlcs lilO it li18 inclus) 

confirme en tous points I'instruclion dc 18.);) cl, par lit Il1L~me, cellr du 21 aoüt 18-!G en 

eonscnant les dimrnsions du r(·glcmen: de 1 8.i:i. Seul l'article suiyanl est ajoute : 

Art. (i1:i. ·- « Pour I'adjudant, lc galon tie '2'2 mm. est cn or; eelui de 13 mm. cst cn 

argent >>. 

Fig. 9 

Donnet rie police des Cent-Gardes (1660) 

(.4 suiure). 

Henry HOCT~IY DE BAVELAER. 
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ETUDE CRITIQUE SUR LA NOUVELLE GRANDE TENUE 

Rien de cc qui conccrne lcs tenues ne peut lnisser in<lifl't:'rents lcs Jedeurs du 

<< Passepoil ». Crs! pourquoi nous croyons les intt\rrsser en formulant iei ]es critiques 

toutes personnrllcs d'nillcurs - d'un ll'L'S nncicn et fcrYcnt :unateur dc !'uniforme et de son 

prestige. 

Comment;:ons par rendre hommagc it Ia Commission superieure des uniformes du 

:\Iinistcrc de Ja guerre. qui n'a pas hesi:e a renouer Ja tradition <lL l'arm0e frant;:aisc et a 
rendre a J't!niformc des officiers Je prestige dont Ja gue:Te J'aYail ineJuclalJJement depOUl'YU. 

La tradition, Ia Commissinn J'a reprise en prescriYant dc nouycau Je porl du pantalon 

rouge, legendaire et gloricux apanage de notre ar:nec dcpuis plus dc 100 ans : elairs ct pim

pants, !es « pantalans rouges » ont tonjours ele Je symbole de Ia gait0 ct dc Ja branmre 

fran<;aises, non seulement chez nous. mais a traycrs le mmHle entier. 

Quant it l'eh'gance, Ja Commissinn a tenu it Ia eonsacrer par <:in·rscs mcsurcs tout a 
fait heureuscs, notamment : Ia suppression de Ja conlre-epaulette - qui etait asymetrique 

-; le porl du ccinturon au-dessus de Ja tunique - complcmcnt neccssaire d'une tenue 

habil!ee -; ei Ja palte de parement a 3 pointes, - C'll harmonie dorenaYant ::tYeC' Jes paltes 

it Ja Soubi~e. au lieu d'etre une simple patte redangulaire, <ll;pouryue <le ligne elegante. 

:\Iais. it cöte de ces exccllcntes prescriplions. il y a. il notre ~wis. de regrettables 

erreurs ou omissions que nous nous permettons de signairr ici. cn exprimant Je YU'U de les 

YOir reparer. 

A .. - I) D'une manierc f~enerale, et ;-pccialement cn matiiTe <!'uniformes, nous 

croyons qu'il rst souhaitahle de rechercher l'unitc cl~ms Ja diYersite. 

Or, !es nouYelles dispositions laissent suhsi~tcr des errcmcnb. injuslifiahles <l'apres 

nous. 

1) C'est ainsi que nous Yoyons les boutons d'or 011 d'arycnt - ct !ou~ lrs acces!'oires 

qui en decoulcnt - attrihues i1 tort et it tr:ners aux difTerentes armes et senices. 

Pourquoi ]'Infanterie a-t-eile des boutons d'ur, suuf !es l'hasscurs it pied ct l'infanterie 

legr'·re d'Afrique ? 

d'or? 

Pourquoi Ia CaYalerie a-t-ellc des houtons d'argrnl, sauf ]es spahis et Saumur ·? 

Pourquoi l'Intendance a-t-eile des houtons d'argent, et I'Atlministration des houtons 

Pourquci !'Infanterie a-t-eile, an•c des boutons d'or, Ia ganlc du sahrc el !es eperons 

d'argent '? 
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Pourqoi Ia CaY<llerie ~t-1-elle, ayec des boutons ll'argenl, Ia gartle ct Ia llragonne d'or? 

Pourquui I'Arlilleric a-l-die, aYCC des houtons d'or, des eprrons d'argcnt "? 

Lc grand .JnlTrr aYait ceprndanl prescrit, au delmt dc la gurrre, une mesurc eminem

menl lugiquc. m:us qui. helas, n'a jamais ete appliquee : il atiribuait lcs boutons, galons et 

acccssoircs t n nr il [,Jutes lrs truupes combatlantes, et cn argen! u toutes lrs autres. C'etait 

Clfllilable. simple ct parfait. 

Tl serait !r(·s judicicux de rrp;·rJHlre cctlc prescription : nul nc pourrait s'cn plaintlre, 

puisque chaque chaque ufficicr snt dans !'arme. Je corps ou Je scnice cle son choix. 

:2! :'\ous regrdtons aussi cc nJalHfUe ll'tL1ill; pour les banLies de pantalon : tant6t elle-s 

sont d<Jubles :arlillcric d cayaJerie lege1e); bnl<lt simples (infanlerie, etc.); tant6t elles ne 

son! qu'un passe-poil 1 chasseurs ü pied) ; tanlt)t meme el!es sont totalemrnt absentes (cadre 

Jlllir c! justice mililair~'). 

Xe srrait-il pas souhaitahle de prendre une rl·glc uniforme : banc!es doubles pour tous 

le~ officicrs : simples puur !es sous-offieiers (dont cela ferait le bonhenr) et passepoil pour 

Ia !roupc ; 'aclucllemt·nl un simple eanonnier lh' :2·· classe de Ia coloniale n'a-t-il par la 

bandc d,;uble. a~ors l(lll' le cadrc noir de Saumur a un pantalon de ciYil ~). 

3l Ce manqul' complet li'unite. nous le retrouyons aussi pour !es eouleurs du rollet 

et des pattcs <le pa:·cmcnls. En principc, c:;llds d pattes deHaienl etre toujours de meme 

couleur. Et puur!ant, Ja Garde repuhlicaine fail cxn·ption : pourquoi, a\'CC !es pattes ecar

lates, n'a-t-elle pas le rollet ecarlate '? 

4l :\Iais un aulrr prineipc, d'esthelitJUe indisculablc en malic•re d'uniforme, est Yiole 

plus frequcmmeEt 

de fnnd. 

.:amais Ia roulcur dislinctiYe 11e deHail dre Ia meme que relle du c,rap 

Or !es spahis ont !es pattes dc parcment et le rollet rouges sur tunique rouge : ils 

denaient l'ayoir hleu de cicl, romme le hantlcau, d'aulant plus qu'ils ont portc autrefois le 

paremenl hleu de ciel. 

De nH;me !es chasscurs it pied (pat!es et rollet bleu fonce sur tunique bleu fonce) 

ils deYraient !es aYoir en Yelours noir, comme le bandeau. 

De meme Ia Legion ct !'Infanterie legl'l'l' (bleu fonee sur bleu fonee) au lieu 

de garance sur bleu fonec. 

Dc Illl'me ic Cadrc noir 1 nllir sur noir) au lieu de bleu de ciel sur noir. 

Dc' meme le (;enie (bleu fonce sur hlcu fonce) au lieu de wlours noir sur bleu lonce. 

De memc Ia Gendarmerie (noir sur noirl au lieu d'ecarlate sur noir. 

De ml:me lcs lntent:ants, Offieiers d'Adminislration, Ingenieurs des poudres" Agents 

techniqucs, etc., qui tous, devraient avoir le rollet et !es pattes de parements, non pas fond 

sur foncl, mais de Ja couleur actuelle des patles dr collct, qui est une couleur distinctive. 

:'\ous en dirons autant des Eleves de Polytechnique qui C:evraient avoir collet et 

pattes de parement eearlates - et des officiers dc ZoLJaYes, qui devraient UYO!r le rollet 

garance. 
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Il) D'aulrc part. lcs disposi~ions nouy:Jlcs pour b grande tcnue ont eu pour eilet de 

me~tre sur un pied ll'egalite des choses !out il fail inegales. 

::'\r~s camancdcs officiers dentis~es ou g:·dfiers, par cxcmple, scront !es premicrs a 
reccnnaitre qu"ils nc j)('UYcnl etre mis sur lc !lE~nw pieJ. au point de yue mili;aire, qu'un 

offieier d'artilleric sortant l~C Polytcchnique. uu quc tou' aulre oflicier des tl·oupes com

hattantes, d'ml lc mdier cst puremcnt el cxclu,iwmcn( militairc. Or ]es epaulettes, reserYces 

de lout temps, cn principe, aux sculs ofiicicrs dc tr()upc. ont e~e accordt'·cs ü tous !es nffi

cicrs. indistinctcmen~. dt• tous !es corps ct seniccs. C'est lü, it notre aYis, li!H' regrettahle 

crreur. Elle es( d'autanl plus regrcltahlc quc, i~:1p :-l·cs aux offkirrs l:cs SLTY!ces, les epau

ldtes sont refus<.;es aux officicrs de zotwn•s d dc :irailleurs ... Commc• si !es soufllcts qu'ils 

ont an" manches ne pouYaient s'harmoniser i'cr~ hien an·c Je prJ:·i des t'·paulettes : On cn 

arriYe ü eet:e conclusion qu'un aYocat dc·fen·cu;· d~· prL·n·nu porlcra des epaulcftcs d'or, 

tandis CJlll' l'officicr de ZOl!aYCS, Siegcant au lW~J!Jl' l"!Jl1SCi] de ;.\lll'rl'C', aura ]es epaules d'un 

Yes'on ciYii... 

- :\Iais si Ia Commission a Yise au ni \cller!ll'P'. pourquoi :1-l-c!lc Jai,-s0, au~; ofticiers 

suh:diernes de J'arm~e de terre, ]es brides d\;pauJet~CS rescn0es :ll!X 'OUS-officiers de J'armec 

de Lti:·: --~ el dunne aux ofliciers subalinne:> d~- l'armL'L' de l"air lcs !Jric:es d'epaulettcs ~t 

paiJlettes rescr\'l'CS :mx ~~~·!iciers Superieurs l:e J'armee dc iCIT~' '! 

:\e semhle-i-il pa> qu'il y ait. rn toulc cetle matii·re, un IIJallljllC de cohesion et de 

Yues d'cnsemhle ·? EL IH' serait-il pas judieieux de faire appel, pour iot!les !es tenues, ü Ia 

competence des specialistes, qui deYraient, au p:·cmier chef. [aire p:utie de Ia Commissirm 

des l"niformes '! 

B. ~- Apri·s cl s i:Ice~. d'ortlre genc;ral. e'l::nninons le d0!:lil des nouyclJcs presnip

iiDns : Il!lus Je ferons Je plus hri(•yemcnt pcssihle. 

]·) Lr l\i;J!i : Depltnl!ls quc. en!rainl',• par Je muun•;;,cnl. b Commission n'ait pas 

rru cleYoir reYcnir carrt'·ment aux dimensions du Jundeau d'aYant gue!Tl' : -± cm. Au.:our

d'hui ]es handcaux. r(·glemcntairement ll~' i cm., mrmtrnt jl!SlJU':;u sommet du kepi : c'es:

ü-l;ire jusqu'it 12 cm. : : Je !urban n'e'l:is~e plu~ : Je kt'·p: n'cst plus qu'un cylindrr noir 

ou hleu surmonte d'u;u· conwrcle rouge. C'esL une ca;·icatu:-c qui n'a plus du kcpi que Ie 

110111 ... 

Dc plus, "" fo:·me rigide lui donne l"air <i'une cascpwtt!.'. !cnant le milieu entre Ja 

eoifl'ure hitlerienne et celle du liYreur de chez .\'icolas ... Oü nl Je m:utial, souple cl juli 

l~epi Saumur d'autrcf01s : 

Cn aulre graw defaut qui, relui-ci. peu~ nuire ü Ia discipline et au prestige des offi-

ciers r'est que, dcpuis Ia creation de grade d'ad.:wbnt-chef. il n'y a plus moycn - si ce 

n'nt il Ja loupe - cle clistinguer celui-ci d'un sous-lieutenant. Consequence : la sentineile 

qui monte Ia garde. presente couramment !'arme il ces ~ous-officiers et se met an simple 

garde-it-Yous pour des officir:·s ... .\'ous en anms L'te tr(•,.; frequemment Je tcmoin oculaire ! 
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Le rt'mt\dc Serail de donner aux licuteiL1!1ls et <:ous-liculenants (comme l'ont les capi

laines) 2 soutaches yerticales - d aussi de reserYer Je nn·ud lwngrois pour lcs seuls ofl1-

ciers. 

Enfin. si h Commissinn a eu iout i1 fait ra1son dc' nc pas r(•tahlir Je plumet qui jurait 

aiTreuscment su:- Je Jdpi c;'ayant-guerre. d'au~re parl. iJ esl profon<h'ment regreltahle qu'elle 

n'ail pa-.; re:abli. pour loule Ja caYalerie. ]e splendide casquc it Ja :\Iinern. Jegendaire et 

gJoricuse' coifl'ure de LI caY:lJcrie f:·anc:aisc. ll est Llmcn~abJe de yoir dloliler. it Paris, aprL'S b 

brillan:c C~1rde repuhlicaine aux casqucs i1 crinii·re. les officier~ dc c:l\'alcrie coi!l'es. comme 

{]es parenls pauYres, du pralique mais :tbominahle casque de tranchces ... 

Souhaitons done Yoir retablir Je casquc i1 LI :\Linern· 1 modi·Je rt'•i:uit de b caYalcric 

legL·re) pour lous !es officiers de caYalerie, ainsi que Je supcrb,• cas<f!IC it cimier dc crin d il 

erini(•rc pour la f!TaiHlc tenuc <:es ofllciers de gendarmerie el ll!L;mc pour lous ]es hommes 

monces de cc corps d'clite. 

2" La Tllniqlle : eile esl parfaite. s:~ur trois defauts. 

D'abord. eile est trop ltmguc : Ia redingole csl classique pour Ia marine, mais ne scmble 

pas s'imposcr pour l'armee de lerrc. Bien dc plus ridicule qu'nn hussard en redingote ... 

.';ans et:·e raml'llt;e aux pr<lportions tmp ('()U!'!es d'ayanl-guerre. ellc aurait dü elre rai

sonnablement allongec de fa<:on i1 bien cacber l::'s fesses et i1 descendre enYiron 10 cm. au

<lessous mais pas ihnanlage. 

Ensuite, alors qu'on l'allongc, pourquoi r2tluire de () ü -l !es houtons rle Ja palte ü Ja 

Soubise '? C'esl une dispmition contraire ü J'e~.lhetique et it Ja tradition. Pourquoi aussi 

passepoiler lc tour des soubiscs en tlrap du fond. au licu d'cn clrap dislinctif, comme il l'est 

dans Ia Garde rcpublicaine. 

Entin et surtout, puurquoi aYoir hallillc de la mhnc tuniqlle noire taute l'nrmee metro

politainc ·? ~otiS sayons qu'en theorie, elle est bleu fonce, mais pratiiJUenwnt elle Esl noire. 

Or jamais l'armee fran<:aise n'a ete habillee (:e noir : c'esl une erreur technique et esthetique. 

Lcs cou]eurs de !'uniforme issu de Ja Rt'Yolution sont edles du t!"rapeau : bleu, hlanc 

et rouge: ct Je bleu <!'uniforme de\Tail d;·c L' bleu du i:rapeau. ct:mme l'etait celui du man

tcau d'offie:er e~ eclui dc• la truupc <l'~lYanl-gr.erre. 

~Iais une autre disposition dcplorahle. e'esl Ia suppression de Ia tunique bleu de ciel de la 

eaYalcric ll;gi·re : ricn ne juslillait cct~c mc:mre, sinon, dirait-on, lc t!C:·>ir t!'enleycr u Ja cava

lerie Je prestigieux eclat de >On uniforme c!air d gai. En eiTel. s'il faut louer la Commissinn 

tl'ayoir Yotdu unillcr !es couleurs par ra;son (l'economie, ce ~erait une erreur de croire que 

!es nouwlles dispositions donnent satisfaction aux ufficiers de caYalerie. Certes, l'artillerie, 

comme :adis, n'a qu'unc couleur ; l'infanterie en consene 2 : bleu de ciel (tirailleurs) et 

bleu tonce (tout le reste) : mais la cavalerie - qui n'en ayait que 3 - en a doren:want 4 : 

noir (Saumur) ; rouge (Spahis) ; bleu cle ciel (Chasseurs d'Afrique) ; bleu fonce (tout Je 

reste). Or, en fait, la grosse cavalerie et la caY.11erie t:c ligne n'existent plus. Toute Ja cavale

rie eiant dorenaYant Jegl'l'e, emdtons dune Je YO.'ll de YOir toute Ja cava]erie halJilJee de bleu 
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de ciel (sauf Spahis et Saumur), Oll tout au moins de bleu-horizon, que tous les regiments 

ont porte depuis 17 ans, et qui rendrait a cette arme Ia prestigieuse elegance qui a toujours 

ete son apanage depuis qu'existe l'armee fran<_;aise. 

3") Le Ceinturon : Une grave erreur de principe a ete de nouwau commise : l'errcur 

du ton sur ton. Tous les ceinturons nouveau modL'Ie sonl lloirs sur tunique noire : rouges 

sur tunique rouge, ctc ... C'est-a-clire qu'ils ne se detachent pas du tout, alors que le fait de 

traneher sur Ia tunique est justement ce qui en fait l'elegance. Ex. : le ceinturon hlanc des 

offiders dc b Garde et de Ia Gendarmerie. 

Xe pourrait-on adopter le ceinturon de buflle hlanc penn lous !es officiers?- ou tout 

au moins, slipt!ler un « depassant » de couleur distindiw, qui permettrait au ceinturon de 

se ctetacher sur Ja couleur de Ja tunique? Cela ne coülerait rien de plus, et cela rehausse

rait beaucoup Je cachel de Ja tenue. 

Quant aux nouveaux << plateaux », ils nous semblent une depense bien inntilc : !es 

teles de :\Ieduse de l'ancien Ceinturon formaient unc fermclure tres arlistique, qu'il etait 

bien snperf1n de modifier ... 

-!") Lc Pantalon : Xous ne rcyiendrons pas snr ce que nous avons dit plus haut au 

sujet des Landes ct passepoils. 

Bornons-nous a signaler combien cst peu heurcusc Ia couleur grisc introduite commc 

nouvelle nuance dans nos te1mes : !es chars dc rombat sont dotes d'un pantalon hleu a 
hande grise, d'un effet arlistique pratiquement manque ... 

5°) La Cape : Excellellle dans son prinripe, elle est lugubre dans soll application ... 

car elle est noirc ~ Dans une eglise, tous lcs offiriers assistant un rorps a une ceremonie 

anrollt l'air d'une assemblee de conspirateurs ou de Pcnilents noirs ... De plus, eile est 

ornec de soutaches noires, sur fond noir, c'est-a-dire qui sonl inYisibles it cinq pas ! 

L'ne couleur s'impose, celle qui a illuslre ü jamais l'armee fran<_;aisc : Ia couleur bleu 

horizon. Impitoyablement raye aujourd'hui de tous les reglements, il faut que le bleu horizon 

perpetue chez nous sa couleur hero'ique : la capebleu horizon serait martiale, elegante et bicll 

fran<;aise ~ Or. Ja France doit conserYCr, devant Je moncie entier, la couleur de soll blason 

victoricux ~ 

Andre CLA YARE:\L' DE L\ :\IEXSBRUGE, 

Ucutcnant dc rcscruc dc Cavalcric legerc, 

Sole dc la rerlaction. - Comme l'indique l'auteur de ret artirle, !es opinions expri

mees lui sont toutes personnelles. Bien quc nous !es partagions sur beaucoup de points, nous 

publicrons awc plaisir les objections qu'elles pourraient soulcwr en demandaut seulement a 
nos rollL·gucs de faire prcuYc de conrision dans leurs rommunicalions. 

E.-L. B. 
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ECHOS ET NOUVELLES 

Timhaies d'artillerie. - Le quatrieme fascicule de 1932 du « :\Iemorial de 

1'.\rtillerie >> (renie scientifique et tres sp~ciale de rette arme), dom1e une etude du Capi

taine d'.\rtilleric, :\I. .\. Basset, sur << Les Grands :\Iaitrcs de !'Artillerie ». On y trouve une 

lettrc de Louvois du 2li avril 1681 dont le Capitaine Basset extrait qu'il sera meme aecorde 

sur l'insistance de De La Frezelicre (qu'il qualifle c:c celebre ingenieur c!'Artillerie, alors que 

le General Susane inclique dans SOll « Histoire de !'Artillerie », qu'aprcs avoir ete Commis

saire extraordinaire, le :\Iarquis De La Frezelil·re devint Lieutenant General), des timbales a 
l'arti!lerie « it condition qu'elles soient fort grandes afln qu'elles s'entendent de loin et 

qu'elles aient un son tout ü. fait diiierent de celles de Ia cavalerie ... » . 

.Jouait-on cle ces timbales a chenli {)ll inslalle dans un fourgon, car, a rette epoquc, 

!'Artillerie ne combattait qu'isolement cl par fractions dc compagnies '? Quel etait !'uniforme 

des limbaliers '! y a-t-il de vieilles cstampes Oll gravures pouvant nous eclairer '? Autant G.e 

questions qui restent it resoudre et que les documents quc nous possedons ne nous ont pas 
permis d'elucider. 

Henry BOUT:\IY DE BA YELAEH. 

La collection Reubell. -Paris apprenait Je mois dernier le deccs aux Etats

l.'nis de :\I. .Jacques Heubell. Arrierc-pctit-lils dc H.e,vhcll, :\Icmbre du Directoire, .Jacques 

Heuhell avait, au cours dc sa vie d'octogenaire, groupe autour du glaive de Directeur de son 

alcul, Ia plus splendide collection d'armcs blanchcs de Louis XYI ~\ 1815 qu'on put imaginer : 

Epees a poignee de porcclaine de Saxe du xnll'. ; epec en or cisele du Colonel des Gardes 

Fran\aises reproduisant en 12 medaillons J'exercicc dc cette troupe fameuse ; sabres cle recom

pense nationale decernes par Je Directoire ou Je Premier Consul ü des Generaux connus ; 

glaiws d'argent Oll de WrmeiJ a Ja croisiere formee cl'une aigle aUX ai]es epJoyees ; sabres 

clc Juxe, <PU\Tes de Boutct ; sabres de Ja manufacturc de Xaples, tout en acier, du temps des 

ri·gnes de .Joseph Xapoleon et de :\Iurat ; epecs a gardes en emaux, en jade, en cristal de 

Yenisc, ü fourreaux de galucha! blaue ou noir, sertis de garnitures en or ou cn yenneil, 

.J. Reuhcll <n-ait trouve ces meneilles historiques a une epoque ou personne encore ne s'y 

inieressait, et Jes avait acquises SOUYent a des prix derisoires. 

Xe et eleve a Xe\Y-York, J. Heubell, qui avait ele circonwnu de tou{es parts par les 

musees d'Europe et des Etats-Unis, finit il y a quelques annees par donner sa collection 

d'armes au .llctropolitan Jluscum de :'\ew-York. I! e~t regrettable quc, bien qu'ayant elu 

domicile it Paris pendant pres d'un demi-sieclc, il n'ait considere Ja France que comme sa 

scconde pat rie. 
GALUCHAT. 



LE PASSEPOIL -79-

UN CASQUE D'ESSAI POUR L'INFANTERIE EN 1852 

Jl y a quelque temps, un abnable et erudit correspondant de Belgique me communi

quait une photo d'un casque d'un modele tres special, me demandan t de I 'identifier s'il 

m'etait possibie. Ce casque de Ia collection Titeca, a Ia Porte de Hai, dans Ja Yilrine 

« France », est expose a cöte d'un 

casque de Cent-Gardes dont Je 

cimier est rempiace par un cimier 

identique a celui du casque que 

nous allons etudier. 

Le casque que nous voulons 

identifier est cataiogue « Casque 

d'essai de Voltigeur de Ia Garde » . 

Bombe en cuir noir, cimier forme 

par un aigle (les ailes deployees 

et rejetees en arriere), pose sur 

des foudres redescendant jusqu'au 

bandeau. Bandeau en cuivre jaune 

(comme Je cimier) d'une forme 

analogue ~ celui des casques de 

Cuirassiers et de Dragons de la 

Garde, avec, au centre, une bombe 

entouree de deux branches de 

lau rier. Porte-plumet, jugulaire a 
chainette accrochee a deux t etes 

de lion, en cuivre egalement, pla

cees de chaque cöte de Ia bombe, 

aux deux extn\mites du bandeau. 

Visiere et couvre-nuque bordes 

d'un cercle de cuivre. 

Aprcs recherches de divers 

cötes, apres avoir hesite a qualifier 

ce casque de « truquage » ou de casque d'essai pour les tetes ce colonnc de Ja cavaierie de la 

Garde (un casque ayant en effet ete mis en essai pour !es trompcltes et musiciens a cheYal 

d e Ja Garde), gräce a J'obligeance d'un chercheur et en meme temps trcs aimable collection-
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neur, :\I. le Capitaine Darbou, j'ai pu qualifier cette coifl"ure de << casque d'essai pour l'infan

terie en 1852 ». 

I! se trouw, en eiTel. a 1a Bibliothl'que :\ationale, une estampe, sans nom d':mteur, 

intitulee : « Tenne d'essai, 38" de Ligne. cll\ci,ion ministerielle des-! el 29 ctecembre 1852 ». 

Les fantassins representes ont Ia tenue en tunique, epaulettes, pantalon long du debut du 

second Empire. Ils portent un casque qui est. it de trcs petils details pres. celui represente 

ci-conlre. Ce casque est noir, a ornements en cuiyre. Sur l'estampe. le couYre-nuque parait 

un peu plus proeminent, Ia rosace de .'ugulairc est un peu differente. etant une sorte de 

flamme d'oü parl une men!onniere en cuir noir. remphH_::ant ainsi la jugulaire-chainette. La 

hombc du dcYant porte Je :\" 38 estampe : il y a un plumet. de couleur imprecise. car 

l'estampc est en noir. 

Le cas(jUC reproduit ci-contre serait donc trL'S nettement un casque m1s en essai dans 

l'infanterie en 1.'\52, epoque oü l'on essayait aux Cent-Gardes un modele analogue. Il narait 

peu probable que ce fut une coifTure d'cssai p;,ur !es Yoltigeurs de Ia Garde fornH~s deux ans 

plus tard, et dont Ia tenue. calquee sur celle du Premier Empire. s'accomodait peu d'essais 

dc ce genrc. 

I/expert de Paris ({Ui a seni (l'intermediaire pour Ia Yente de ce casque d'essai n'a 

pas, a mon humhle aYis, fait preuYe de beaucoup de 11air en achetant cette piece qui me 

parait ncttement remaniee apres coup. I! rst a remarquer sur la photo ci-contre que le cirnier 

a ete lres mal ajuste sur Ia bombe de cuir noir, puisqu'il recoune une partie des feuilles de 

laurier du sommet du bandeau de cuiYre. De plus, les letrs de lion pour accrocher la chai

nette, ainsi que cellr-ci, sont nettement des pieces hrlges. 

Quoique ce casque ne fut pas une coifTure reglemenlaire. il nous a paru interessant 

de Je signaler aux ml;mes titres que le casque d'essai po:·te par Je 45' Regiment d'Infanterie 

de ligne en 1837, celui du 12' Chasseurs it CheYal cn 18-!2, ceux en acier ou en fcutre pour 

ln c:nalerie legL·re el l'infanterie en 1912 et quelques autres rncore. 

Henry BOl"DIY DE BA YELAEH. 
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BRIGADIER DE CHASSEURS D'AFRIQUE 
5e Regiment - Maroc : 1917 

(PLANCHE HORS TEXTE Nu 8) 

Si j':1i pcnse quc rc hriga:licr dc Ch:1ssrurs <LHrilJllr. croque penl:anl unc colonne 

contre Abd-el-:\Ialcck, aux enYirons de Taza, cn 1Dli. pouYail pre~cnter quel<fUL' intcrd pour 

certains leetrurs du Passepoil, ce n'esl pas qu'il soil l'l'YL;lu d'un uniforme hicn original et 

hien rare. :\Iais sa tenue presente n(•anmoin~ un asprcl pitloresqut'. rl quoique reglementaire 

dans ses detaih, ofl're rertaines singularitcs. comnH' cn onl fail nailre tmJtcs !es gucrres dans 

le costumr :nilitaire. 

Ce brigadicr porte en efl'cl ia cul()ltc de drap garance passepoilec dc bleu ciel el la 

ceinture rougr de la tenne n;glementairc, mais J'enncmi danl parliculiiTellH'llt mor<lan! dans 

cette region, e! SOll lir remarqualJJe, des ordrcs aYaien! ele donn(•s j>()llt' diminuer, autant CJUC 

possihle, Ja Yi>ihilile des troupcs. Ces! pouquoi notre Chasseur d'Afrique porle Ja tunique 

de toile kaki clair, sur !es manches dc laqudlc sont agrafC'cs !es handcs dc drap hleu cicl qui 

supportent ses galons de laine jonquillc, d sa chechja rouge rsl cacht'·e par un coU\Tc-chechia 

de toile kaki. Il porte Je ceinturon it chargeurs l'l Ia h:üonneLc. 

"\joutcms que ce ,;eune hrigadier :1 trou n', plus pr;1tique de st' dt'·harr:1sser du poids 

ce scn hidon. cn fixant cdui-ci au truussequin de sa selle. 

Sa tuni(JUC ne porte pas d't'•cu,son au coL mais cc hrigadier app:trticnt au :i' Chas

seurs d'Afrique, lpli nous a hien srJUYcnt facilil{' no!rc l:'tchc. it nons, fantassins, par sa 

braYonn· et son eran, dans ce pays de montagncs p:t:·liculii·renHnt accidenlees. Et ce m'a ete 

une raison d,, plus ponr fixer l'allurc dC·eid(·e de ce pdit soldal. en souYenir des scrYices 

qn(' ceux dc son regimcnt onl rendns it la Francc pendant lcs annecs tragiqucs dc Ja Granc:c 

Guerre. 

.Jacqucs-E. HILPEH.T. 

Et·ratnm.- .J'ai errit dans le 1'' alinca de Ia page ~Ii du ~" 2 de 1\J33 du Passepoil 

quc le G· Regiment de Spahis elait en garnison il Senlis. C'est un lapsus : Le G' Spahis 

(algeriens) e·d aeturllcment il CompiL·gne: c'cst Je -t' Spnhis (marorains) ljlli forme hrigadc 

aYec lui qui cst it Senlk Cela ne change rit•n d'aillcurs il l'idL'C exprim&e <!ans la phrase. 

E.-L B. 
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QUESTIONS ET REPONSES 

Retonr snr Ia 7't'"e question 'anncc 1D32, ~" 2. p. 32). - J'estime que cette 

p\aquc CSt de fa!JricaiiOll fran<;aise et SOll S t\'atiache cisc]ce et tcrminec a ~CS dCUX extre

milcs par une tele de :;erpent est semiJ]a}J]e a ceJlr de Ja pJupart des pJateaux t!c Ceinturon 

d\~pec <:'officier du 2" Empire. Cctte fermeture, :-:ctl'tout si eile a elc doree, pourraii aYoir ete 

porlee par un ofllcier d'un cnrps franc des Alpes en 1810. L. FALLOU. 

H't'"'' qneslion '· posce par :\1. R. Cnra l .. \ Ia lin du Yolume du Journal Jlilitairc, 183G, 

~· scmestre. quc je possL'<:e. se tronye relice par rrreur Ja tablc des malicres et noms propres 

du t· Sl'meslrc. Si. par h~tsard. un camar~dc du Passepoil posscdail Ie t·· semestre relie 

aYec hl labk du :t semcs!re, nous pourrions prc:n~der it un echangc. IR. Cura, Procurnu de 

Ia HC·puhlique. it Constantinc). 

H:l""' qne>-tion ·posL'L' par lc Prol'csseur llalo Cenni). Lc Profcsseur Ccnni a trouYe 

dans !es alhurns dL· stm pLTL' concernant L<r.nce fran<;rü,-c it la date de 1815. cinq dessins 

colorit'·s mais san:.; in<:ications dc cr1rps ni rk jl!'•)\Tilalll'c: l11ll!S reproduisons ci-contre les 

~ premiers d'entrc cux qui ont lL' coloris suiYan~ : 

Pour Je caYalicr : Sch:tk11 r~nrgc HYCL' g~1lon d cordtJll jaune. Pelisse rouge it fourrure 

nmre. Dulman Yerl fonc(• i1 parements ruugc :··. Panl:dun rougc it double hancle Ycrtc. Scha

hraque rouge awc gaion d ll'llrc X jaune. C:cinlure \t'rtc el rougc. Tous Ie~ eunlons, raquet

lcs. g:dons et lrcsscs jaunc. Banderole de gihcrnc ct sahrelache L'll euir noir. 

Pour Je fantassin m0mc coloris sau[ : ~hapska rouge i1 galon jaune, fourrure noire, 

gilcl rougc it tresscs ,jaunes. :\Iantcau YL'rl it douhlurc rougc. 

Trois aulrcs typcs -unl scmblahlL•s it ccux-ci sauf : 

Puur Je premicr : Schako commc Je cayaJicr mais sans ;salon. Cordon de schako et 

raquettcs Yerl ct rouge. Banrlcrole dc gilwrnc cn cuir jaunc. Carabine. 

Pour Je sccond : Cormnc k caYalicr sauf hantLrole el bande de pantalon jaunc. Sa

hretache rougc aYL'l' galun l'l X jaune. 

i)uur Je troisic•mc : ldt'lll aYcc honnd de p()Iice Yert it galon rouge. ~Ianteau Yert, 

panl~tlon yert it h:mde r:lllgc. 

Hepouse J'eslime, jusqu'a prcuYC du contraire, qu'il s'agit de types appartenant 

au 2·· gegimcnt de C11:h>·eurs de la Ga;·(tl' Impcria 1e formee ~\ Chantilly en 1815. (On trouwra 

aux pages 15 l'i suiyantes de mon Iinc sur !es Chasseurs il cheYal dc Ia Garde des details 

eoneernant la formatiun dc c~' corps et aux pages 12!) et suiYantes ce qui concerne leurs 

uniformes). Il faut remarquer le dessin trc's curieux du galun clc garnilure de Ia shabraque 

de ce ean1lier qui est scmblable a eclui que de~ plaEches de I'epoque Dlartinet et Hoffmann) 

donnent it Ia shahraque des trompettes de Chasseurs ä cheYal dc la Garde. Le type a pied peut 
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Armee Fran«;ais·e 1815 

Types .de 1'album d:~ ~altre Quinto Cenni a determiner 
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L~lre un oflicicr Oll sous-n!'ficicr. cn c(nll'rdL·r::llka. coitl'urc• tie repos clr f:J.nl:J.isie qllc l'on 

l roll Ye qu L' lcruel'oi s pa rm i !es caYal iers de Ia fin dc I 'Empire. 

Lc second des ~ autres types indiqu0:' cst ccrh:inement un of!lcirr ayant Ia bant!e

role de gilwrne et Je pant:don galunnL; d'(JJ': Je !roisiL'llll' un ch:l'SL'Ur cn pantalon dc tcnue 

dr rollte . 

.'\ous puhlinons an'c pbisir loutc solution dil1'r;rcnte que ccs types pourrairnt 

~uggt;rcr ~\ nos cnlll·gue-.;, 1~.-J ... J~('"CQL .. ()\-... 

BlJLLETIN OE LA SOCIETE 

:\"et~l·olooit~. -- /,c Pu.1·sei;oil a ete douhurru'cinL'nt frappe, il y a quelques scmaincs, 

par Ia mort d'un de scs IllL'mhres !es plus emincnts, :\L Je (~L;nCTal Balfourier, decede ü Paris 

Je ~+ juin dcrnier .. \ncien CtJmmandani du :w C(JI'ps d'.-\rrnee pent:ant Ia guerre, lc General 

Balfourier, qui :l\ait le goüt des c'tudcs cl'unil'ormes. s'etait interes!ie di's le dehnt lt Ia ten

iatiw faite en Cl'L':llll Le Passepoilpar lc Commandant Bucquoy ( crui aYait ete le Comman

dant tle son quartirr getÜ'ral sous Yenlun en 1 \JJ(i). ILwnu President de « La Sabretache », 

Ie Gt'neral aYait puiss:unment eontribue cle sa personne :\ maintenir et it elargir les rclations 

de sympathie et d'cntcntc qui ri'gnent entre lcs deux Socit'·l('s. Aussi. Le Passepoil tient-il a 
adresser it sa IllL'HWire l'hommage de son rcconnaissant ct respcclueux souYenir. 

Ass~mhlt'~ !JPIH~l':\IP. --- .'\ous rappelons que c'cst ],, Dimanche 17 Scptrmbre, a 
18 heures, qu'aura lieu notre quatorziL'IIlC Assemhlt'·e gt''nerale au :\fusee c:e !'Armee (section 

de Slras!Jourgl. 1, aller dc Ja Hobert,au. C-~st :tn cours dc cette Assemblee qu'aura !icu le 

liragL' au sort organist'· entre !es :\fembres dc Ia ~ocietL; pour Ia distribulion d'orisinaux 

parus de tws colbhorateurs IYoi:· .'\" ;-) de 1\l:l~. page 80). 

Cotisations. ---- Tous ]es abonnCIIH'I1h d coti.;ations 111)!1 rrgles pour Je 1"' Octohre 

'cnml cncais,es :wssitt)t apri's lt'rais en plus) pa;· lcs so:ns d'une banque. 

ListP df's \f~mht•f>s. --- Ont C•le admis tlans Ia Soc!d~, au cours du 2' Trimestrc 1U33 

Commc :\Iemhrcs actil's : :\1:\I. Dc'iserteaux. :\ Paris. ct Yery. it Paris. 

Le Directcur lle Ia publication 

Le Gerant E. :-..TSSB.\F\I 

Comn:andant E.-L. BUCQCOY 

lmprimerie J.-L PATO:-.:, Troyes 
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Rt:GIMENT HESSOIS " PRINCE HERITIER" - 1808-1812. EN ESPAGNE 
Sapeur- Tambour de fusiloers- Tambour-Major- Music:ien 

PLANCHE N· 9 
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13" Annee 

RE:GIMENT HESSOIS " PRtNCE HE:RITIER" 
Premier Lieutenant 

Adjudant-Major de Bataillon 
Capor•l 

de Vohlacun 

1803 A 1812, EN ESPAGNE 
Grenadier 

PLANCHE N· 10 

Fuiilltr 
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VOLTIGEUR QE LA LEGION OE BOURBON - 1818-1820 
Tenue de Ville (d'apres un Souvenir de regiment, collection E. Weill) 

PLANCHE N' 11 
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5' REGIMENT DE CHASSEURS D'AFRIQ!JE 
Brigadter - Mttroc - 1917 

PLANCHE N' 12 



.. 

.. 

AN NONCES 

LIBRAIRIE CH. CLA VREUIL 
Cheques Poslaux, Paris 28-725 - 69, Rue de Seine, PARIS (VI•) - Tclcph. Danton 93-15 

.\chut au complant dc lines cn tous genrrs, specialement sur !es Costumes et I'Art militaire, 
Ja Revolution ct lc Premier Empire. - Calalngue envoyc franeo sut' demantle 

Mouillard. - Les Regiments sous Louis XV. Constitution de tous !es Corps de troupes II. Ja 
solde de France pendant !es guerres tlc Succcssion a !'Empire et de Sept ans. Paris, 1882, in-folio, 
earlannage de l'cdit. parfait etat. . . . . . . . . 260 fr. 

Superbc OU\Tage, le premier donnant le detail des uniformes des differents regiments, illustre 
de 49 planches en couleurs, or et argent, repruduisanl !es drapcaux, etendurds et costumes de 1737 
il. 1774. et G reproduclions de tableaux. 

Costumes et Uniformes. Revue llistorique !Jocumentaire, publiCc par Ja « Societe l'Histoire 
du Costume >) sous Ia direclion dc l\1. l\Iaurice Lcloir et de l\1. Albert DcpreD.ux. Paris, 1912. 
10 numeros petit in-4•. • . . . . 40 fr. 

Set·ie completc de ce qui a paru dc cclte interessante Revue, illustree de 56 planches en 
noir et en couleurs dc costumes civils et militaires 

Sottet ( Capitaine .M.), Veterans, Fret·es d' \rmPs de !'Empire FranQais, Debris et MP.ctailles 
de Sainte-llelime, 1792-1815. Leroy, 1906, in-8", br., orne de 4 planches en couleurs.. (Au lieu 
de 30 francs). . . . 12 fr. 

La Legion d'honneur - Rigault. - L'Eloi!P de Ia Legion d'honncur ( 1804-1894). La Me
daille Militaire. Lero-y 1904., in-4• br., orne de nomi.Jreuscs gmvures et de planches en noir et en 
couleurs. 30 fr. 

Orson (;\Iemoires du porte-drapeau L.-F.) 1789-1799. Pub!. par Fr. Castanie, avec une 
preface par A. Chuquet. Paris, Tallandicr, s. d., in-12 de 276 pp., br. 6 fr. 

·-
OCCASION 

On offre Ia deuxieme annee ·de Ia Giberne compJeLe, sauf !es 4 pJanches en couleur 
du N• 1 ..... . . . • ...... • . ·I .. . Prix 100 fr . 

S'adresser a Ia Redaction du Passepoil. 

Louis F ALLOU " Images " a MARBOUE {Eure-et-Loir) 

OFFRE : 
- Bel exemplaire de l'affiche de :Mobilisation : 2 aout 1914. . . . . . . . . ! . 160 fr. 

- Beau papier peint, epoque Louis-Phi!. ; fo n d gris clair (haut' 1 m. 40, la1g' -56 cent.) ; 
orne ,d'un cartouche (haut' 1 m., lar-g' 64 cent.) dans lequel cst re:p1esente, en couleurs, 
Bonaparte au siege de Toulon, 17.93. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 fr. 

Annees 1895, 1896, 1897 du Carnet de la Sabrct:1che, en 3 volumcs broches, etat neuf, 
Mition ans !es planches de Detaille ; le vo!ume (port en sus). . . . 35 fr. 

- Nos so-Jdals du siecle; album de Caran d' Ache en couleurs; in-4o ob!., cartonnage ill., 
edit.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 fr. 

- Photo in-8• ob!. Les corps de J.a garde a la messe au Camp de Chalons, 2• Empire 

- Histoire de l'Ecole Polytechnique par G. Pinct. Un fort vol. in-4", broche, 
de H. Dupray. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . · 

26 fr. 

ill ust. 
25 fr. 

DENlANDE : Plaques, boutons, imagerie et pl. eoulcurs mil. ct lous •bibelols relatifs a l'his
toire, aux post es, a Ja chasse et a l'aeronau lique ; et brevcls dccorations fran<;:aises. 
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AU PLAT D'ETAJN -- )OUETS 
SocüHe a He:;ponsal>ilitu liuutee au capital de :J·lO.uOO franes 

37QUATER ET 39, RUE DES SAJNTS·PERES - PARIS-VI" 

Anciennes Maisons LUCOTTE et MJGNOT reunies 

Specialite de soldals de plomb fins pour collections 
Reconstitution historique - Accessoires 

---------------------------------------------------------------
~ SEUl.E MAISON EN FRANCE SP~CIALISEE DANS l.E SOLDAT OE COLLECTION ~· 

-SOCIETE D'ETUDE DES UNIFORMES 

Fondee a Strasbourg, Je 8 Fevrier 1920, sur !'initiative du Capitaine E.-L. SUCQUOY, 

la Societ~ d'Etude des Uniformes" Lc Passepoil" est patronnee par un Comite d'honneur et 

dirigee pa'r un comite actif. Elle se propose dc publier dans le present Bulletin tous documents 

et renseigncmcnts concernant l'habillement, Je harnachement, l'equipement et l'armement de 

l'armee fran~aise aux differentes epoques de son histoire. Le Bulletin parait tous !es trois mois. . . 
La Socicte comprend : des Membres fondateurs, bienfaiteurs, actils et correspondants. 

En dehors de ses MembresJ la Societe admet des abonnes a son bulletin. 

COMITE ACTIF. 

G. SCHWElTZER 
(Presiden;) 

COMMANDA:-\T E.-L. BUCQUOY 
(Fondateur) 

FRITZ KIEFFER 

CAPITAINE BOUTMY 

E. NUSSBAUM 
(Sec.e,aire-Tresorier) 

BARO:-\ R. GROUVEL 

V. HUEN 
(Vice-President) 

MEDECIN-COLONEL FERRON 

CAPITAINE DARBOU 
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LE REGIMENT COLONEL-GENERAL 

ET LE REGIMENT DU ROI VERS 17 88 
(PLANCHE HORS TEXTE No 13) 

:\ous conlinuons dans ce numl>ro nos L;ludes anlt'·rieures sur l'infanteric, it In Ycillc de 

Ia HeYolutiun, notamment sur Je n'gimrnt Colonel-Cent'·ral, corps Ltmcu-" entrr tous, Ie plus 

Yieux de l'armee, puisqu'il aYait {>te form{> en 17.'\0 :IH'C Je regiment dc Picardic, forme lui

meme en l~>!Hl anr !es Yieilles bandes dc Picardic, rasseml>lees jadis par Louis XI. A la date 

du 5 anil 17RO, Louis XYI aYait retabli Ja rharge de Coloncl-(~ciH;ral de ]'Infanterie, en 

fayeur du Prince de Conde. Le ]'' reginHnt dewnait sa propriete IYoir pour ]'organisation 

et l'uniforme nos articles prt'•ccdenls dans !es 7·. W, \!" annt'·es du << Passepoil >>, .:'\" -l1. 

l\'"otre coll(·guc Lapryre a represenlc le chasseur et le fusilicr de Colond-Gt'·ncral : d'aprt'·s 

le manuscrit de Striedbeck, joyau de la Bihli otht'·que Xationale de Strashourg ( 1 ), pour le 

chasscur: d'apres une gouache de 1788 de Ja colketion Dubois de l'Estang pour le 

fu silier !2). 

Le fusilier porte Je rasque d'cssai. transforme sans cesse ct finalemcnt ahandonne Yers 

1792. La criniere hlanche indique un soldat de Ia Compagnie Generale. Le eollet hlanr est 

reglementaire. Le manuscrit D-A- lO:J- B-A. PI -ll de Ia Xationtlle. Je <:onne it un officirr 

superieur : Ia Sabretaehe, dans son n o :wn de :\oYemhre 1 H2\i, donne Je portrait d'un Jieute

nant il rollet hlanr, passepoile de rramoisi. :\Iais (i! y a malheureusement toujours des 

« mais » qui changent !es r&glemcnts) il nc düt pas ayoir une hien longue Yie ·? On pouYait se 

permeitre plus d'une entorse an r(·glement awe un colonel de sang royal d lc rollet eramoisi 

düt remplacer assez Yite son fn>re trop modes'r. Ce !wau regiment nmlait L;lre aussi elegant 

qu'il etait hraYe, ('(' qui n'etait pas peu dire. Hclll'mann et :\larhot I PI. 2731 donnent Je collet 

eramoisi. qu'on agrementa 111<;111e d'un l>onle jaune d'or. 

La houele en cuivre au haudrier Iaisse supposer que l'on portait aussi Je sahre it la 

ceinture, comme e'etait J'habitudc chez les cavaliers d !es dragons. 

Les chasseurs n'ont-ils jamais eu Je casque, ont-ils por!t' easque et chapeau, use leurs 

Yieux chapeaux :n·ant de prendre h• rasque ·; Autant de questions auxquelles des eolleetion

neurs plus erudits que nous repondront. je l'esp<>re. Le galon jaune au chapeau etait peul-~tre 

une distinction areorcJee ou toleree iJ. ce regiment prineier ·? Le rt'•glement du l''' odohre 17.'\6 

(1) La « BibliothhjUC Hcgionale d Universitaire >> de Stra>hourg. situee place de Ia Hc·pu!Jlique, 
s'appcllc aujourd'hui << Bibliotheque Nationale c•t unin·rsitai1·e ». 

(2) Signaions une petite crreur de dessin dans Ia planehe ;.i artistique de ~1. Lap~~-re ; it cctte 
(•poque, l'epaulettc ne passe pas sous Ia bride. La hride passe entre l'cpaulcttc ct une patte-doublure fixc·e 
sous celle-ci i1 son extremite du c6t(• dc l'epaule ct qui sc boutonne aYant eile au IH>uton du cou. La hride 
est donc in\ i;.ible. Cette patte-douh1ure. gencz·alement hlanche, l'St donnt'L' en jaune par Stricdbeck JH>UI' Je 
-chasseur de Colonel-Gcn(·ral. 
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obserYe it cet cganl un silcnce tres pru<lent. Xotons qu'au commencement de !'Empire, eer

tains regimenls curcnt des galons de chapeau jaunes Oll blancs. Etait-ce pour recompenser 

tel ou tel eorps '? 

Xotre fusilier porlc le ehc\Ton bleu, insignc de rengagemcnt apres 8 ans de service. 

Les musiciens cl tambuurs etaicnt des negrcs. lls ne supporterent pas le climat de France et 

moururent rapidcment. Le bouton etait orne du n" 1 et dc drapeaux: en faisceaux:. 

Le regimcnt du Roi, crce cn 1663, fut licenciE~ par decret du 12 decembre 1790, a la 

suite de l'afl'airc de Xancy. Striedbeck a rcpresente son caporal awc un bonnet it poil saus 

plaque. alors que !es autrcs documents donncnt Ia plaque de euiyrc, ornee d'unc grenade, 

chcz ~Jarbot (PI. 27-±), de l'ecu royal chez Philippoteaux:, et dc~crite par ~Ialibran (Page 191) 

« aux: armes de Franee. sur un fon<l <lc drapcaux. :n-ec 2 canons croises an has ct une gre

nacle dans chaque angle ». Cn regiment qui aYait lc Hoi comme colonel pouYait se permeUre 

quelques prtitcs entorses au reglcment. Striedhcck donne lc eollet hlane reglementaire, mais 

l\Iarbol 1 PI. 271) el Philippoteaux le donnent bleu. borde d'un galon de laine aurore. 

~Ialihran (Pl. lil) orne la veste d'un double borde aurore, Striedheck d'un borde simple, 

mais cet orncment düt disparaitrc vers la fin r:e Ia monarchie. Les portraits ou cstampes 

publies par lc « Carnet de La Sabrclache >> n.c l'inditruent plus apres 1780, ~Iarhot (PI. 274) 

et Philippoteaux: non plus. Pour Ia eoill'urc des ehasscurs, mc;mes doutes quc preeedemment. 

La Sabretaehc, dans son n" :H.) de novembre l !1:30 a reproduit un sergent de ehasseurs d'apres 

une gemaehe d'Hoffmann. ll porte le ehapeau it pompon troneonique et maearons yerts, ganse 

de cocarde ct bouton dor·es, cocanie tricolore. Le collet cst bleu it galon aurore, les epaulettes 

a franges, Yertes, lc dessus losange cle fils d'or. Les galons de sergent sont en or, doubles de 

bleu, !es eors des retroussis en or, hrodes sur drap rouge. La veste sans galon. Breielle de 

fusil fauw. Striedbeck donne a SOll grenadier le sabre en bamlrier. ~I. Lape~Te a donnc le 

ceinturon <ru'on trouve dans le document ~Ialibran. 

Lc sergent Boudu, rcpresente dans la memc renil', porte le casquc, le collet bleu a 
galun aurore, !es epaulettes ü franges et 1a clragonne bleu et jaune, l'epee, la veste sans galon, 

le chcYron d'aneicnncle jaune double de drap hleu. 

Striedhcck raeontc que !es officiers portaient la handerolc et la giberne en Yelours bleu, 

ornecs de lleurs de lys dorees. Boutons an" 2:1, Stricdbeck intereale une ilenr de lys entre le 

2 et Je :l. 

DRAPEAt'X. -- Depuis 1770 (General Suzanne, Yol. 1, page Hel), lc drapeau etait 

bleu, eeartele dc la eroix: blanche, scmec de lleurs dc lys en or. Au centre, les armes de 

France, surmontees dc la couronne royale. Commc devise « Par dccori virtus » inscTite en 

Jettres <I'or clans !es 3 branehes superieures de Ia croix. 

L'Encyelopeclie methoclique, 2' volume dc Ia partie « Art ~Iili taire >>, 17 85, nous donne 

quelques rcnseignemcnts sur les drapeaux: de l'ancicnne monarehic. Par rapport a nos dra

peaux modernes, ils etaic 1t immenses, puisqn'ils mesuraient 5 pieds ß pouces dans les 2 sens 

(1,625 mm. X 1,623 mm.). Ils etaient attaches ~\ Ia hampe pardes clous dores. Cette hampe 

etait cn bois leger, d'un pouee dc diametre d de !l pieds 6 pouces de longueur (3,088 mm.). 
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Le talon etait revetu d'un morceau de fer de 6 pouces de long, termirre en pointe, afin de 

pouvoir ficher le drapeau en terre. La partie su perieure de la hampe etait armee d'un morceau 

de ·cuivre dore de 6 pouces de long, en forme de fer de lance antique. La cravate etait en 

taffetas blanc, de 2 pieds 3 pouces dans les 2 sens, eile etait nouee au-dessous du fer de lance 

et au-dessus du drapeau et retenue par une cordelicre en or. L'ordonnance du 25 mars 1775 

n'avait laisse subsister qu'un drapeau par bataillon, le drapeau blanc etant attache au 1"'. Un 

sous-lieutenant, choisi parmi les plus anciens sergents-majors blanchis sous le harnais, le 

portait. L'article 13 du Teglement -du 1 ec octobre 1786 preeise, qu'en temps de paix, le Roi 

renouvellera les drapeaux tous les 12 ans, en temps de guerre, lorsque ce sera devenu 

necessaire. 

Suivant l'Ordonnance du Roi du 1" juin 1776, la ganie du drapeau, eomposee du premier 

sergent et des 2 premiers caporaux de chaque eompagnie de fusiliers, le tout formant 4 files. 

est placee, dans le premier bataillon, a la gauehe de la 3• section de la compagnie eolonelle. 

Le cadet-gentilhomme de la compagnie de fusiliers peut suppleer le deuxieme eaporal. Le 

premier rang de la garde du drapeau est forme du porte-drapeau et de 3 sergents a sa gauehe. 

les deuxieme et troisieme rangs de 4 caporaux. Dans le deuxieme bataillon, ees 4 files sont 

placees a la droit·e de la deuxieme section de la eompagnie Lieutenante-colonelle. Ces 2 campa

gnies etaient placees au eentre des premier et deuxieme bataillons. 

La meme ordonnance dispos·e que, lo:rs des prises d'armes, le detachement qui ira 

ehereher les drapeaux sera eompose du tambour-major, de la musique, de la moitie des 

lambours, d'un peloton de grenadiers OU de ehasseurs, Oll a defaut, d'un peloton de fusiliers , 

Tompu par sections, et des porte-drapeaux, plaees entre ees de:rnieres. Le d6tachement s·e 

rendra, dans ·eet ordre, au lieu oi:t sont deposes les drapeaux, et de la au ehamp de manreuvres. 

Sur un tableau du Musee de Darmstadt, representarit la compagnie des drapeaux du 

regiment « Royal Hesse Darmstadt » detilant devant son eolonel, on voit les 2 drapeaux 

Boutons 1788 (d'apres Striedbeck) 
Regiment Colonel-General - Regiment du Roi 

places entre les 2 sections de grena

diers, le drapeau colonel a droite, le 

drapeau d'ordonnance a gauche, enea

dres par 2 sergents de fusiliers. 

Lorsqu'un regiment avait rec;u 

un nouveau drapeau, il le faisait 

benir en grande pompe par le clerge 

et eette eeremonie donnait lieu a de 

grandes fetes 1religieuses, civiles et 

militaires. 

Que l\f. Wiekersheimer, l'aimable direeteur de la Nationale de Strasbourg, ainsi que 

son infatigable bibliotheeaire, M. Will, rec;oivent iei nos remerciements pour nous avoir auto

rise a publier les dessins de Striedbeek. 

E. NUSSBAUM. 



LE PASSEPOIL -88- 13"'" ANNEE N· 4 

QUESTIONS ET REPONSES 

86rne question (posce par M. Lespinasse). - Dernicrement a ete decouvert chez une 

brocanteuse de Limoges une canne de 90 cm. de haut constituee par un beau jonc t'ermine 

par une trcs belle poignee d'argent, dont ci-contre le 

montaut et le dessus de pommeau. Cette poignee a ete 

richement ciselee par une certaine M"' '" Kalfat qui y a mis 

sa signature. Cette canne de type militaire semble remonter 

a l'epoque de la co.nquete de I' Algerie. Elle aurait appar

tenu a un officier superieur de la marine alliee aux familles 

limousines Dessales et Duverger ; eile porte sur un des 

cötes de la poignee les initiales D et E entrelacees en or. 

Je desirerais connaitre la signification des Jettres alge-

riennes gravees sur la poignee de la canne et avoir tout renseignement que l'on pomTait me 

communiquer sur l'origine de cette canne. 

g7me question . (posee par M. Nussbaum). - Peut-on me dire : 

a) Si les enfants de troupe, employes comme tambours a differ-entes epoques, avaient 

des caisses plus petites, proportionnees a leur taille ? 

b) A partir de quelle epoque, SOUS Louis XV, les tambours ont porte la caisse a 
hauteur de l'abdomen, au lieu de la porter a hauteur d'estomac ? 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 

ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite de l'article parll dans le .\"" S de 19S3, page Gt) 

Unij'ormes. - Les hataillons roloniaux porlaicnt unc lcnuc heige (1) a distinctive bleu 

de roi. Le seul dorument precis que nous ayons sur Ja tenue porlee il Ia crealion est constitue 

par la serie de planches de Genty (croquis 11° 12). qui donncnt Ja tenue des 3 bataillons. D'apres 

ces sources. b rouleur distinctive ctail repartie romme suit 

Collet : 

Revers : 

Parerneut 

Patte de 

fond .... . 
lisere .. . 
fond ... . 
Jisere .. . 
fond ... . 

' lisere .. . 
fond ... . 

parement ' lisere .. . 
Palles fond ... . 

d'epaulcs · 1 lisere .. . 

Retroussis 

Pompon : 

fond ... . 
1isere ... 
flcur de iis .. 
fontl .... . 
grenade ... . 

1"' Bataillon 

bleu de roi 
beige 

bleu de roi 
beige 

bleu de roi 
beige 

beige I bleu de roi (2) 
bleu de roi I beige (2) 1 

beige i bleu de roi (2) · 

bleu de roi i beige (2l 
bleu de roi 

beige 
blanc 

bleu dr roi 
jaune 

2" Bataiilun 

beige 
bleu dc roi 
bleu de roi 

beige 
bleu de roi 

beige 
beige [bleu de roi (2) 

bleu de roi! beige (21 

beige 
bleu de roi 
bleu de roi 

beige 
• blane 

rouge 
jaur:L· 

3" Balr!flion 

bleu de roi 
bleu de roi 
bleu de roi 
bleu de roi 

beige 
bleu de roi 
bleu de roi 
bleu de roi 

beige 
bleu de roi 
bleu de roi 

beige 
blaue 

Yert fonce 
jaune 

Le rcslc dc Ia tenuc, scmbJablc pour les :J halaillons. t•st donnc par Je eroquis. La 

plaque de srhako nc porte generaJement aurun n··. 

(1) La teinlt' exacte est difficilc it ddinir. Lcs plane!H·s dt· Genty Ja represcntcnt d"une fa,on sans doute 
peu cxacte par une sortc de gris elair, gris bleute ou gris sonris. suh·ant h·s excmplaires. Le beige utilise a 
l'epoque, qui cst c·galement cmploye pour l<•s capotes <J,., Iegions departementales, est en realite une sorte de 
hrun-marron, relati,-ement fonce et tirant sur le gris. d'unc· !einte lll'ancot!p moins claire que cc que nous 
appe]Qns actucllemt>nt du beige. La planehe <·n eoulcnt·s de :\!. BoisselieJ· 11:1·· annee, n° 2) eherehe il rendr-e 
cxactement Ia !einte de l'habillement des hataillons coloniaux. ll duit eire cntendu que lc coloris donne par 
Genty est unc teintc assez theorique; il cn est prohabkml·nt dc mellll' dc celui donnc· it la planehe de \'ernet
Lami, intitulee Bataillons Coloniaux (1822), ct dont nous rc·p:.rlerons plns loin. ,\ moills tontefois qnc Je heige 
ne se soit eclairci pour se rapproeher <Iu gris de fcr. apri·, lK~il. 

121 \'arbntes des planches. 
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Fig. 10. - Regiment colonial etranger (1815) 
Tambour de grenadiers et Gaporal de fusiliers 

(d'apres le reglement de Bardin) 

13"'' ANNEE N· 4 

Caporal de fusiliers. - Habit blaue ; collet, parement, revers, retroussis, pattes d'epaules, eu drap du fonct 
liseres bleu fQnee ; bouton blanc ; galons de eaporal bleu fonce. - Culotte blanchc. - Guetres noires. 
Sehako entil~rement noir ; plaque et jugulaire en euivre. - Pompon bleu fonce. - Buffielleries blanches. -
Capote grise roulee sur le sac. - Fusil garni en ' fer. 

Tambour de grenadiers. - Habit bleu fonee ; passepoil blaue aux devants ; collet, parements et retroussis 
blaues, liseres bleu fonce ; galons de livree blaue et cramoisi ; boutons blaues. - Epaulettes ecarlates. -
Culotte blanehe. - Guetres noires. - Sehako noir ; galon dc pourtour superieur, ehevrons, olive et plumel 
ecarlates; plaque et jugulaires en cuine. - Bufflettcries hlanches. - Capote grise. 
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Fig. 11. - Voltigeur 
des Bataillons suppliimentaires d'infanterie 

de ligne pour le service des Colanies (1815) 
(d'apres Genty) 

Habit bleu fonee ; eollet jonquille, lisere de rncrne ; 
revers blaues liseres d'eearlate ; parements eear
lates, liseres de blaue, pattes de parement bleu 
fonee, liserees d'ecarlate ; retroussis blanes ; bou
tons jaunes. - Epaulettes et l eurs brides jonquille. 
- Culotte blauche. - Guetres noires. - Schako 
cntierement noit· (cn trouve aussi les galons de pour
tour superieur et inferieur jonquille, sur certaines 
planches) ; plaque et jugulaire en cuivre. - Plumet 
blaue it sornmet vert (vert clair sur certaines 
planches ; vert tres fonee, presque noir, sur d'autres 
exemplai"es), olive jonquille. ButTletteries 
blanches. - Fusil garni en fer. - Epinglette en 
cuivre. 

Fig. 12. - Fusilier 
du 2• Bataillon colonial (1816) 

(d'apres Genty) 
Habit beige ; eollet, pattes d'epaules et pattes de 
parerneut en drap du fond liseres bleu fonce ; 
revers, parements et retroussis bleu fonee Iiseres 
beige ; fleur de lis blauehe aux retroussis ; boutons 
blancs. - Culotte beige. - Guetres noires. -
Sehako entiet·ement noir, plaque et jugulaires en 
cui\Te, pompon rouge a grenade janne. - Bufflet
teries blanches. - Bonnet de police et gland bleu 
fonee. - Porte halonnette en cuir fauv.e. -
Fu sil garni en fer. 
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Les ri·gles dL· lenue daicnt !es memes que Llans lcs Iegions !h'parlementales. La capote 

L't lc gilet etaient entic·rcment heiges, Je honnet de po!ice J'eig~ it passepoils et fleur de lis bleu 

de roi. Galons blancs pour !es caporaux, argent pour !es sous-officiers, ecarlates pour chevrons 

d'ancienncte. Epaulettes et galon du schako en argent, hausse-col dore, bottes, epee avec bau

driL'r hbnc pour ]es officiers. 

La tenue düt dre unifonnisee pour les 3 halaillons, peut-etre des 1817, car i'annuaire 

militaire de 18Hl indique pour l'ensemble du corps : Habit beige, rollet et passepcils bleus, 

paremrnts hleus it passepoil beige, boutons blancs (1 l. Les 3 bataillons ne se distinguent plus 

que par le n" porte sur Je bouton el sur la plaque de schako ; les parements sont en pointe. 

La planehe L'll couleurs de ~I. Boisselier donne Ia tenue du fusilier et celle du tambour, a cette 

date, dapres !es dessins de ~Ioltzheim (collcrtio n ~Iillot, bibliotheque de la Sabretache). 

ll est possihle <jlll' le Bataillon de dep6t des Culonies ait continue a pOI·ter cette der

nii·re lenue. qui. aprc·s 1820, dut s'adapter illa coupe d'uniforme adoptel' dans l'infanterie: on 

porta certainenwnt par suite Je pantalon beige par-dessus !es guetres. La plaque de schako 

n'aurait portL; aucun n ·. et peut-dre meml' le schako n'a-!-il pas ete porte (2). 

U:'S LEGIOSS ET JJA]),JU,OSS DES UJLOSIES. 

:\ous aYons essaye rle presenter !!ans Je tableau suiYant l'hislorique, assez complique, 

des t'ormalions cnYIJYees aux Col<mies enlr·e lRUi et 1R2:~ : 

F~ 11'1\lill ion..: Ek!ll.PUt.-.: r·mploy(-~ 

:\ la fonua t inn 

Date 
1 de 
i 1':illppres:-;ion 

I 

l1"ormn tions 
ayant re(:u les 

•'lemt•nts supprirnes 

llc Bourbon' Bulail/on Cohnial 
de l!ourbon 

!l juin 
llllli 

llouriJOn I Ex-Bataillon 
'upplementaire 

du 0° L(·ger 

I dt:cembre 
1816 

lvcrse dans Ia Legion 
\ de Bourbon 

I 
Le!iion de Bourbon ~~ dc'cemhre 

in" llll a 1 hataillon 1Klli 
dcn;nuc t•n 1R17 

Halaillon de llourbon 

()] l'l"llll , 1" Elements prele- 30 decemhre Verse dans Je 3• 
\'es en F1·ance sur !es 182:1 u:l) Bataillon du 16" Le-

'hataillons coloniaux. ger em·ove a Bour-
2" Bataillon colo- hor~ (1825). 

ü H Co1npagnies , nial dc Bo~1rbon. I 

111 L'ol!\Tagc· de 1.. Fallou, sl!r « l.e Bouton uniforme fraru;ais ''• donne, p. 278, !es boutons des batail
lon'i coloniaux. D'apres lcs cxemplaircs dcssines, ces houtons sont en cuivre, portant le n° du bataillon (1, ~. 

:l ou .!) entoure d'un flcuron, avcc autour la legende « Bataillon co!onial ». Nous renonc;ons a expliquer le 
metal de ecs boutons, que tous !es documcnls iconographiques donnent en etain, comme aussi lc 11° 4, qui ne 
correspond, it notrc connaissancc, it aucua bataillon. 

12) D'apres l"ouvragc dc Lienhart et Humbert. 
1:1) En r·ealit(·, ll'S balaillons subsisterent jusqu'cn 182.i ou meme 1826 pour Ia plnpart, ct ne furent 

n:1·s0s dan' !es r(·giments crJYoyc·s aux colonics qu'un certain temps apres l'arrivec de ces derniers. 
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Fig. 13. - Rataillons coloniaux (1816) 
Grenadier du 2" Bataillon - Voltigeur du 3" Bataillon - Officier du 1"' Bataillon 

(d'apFes Valmont) 
Grenadier. - Habit blaue, passepoile dc bleu fonee aux devants ; eollet bleu fonce'; paremeut et retroussis 
en drap du fond Ii ser es bleu fonce ; boutons blanes. - Epaulettes ecarlates. - Culotte blauehe. - Guetres 
uoir·cs. - Sehako noir; galon de pourtour superiem·, chevrons, pompon, ecarlates ; plaque et jugulaire en 
metal blaue. - Buffletteries blanehes. - Bonnct de poliee blanc a liseres et gland bleu fonce. - Capote 
grise roulee. - Fusil garni en fer. 
Voltigeur. - Habit blane ; collet jonquille ; parement et retroussis en drap du fond Iiseres bleu fonce; 
passepoils des poches et ornements des reb·oussis bleu fonce ; boutons blancs. - Epaulettes jonquille. 
Pantalon et guetrcs blanches. - Schako entierement n oir ; jugulaire en meta! blanc ; pompon jonquille. -
Buffletteries blanehes. 
Officier. - Habit blaue ; collet bleu fonee, parement en pointe bleu fonee Iisere de blanc ; passepoil bleu 
fonee aux devants ; r etroussis blanes Ii seres de bleu fouce ; boutons et epaulettes en argent. - Pantalon 
blane. - Sehako noir ; galon de pourtour superieur, p Jaque et jugulaire en argent ; pompon bleu fonce. -
Hausse eol dore avee !es armes de Franee cn argent. - Baudrier blanc. - Epee a garde doree. 
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---------------- -----·------------------
1 

Martinique Bataillon Colonial 
de Ia .Ur!rfiniqne 

1:; fcnic1· 
11\16 

Re 1 .1" El~mcnts pre!e : 
Yes en I· rance sur les; 
bataillons coloniaux. · 

1"'. aoüt \' t'l'se da ns Ja Lc-
1816 giu:1 de Ia ~lartinique 

Legion 
de Ia Martinique 

(n• 88) 
a 2 batail!ons 

1·• aotit 
1816 

Re 

' 2'' Ex-bataillons 1 

· supplcmentaires du: 
; 26" dc li~ne. ) 
I • 

I 
I 

i 1" 2 bat"'" cons-' 2:! sept. 
:!itues cn Francc. 1818 

2" Bat"" colonial: 
,dc Ia ~lat·tiniquc. 

I 

:' { nn HR 1. 
I 

Lcs 2 bataillons 
i cessent d'etre grou
pt's cn une Iegion et 

'de,·icnncnt i ndepen
' clants. 

1" Bataillon 2:! scpt. , :\lartiniquc, 1"' Bataillon i;HJ dcccmhre 
de Ia Martinique 1818 j J dc Ia 88" Legion I 1823 11J / \'cesc·s dans !es -ta• 

_______________ ..:._ ____ __: _________ _:_1 _____ d ;, /" de lignc a Ieu • 

2" Bataillon 
de Ia J!artiniquc 

:n sept. 
1818 

I 
! ~lartiniquc 2" Bataillon 

dc Ja 88" Legion 

I \aeri\!'e a Ia ~Iarti-
i;w dc·ccmhre niquc 1182~). 

18:.!:3 I 1) 

I 
Guadeloupe 1 Bataillon Colrlllicll 1.) fc•,-ril'l' Oleeon E!emenh peelc,-es 1". aoüt \'cese dans Ia Le-

111
~-~ _d_e_l_a_(;_,_u_u_le_z_"_'_''_'" ____ 1_8_1_fl _ __;'-------\·_,':_,_a_l·_;,1_·~_,:1_1 ~-·c_·('_o_t,_~\_~·-ia_u_\_'s_· __ 1_8_t_fl ___ r_'~-~~-;~_c_<_11_~_.,_~_;_n_1 ._G_u_a_d_c_-

Senegal 

T.egion 1''' aoüt Olc·mn 1" 2 hat"'" con~- :!:l sept. Les 2 balaillons 
de Ia (;uade/oupe 181G titucs en Fram·e. 11l18 ce5sent d'et1·e grou-

(n0 89) :!n Batun colonial pl·s en unt• lc?gion et 

!I 

;, 2 hataillon' de Ia Guadeloupe. de,·iennent indepen-
dants. 

---------------------------------------------------------------------
GuadeloupL· :w dccemhrc 

182:J (1) / \'ersc~s dans les 48• 

----------:------_:_---------------:------ et ;; 1" de ligne a leui• 
I \ \arriYeC a Ia Guade-

1" Bataillon 
de Ia Guade/oupe 

:!~ scpt. 
1818 

t·• Bal:lillon 
dc Ia S!l" U·gion 

2• Bataillon 
de la Gzwdelo11pe 

Demi-Bafaillon 
du Senegal 

a 3 C:ompagnies 

1'' Bafrlillon 
d'Afriqzze 

il 6 Compagnies 
deYenu 11822) 

Bataillon de Gon;c 
il 6 Compagnies 

2' Bataillon 
d'A[riqne 

:!:l sept. 
1818 

9 juin 
181() 

d<'ccmhn• 
1818 

fL'vrier 
181 !l 

:Guaddoupc 2" Bataillon :~0 ctecembre loupe r182:>l. 
dc !a 1\9" U·gion , 182~ 111 

He 

nc 

Ih' 
puis 

Oleron 

1" EIL'ments eons
titues en Francc. 

2" Hcnfo~t de 120 
hommes du 1···· Bat"" 
colonial en,·oye Jln 
1 ~!Ii 1:!1. 

deecmhrc 
1818 

1" El(•ments des 182:3 
1"' et 2" Bataillons 
coloniaux. 

2" Demi-hataillon 
d tl SL; !H~g·a}. 

Pa1·tic des 1''' et 2• mai lR:!II 
ßataillons l'Oloniaux 
suppritnl·s. 

\'crse dans le 1•• 
Bataillon d'Afrique 
I 1819). 

\'el'se dans Je Ba
taill<m du SL'negaL 

J.icenl'i~ aYanl son 
dcpart aux Colorries 
pour indiscipline. Les 
caJres eonstituent Je 
lhtai I Ion des Colo
ni<.'s. 

,------------------------------------~--------------~--------~---------------
1 ' 
:Bataillon du Seneyal 
\ ll fi Compagnies 

I 

1820 1" Elc·ments du :l'· :lil dc•cembre' \'crse dans Je 1'" 
Bat"" colonial sup- 182:! bataillon du 16' Le-
prin1e ct du 2" Bat()\1: li('l' cnYoYe a Saint-
d'Afri<Jtll' licencie. · , Louis 11825). 

:!" En 182:1, restcc. 
du Bat"" dc GOJ'c'l'. 

Re 

(1) Cf. note t:ll. p. n. 
(2) A Ia suite du naufrage dc la Meduse, ou un~ partie du dcmi-bataillon se pertlit. 
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Guyane 

Etablissem. \ 
dc . 

l'lntle · 

Iles 
Saint-Pierrc' 
ct .\liquelon 

Bataillon 
de Ia G:1yane 

il 8 Compagnies 

r.ompagnie 
de Chosseurs noirs 

de Crt!Jl'll/Jl' tl) 

Bal'aillon 
de Cipayes tll 

:'t 2, puis .! ("'' 

decembre 
1816 

1818 

, dc·cemhrc 
' 1S16 

-95-

Re 

Guyanc 

lnclc 

I 
Elements prelen>si30 clecembrc Verse dans le 2" 

en France sur lesl 182~ bataiJ!on du lö" U-
bataillons coloniau~ ger envoye a Cayenne 

I (1825). 

Elcmc.'nl .. s indigencs I 
lcYL'' su:· place 

Elc·ments indigencs 
lcn\s sur place 

1859 

~11 n'a pas t•tl· cons-titul· dc garnbon) 

L:l composition reglementairr des Bataillons indt~pendants dail :ts~l'Z uniforme 

1 clat-major comprcnant 1 chef de bataillon, 1 adjudanl-major. 1 qftlcin pa~·cur, I porlc

drapeau, 1 aumönier. 2 chirurgiens, 1 adjudanl sous-officier. 1 raporal tambour, .f mailres 

ouYriers ; 8 compagnies clont 1 de grenadiers d 1 de YoHigeurs, chaque compagnie comprc

nanl 3 officiers et 90 hommes. - Lcs 3 compagnics du demi-hataillon du Senegal de 18lli 

etaienl un peu plus forles : 3 officirrs et 100 hommes : Je demi-hataillon n'ayait pas lk 

compagnies d'elite. 

Les Legions de Ia ~Iartinique l'l de Ia (1u:tdeloupe 1 Colonel-; de Colberl-~Iaule\Ticr 

et Bellange) comprenaient un etat-major dc rcgiment. ayant mL;me composilion que eelui 

des Iegions departernentales de Ja mctropole, et 2 halaillons it Ii compagnies dc fusiliers, 

1 de grenadiers, 1 de yoltigeurs. 

Les efl'ectifs reguliers furent du rcste rarenwnl al!einb. cl le.'i eompagnies frcquemment 

au-dessous du chiffre preYu. Au dehnt de 1H23, un peu aYanl Ia suppression des balaillons 

des colonies, !es 2 hataillons de Ia ~Iartinique ct les 2 de la (iuadeloupe ont chacun leurs H 

compagnies; Je bataillon de Goree parait n'aYoir plus quc .) compagnies, el celui du Senegal. 

-! seulement ; celui de Ia Guyanne est reduit ü :1 compagnies, cl'lui <:c Bourbon csl, scmble-t

il, ramenc a une scule ; Je bataillon de cipayes esl it .f compagnies. 

Cnij'urmes. - :\'ous connaissons 3 srrics d'uniformes SL' rapporlanl aux Lt'·gion~ cl 

Bataillons des Colonics, et correspondanl a des )ll;riodes nai-;emhl:lhlemcnt difl'lTCnles : 

I" Cne premit>re source est eelle des uniformes donnL;s par \"almont sous Je titrc 

«Bataillons Coloniaux 1H1G >>. \"almont represente un offieicr. un « (irenadier du 2' Bataillon >> 

et un « \"oltigeur du 3'' Bataillon >>, en habil hlanc il distinctiw hku de roi lfigure 13). Quels 

sont an jusle ces bataillons ? Il s'agit eYiriemment. ('()!llllll' Je Jll"Oll\"(' l'ancre it Ia plaque dc 

~chako, de formations mises a Ia disposition de Ia ~Iarine. La lcnue. it Ia difl'ercnce du hlanc 

qui remplaee ici Je beige. se rapproehe assez de celle des Bataillons Coloniaux dr Genty. ~bis 

iei, nos hataillons ont des eompagnies d"(•lite. cc qui. nous Lnons \ll, n'elail pas Je ca;, des 
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habillons slaticmnes en Franee. L'oflieier, aYec son parement en pointe el son pantalon par

des,us Jes lJoltcs, paralt l;trc d'une epCH{UC legt~l'l'lllCI1t posterieure, et COI'I'CSpondant U cel!e Oll 

les Bataillons Coloniaux de France ont egalement adopte cette forme de parement. 

:\'ous pensons qu'il s'agit en l'occurence (:es hacaillons coloniaux expedies aux Colanies 

au dc·lJul dc lKlli, ayanl Ia constitution des Legions coloniales. Ces bataillons, nous l'avons 

YLL onl t'·tt'· formt'•s d't'•ll'mcnts prelen\s sur ]es hataillons coloniaux de Franee, d'oü identite 

dc couleur distinctiYe rt rt'•parlilion dc celte dcrni(•rc 'ans doute cl'aprl'S Je bataillon de France 

ayant fourni ]es t'•ll-Jlll'ilts des ha~aillons enYoyes aux Colonies. II esl toutefois assez difficile 

d'expliquer !es llllllll';'()S donnes par Yalmont. L'ofticier pourrait appartenir a un t:etachement 

cxpedie un peu plus tard aux Colonies, el dater peut-etre de 181\) ou 1820, tandis que le grena

dier et le Yoltigeur seraient de 1816 (1). Xous sommes malheureusement reduits aux hypo

th(·ses, \'alnwnt .. qui du nste nc fail pas men!ion des Legionsenhabit hleu, ne donnant que 

des explicalions forl restreinles sur ces dessins. 

:2" De l.SI7 it 1K20, Ja tcnue des hataillons et Iegions des Colonies est calquee sur eelle 

des Legions deparlementales, mais an'c !'habil bleu, i1 distincliYe Yariable sttiYant les Colonies ; 

les rewrs et paltes <;'epaules sont en drap du fond liscre de Ja eouleur distinctiYe ; celle-ci 

cst generalement appliqlll'e au rollet, au parement et aux retroussis, parfois a Ja patte de pare

llll'n l. 

1.-\ SllifJJ'l'l, Henry BOfSSELIEH l'l Capitaine DAH.BOl'. 

11 Ceci est it rnpporchL"r des deux faits suiYants : 
1 ''I Le yoJtigeur de la Lc·gion de Bourbon, clont nous parlons plus loin, a ecrit au dos du portrait 

de fadure nahe qui nous donnc sa tenue cn hahit bleu, l'iudication ci-apres : « Je t'enYoie Je portrait 
eommc· nous sommc·s habilles. Dc·puis quc nous sommes partis, nous aYons change :2 fois d'uniforme ... ;\;otre 
uniforme l'St tres !Jeau, j'espere que nDus n'eu changec·ons plus ... >>. Ces :l uniforme5 successifs pourraient 
etre : 1. t':Jiforme bleu du bataillon du ;, .. IC:·ge•·, modde Empire; :2. l'niforme hlanc du Bataillon colonial de 
Bourbon. ec·lui donni· par \'aCmont ; :\. l'niforme bleu de Ia Lc·gion de Bourbon. 

:2" 1 l'n mien grand-onele. ~1. de Kemmen·r, mort fort age c·n 1\lOO, ct autcur d'une Histoire de l'Ile de 
R<'. 1·appurtc· dans cct ou1rage l'anc•cdote ei-aprc·s, dont il a1·ait ete tc·moin dans son enfance, d qu'il place it 
b dale de 1Hl!l : 

« ..\. cettl' <·pnqt!l'. on '" ait constitue it Saint-:\lal'lin de H<· dcux corps destines an sen·ice des colonies. 
]es Blaues l'l ]es Gris. !.es Blancs portaient un uniforme d'un hlane terne et occupaient Ia eitadelle; !es 
Gris c'taient hal>illc's de gris de fer, d easei·n<·s dans le quartier. L'un de ces corps etait royalistc, l'autre 
]){)napartistc. d'ou de fri·quents duels. l'n soir, !es Gris se mutinerent et attaqucrent cn masse !es Blancs. 
On sc· battit toute Ia nuit et !es hle»c·s ftirent jetes dans les puits. Au matin seulement, :2 Compagnies du 
SL~nl·gal parvinrcnt ü r<-"tah:ir l'ordrc. On prcssa h· dl•part th·s dt•tL·~ t'"oupes : les Blancs furent expCdit!s it 
CaYL'IllH', !es (;,·is l'Il\'0\l'S a l'IIe d'Oic·ron "· 

. C\e fatct-il pas ,.;,ir dans les « Gc·is >> !e :2·· bataillon <~'..\friquc, forme it Re, en 1819, enyoye it Oleron 
l'l li.:encie pour indisciplinc cn 18:20 :' ll au1·ait donc porte une tenue analogue a cellc des Bataillons coloniaux 
de Frr..net•. -- Lcs « Blanes >> eorrespondraicnt it un d6tachem~nt cxpedie cn 1819 sur Ia Guyane. Et de fait, 
\'almont a reprc·seutc· son offider des hataillons coloniaux cn habit blaue, blesse et transporte par un Chasseur 
noir de Cayenne. S'il ne s'agit pas d'unc scenc fktivc, cc sei·nit hicn la preuyc de l'existence it Ia Guyane, vers 

1820, d'un detachcment en habit blanc. 
L.e~ 2 comnagnies du St'·negal dont il est question doinnt appaetcnir au Bataillon du Senegal qui etait 

probahlement en formation it Re des ccttc t'·poque (Ca pit:tine Darbou). 
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LES BONNETS DE -POLICE 

DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 

(Suite de l'article paru dans le N o 3 de 1933, page 69) 

CENT GARDES. - (Extrait du cahier des charges de l'Escadron des Cent-Gardes 

(1860). « Bonnet de police de la forme dite «3. la dragonne ». Bandeau en drap bleu dc ciel, 

lisere d'un passe-poil ecarlate : largeur 1 mm., et, a 2 mm. de ce passe-poil, orne d'un galon 

fa~on Soubise en laine jaune d'or de 30 mm. de largeur. Sur le devant est brode, en laine 

Ecusson brode 
de bonnet de pollce 

de Cent-Gardes 
(186(}..1870) 

jaune d'or, le chiffre imperfal : hauteur totale, 55 mm. Sur la couture 

d'assemblage, en arrü~re du bandeau, est place un passe-poil ecarlate. 

Turban en drap ecarlate avec passe-poils jaune d'or, diametre 

3 mm. (1). Un gland a tete ·en or et a franges ecarlates recouvertes 

d'un rang de franges en or est suspendu au sommet du devant du 

lurban par un double cordonnet en or (2). Hauteur totale du gland 

65 mm., de la tete seule 15 mm., de la frange 50 mm. Une menton

nier·e en cuir noirci, largeur 17 mm., est fixee a l'interieur de la 
coifie (3) ». 

Derriere. 135 mm. 
Hauteur du bonnet Au milieu. 150 mm. 

Devant. 135 mm. 
Au milieu. 90 mm. 

Hauteur du bandeau Devant. 110 mm. 
Derriere. 120 mm . 

Un bonnet de police de forme dite « en soufflet » avait ete mis 

en service dans la cavalerie de la Ligne par suitEl de Ia decision impe
:J:iale du 14 decembre 1859 (Journal Militaire Officiel, Annee 1860, N· 5). Par decision impe

riale du 13 anil 1860, ce nouveau modele de bonnet de police est affecte a tous les corps de 

(1) Le passe-poil du turban de bannet de police de Ccnt-Gardes dont il est parle dans Ja description est, 
-en realite, un cordonnet a deux brins en laine jaune d'or (Diametre 3 rum.). 

(2) J'ai vu dans des collections des bonnets dc police de Cent-Gardes ayant le gland sus!>endu entre 
l'echancrure du bandeau, au lieu d'etre suspendu an sommet du devant du turban comme dit Ia description. 

(3) La jugulaire a environ 550 rum. de lang ; elle est cousue generalerneut a Ia basane du ]>onnet. Pour 
les Cent-Gardes, elle est percee a ses deux extremites de bontanniere pour la fixer a deux boutons d'os noirci, 
eousus a l'interieur de chaque cöte de la coiffe du bannet a environ 85 mm. de sa base. Une langll'ette de 
cuir fauve, pris·e dans la couture du fand du bannet, empeche quc Je bouton de droite blesse Ia tete par son. 
frottement. Sur cette langnette est marque Je matricule. 
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l'armee (y compris la Garde Imperiale), (Journal Militaire Officiel, Annee 1860, 1"' Semestre. 

No 32, Article 161). 

Ce bonne t est de la forme dile << en soufflet » . Il se compose des parties ci-apres. 

decrites : 

1 o Un corps de bonnet en drap, avec passe-poils en drap :de couleur tranchante places. 

sur I es cou tures verticales et sur le milieu des faC'es. Ces passe-poils se reunissent sur la face 

droite pour former une pointe dont le sommet arrive a 55 mm. du bas du bonnet ; . 
2° Dc deux rabats lateraux de forme elliptique, en drap, doubles dn meme drap (1) et 

bordes sur leur developpement convexe d'un passe-poil en drap de couleur tranchante. Ces. 

C:.eux picces cousues au bas du bonnet et se raccordant ensemble a chaque extremite par une 

couture de 20 mm., se rabattent a volonte. Cellc de droite a deux portes pour s'engager dans. 

deux agrafes correspondantes cousues au corp s du bonnet a 115 mm. au-dessous de sa crete. 

Elle porte, ainsi que Ia piece de gauche, une a grafe cousue au milieu de son bord !ihre pour 

s'arreter an corps du bonnet au moyen d'une porte. 

Sur le devant, dans 

l'angle curviligne que des

sine l'evidement des deux 

rabats, est cousu un attri

but de couleur tranchante. 

A !'angle anterieur 

du faite du bonnet, est 

attache un gland en pas

sementerie. 

. I 
"_- - -- - - •. • - I-
I ' 
I I 

I ~ 
I '<' 

0 
~ 

<--- ------ --!fO---------------, 

Bonnet de police a soufflet 
de Ja Garde - 1860 

(Journal :Militaire Officiel - 1860) 

- . "" o , 
'"t· -- .v 

Les couleurs du 

corps du bonnet, des 

rabats, des passepoils, <;Iu 

gland ainsi que Ia nature oet Ia couleur de l'attribut, sont indiques dans le tableau synop-

tique ci-joint. 

Le bonnet est double en toile de lin ecru. 

Hauteur totale du bonnet au milieu. . . . . . . 

Hauteur totale mesm;ee sur !es aretes verticales. 

Longueur de l'arete superieure ....... . 

Largeur au bas, selon la pointure, environ. 

Hauteur des rabats au milieu. . . . . . . . 

Hauteur totale du gland, dont 15 mm. pour la tete grappee. 

Grosseur de Ia h·ange du gland a sa naissance . 

Longueur de son double cordon de suspension. 

Hauteur de l'att.ribut, soit brode, soit decoupe, e1wiron. 

(1) Le bonnet de police modele& 1854 et 1857 avait Je bandeau 
double de memc drap. Le bandcau etait dQUC d'une seule epaisseur. 

(cquivalent aux rahals en 

155 mm. 

145 mm. 

240 mm. 

280 llllli. 

120 mm. 

60 lllm. 

20 mm. 

30 mm. 

50 mm. 

1860) non 
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Pour !es diflerents corps de Ia Garde Imperiale ct pour !es rt'·gimenls dc carabiniers dc 

ligne, Ia partie conn·xe des rahals et leur coulurc dc jonclion entre eux (2() muL) sont bonlees 

en dedans du passc-poil d'un galon, soit cn Iai nc, soit cn fll hl;wc clc 30 mm. dc largeur, et 

l'attribut est brocle. Dans les (;uidPs d les regiments de Hussards de Ia ligne, unc soulache 

de 2 111111. de !arge en laine de Ia coulenr des trcsst·s du dolman. rcmplacc les passcpoils sur lc 

corps du bonnet et de~sine un nn·ud hongrois sur Je deYanl il Ia placc dc l'attrihut Cl). Ce!te 

soulache conlourne :mssi Je hord conYexe dc•s rahals qni sonl cn !lll\llll' lt·mps garnis d'un 

passepoil en drap <:e couleur lranchanle. 

AD.JCDAXTS SOl'S-OFFICIEBS. ---- Le honnel esl dc Ia mt~znc forme el des memcs 

dimcnsions quc celui de la troupc, mais il cst en drap fin. Le galon 1 I argem· 30 mm.) cst cn 

or ou en nrgcnl, comme lc houton de l"unil'orml'. e: tran·rst; au milieu. dans le SL'ns de sa 

longueur, pnr une raic en soic gar;mcc clc ~3 llllll. de !argem·. Le glantl csl cn soie garancc 

rerouYert de dcux rangs de frange d'or ou tl':n;..;cnl. f'at:on << ~'t graine >> et non en torsadcs: 

sa lt;te est coquillc'e du meme mc·lal, ainsi ljlll' Je cordon dc suspension. Attribut hrnde H\l' 

drap du fond du corps du bonnet en cannetille d'()r 011 d'argen t sans paillcttcs. 

Sül'S-CHEF OE ~ICSIQl"E. --- Comme pour adjudan!, mai<.; le g~ilon d'or Oll d'argent 

por!e pres de chaque hord unc raie garance de prc·s de 3 mn1. Ll' gLmd commc puur adjudan!. 

L'attrihllt, cpzi esl lllll' lyrc sans Jwndcldtcs. est hrotk en cannctillc d'or ou d'argent sans 

paillcltes. 

CHEF DE ~Il'SIQCE. - Cotnme puur ollicin. lltais Ltltrilml esl une lyre avcc hande

lettcs hrode cn or ou en argen!. en cannelillc et pailletles. 

OFFICIERS.- ~lt;me forme el dimensicns que pour Ia lroupc. passqJOils egalemenl 

cn drap. Lc Lonnct de polier est en drap lin. Le galon, Ltrgeur 30 mm .. cst cn or ou en argent, 

comme Je bouton, Le gland est en or Oll cn argen!. pdilcs lorsadcs hrllnies pour lcs officiers 

inferieurs, grosses lorsades malcs pour ol'1icins supt;rieurs. ,\.ttrihlll hrodL' cn cannetille cl 

paillettes d'or on d'argenl sur drap du fond du corps du ])()nnet. Les oflieicrs superieurs 

ajoutent cn dcdans du galon de 30 mm. un s~·rond galon de 10 nun. de lar~eur. Pour liculc

nanl-colonel, ce dernier galon csl du melal <'Jipost'•. II n'es! mis au honnet aucune autre 

marque distinctiw de grade ou fondion. 

OBSER,'ATIOX. -- Dans le re~imenl des (;uidt·s oü lc IJonnet dL· !roli]JC n'a point dc 

galon, mais seulnnent des passcpoils du corps. un entour:1ge des r:1hals el un no·ud hongrois. 

cn soutachc de laine, ccs sot!laches sont en or mebng<; de I :3 de garance pour adjlldant el 

pour sous-chef de musiquc. Pour ee dernier, Je nn·ud est H'Inpbct'· p~1r une lyre sans lwnde

lette hrodee en or. Pour ks ofliciers, les soutaches so~1l en or. II en esl de lllt~mc pour le chef 

dc musique. m:1is Je IHI'Ud cst remplace par UIH' lyre :1\t'l' !1andeldtes llrodt'·e en cannetillc e! 

pailletles d'or. 

! 11 Tou>; lc·' honnds dc police dl's Guidl's. llL>dl-!l' lSI'II. qt;c· j"ai pu "'''ir l'lll ,.,. \,., 1nains. L'l prc'·sc·Jllanl 
toutc~ garantL.·s d'authentidtl· possihles, ayaient cn nn:ud hllllg"roi:-- p~1r (k\"alll ct d{_·:-rit·rc un trl·fle L'll llll..,lllC 

t1·e~SL' L'01111ll'~' au 1nodl·IL· dc· 1S.);{ et dt· 1R;l7. 



TABLEAU synopiique des differenies parties du Bon nei de pol ice (mod ele 1SGÖ), affecte a ious I es corps de l'armee 

par dec!sion imperiale du 13 avril 1860 

DESIGNATIO~ 

des 

AR\IES 

GkRDE IMPERIALE 

Grenadiers. 

Voltigeurs. 

Chasseurs a pied . 

I 1" regimen t . 
Cuirassiet• 

~ 2' regimcnt. 

Dragons. 

Lanciers. 

Cha~se urs a cheval. 

Guides. 

Genie. 

Artillerie et son t rai n. 

Train des equipages. 

(A suivre). 

CORPS DE BO:\'NET 

Fond Passepoils 

Bleu Ecarlate 

Garancc Jonquillc 

Bleu Jonr: ille 

Bleu Ecarlatc 

Bleu dc ciel Ecarlalc 

Vert c'air Ecarlate 

Bleu de clel Blanc 

Vert clair Garance 

Ecarlate Soutach e 
Jaune d'or 

Bleu Ecarlate 

Bleu Ecarlate 

Gris dc fer Ecarlate 

RABATS 

Fond Passepoils 

Bleu Ecarlate 

Bleu ·Jonquille 

Bleu Jonquille 

Bleu Ecarlate 

Bleu de ciel Ecarlalc 

Vert clail' Ecarlate 

Bleu de ciel ßlanc 

Vert clair Garance 

Vert fonce Ecarlate 

Bleu Ecarlate 

Bleu Ecarlate 

Gris de fer Ecarlate 

GLAND 

Ecarlate 

Jonquille 

Jonquille 

Fil blanc 

Fil blanc 

Ecarlatc 

Fil blanc 

Fil blaue 

GALO:\'S 

Ecarlate 

Jonquille 

Jonquille 

Fil blanc 

Fil blanc 

Ecadate 

Fil blanc 

Fil blanc 

ATTH !Bl:T 

Grcnade ecarlat e (12) 

Grcnade jonquille. 

Grenade dans un cor de chasse jon
quille. 

G1·e nade fil blanc. 

Grcnade fil blanc. 

Grc11ade ecarlate. 

Lances croisees fil blanc. 

Grenade dans un cor de chasse en 
fil blanc. 

Jaune d'or Soutache Nceud en soutacl1e jaune d'or. 
Jau n e d'or 

Grcnade ecnrlate. 
Ecarlnte Ecarlate 

Ecarlatc Ecarlate Grenade ecarlate. 

Ecarlate Ecarlate 

I 
Grenade ecarlate. 

He:1ry BOUTl\'IY DE BAVELAER. 

I 

...... 
0 
0 
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LA NOUVELLE GRANDE TENUE 

L'article du Lieutenant Clanueau de Ia :\Ienshruge. paru dans no:re dernier nunH~ro, 

m'a valu une avalanrhe de Jettres qui ternoigPent tout d'abcrd que Ia queslion a vivement 

interessc tm grand nombre de nos rollegues. Laplupart de ces Jettres :.~.pprouwnt une partie 

des ronclusions Llc l'autcur et en rejettent d'au!rcs. Ellcs sont sur heaucoup de points conira

dietoires entre elles, ce qui prouw Ia difficulte qu'il y a ü resoudre Ja qucstion. 

Cctie difficulte, je l'ai touchee du doigt il y a trois ans . .Je fus a I'epoque en relations 

avec Ia commissinn chargce dc rechneher Ia nouvelle grande tenue, et je me rendis compte 

tres vite de l'impossibilite d'arriver ü quelque chuse de coherent. En effet, cette commissinn 

comprenait d'ahord heaucoup trop d'officiers, ct parmi ceux-ci un trop grand nomhre n'avaient 

aucune ülee de ee que pouvait etre Ia tradition en matiere d'uniformes. Beaucoup arrivaient 

avec une idee arretee sur un point de detail, idee ü laquelle ils se er:Hnponnaient ferocemcnt. 

indificrents ü tout Je resle. Tel artilleur par cxemple etait pret ü toutes !es concessions et eüt 

accepte que les armes voisines eussent des distinctives wrt pomme ou bois de rose pourvu que 

!es artilleurs fussent les senls a porter Ia double bande au pantalon ; ailleurs, un fantassin 

reclamait avant tout le pantalon ronge qu'un autre nc voulait voir renaltre a aucun prix ; et 

les raisons mises en avant etaient aussi inconsistantes !es unes que les autres. Comme il n'y 

avait Ia aucun specialiste du cöte historique de Ia question, Oll entendait reclamer des enor

mites an nom de Ja tradition. Quelqu'un proposa un jour tl'adopter pour l'Infanterie la 

couleur distinctiw jaune sous pretexte que Je j aune etait Ia rouleur traditionnelle de cette 

arme. Proposition qu'un ancien poilu acrueillit en s'ecrianl : « Ah non ; vous confondez avec 
!es Chefs de Gare >>. 

Pour en revenir aux rhoses serieuses, j'estimc si l'on veul bien permeltre au Pre~i-

dent du « Passepoil » de dire son mot - qu'il y a de prime abortl deux fa~ons de resoudre 

Je problt·me : ou hien par Ia logique, ou bien par Ia tradition. Ce que je reprocherais au 

Lieulenant dl' Ia :\Iensbruge (et il ne m'en voudra p:1s de Je lui tlire tres amicalement), e'est 

d'avoir employ6 tautot l'unr tant<lt l'autre de ces solution-; sans un criterium determine. Je 

voudrais essayer de rerhercher ici ce critt•rium qui permettrait de tenir compte a Ia fois des 

<ieux elements du prohleme ; logique fl tratlition, mais auparavant il imporle de bien definir 

ecs mots ct de vuir en qnoi res solutions consistent : 

1" La solution par Ia lradilion consiste tel remarquons que plusieurs voix !'out preco

uisee) ü ren·nir purement el simplement pour chaque arme aux uniformes de grantle tenue 

de 1914, OU si ]'on s'en erarte, a des detai]s pUiSl;S dans des uniformes anlerieurs de J'arme; 

2" La solution par Ia logique consiste, cn faisanl lable rase du passe, ü elablir des 

:·egles claires et logiques concernant Ja distinction tles grades tl'abonl, ensuite celle des armes 

d serviccs. puis des sub<livisions d'arme~. 
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Dans cet ordre <;'idees, <lifl"erents sy~ll'mes ont ete proposes . .Te Y<'nx en citer un <pw 

j'ai ete appele i1 etudier de prcs. En 1929-30, le Commandanl <le Gendarmerie .\Iarasse avail 

etahli un tra\'ail complet comportanl lln projet d'uniformc pour tous les grades, corps et 

services de l'anm\e, trayail qui fut adresse officiellement il Ia commissinn des tenues. Je fus 

charge de l'illllstrer d'une serie d'aquarelles et dc dessins qlli dentient rendrc plus claire la 

pensee de l'auteur. Celui-ci etablissait un cc.rtain nomhre de regles generales, par exemple : 

a) Resern•r !es galons, boutons et eperons d'or it tous !es Officiers, !es galons et 

houlons d'argent et les eperons nickeles a tous !es Solls-Officiers ; 

h) Attribuer Ia bande double au pantalOit aux Officiers generaux et assimiles, Ia hande 

simple aux Offleicrs Superieurs et Subalternes, lc passepoil aux hommes de troupe ; 

c) Doter chaque arme d'un pantalon d'une couleur distincte et chaque subdiYision 

d'arme d'une cotdeur distinctiYe all col, paltes de parnnent, hande oll passepoil du pantalo11. 

Ce systemc' dont je laisse il SOll auteur toute Ia paternite ayait Je merite d'dre simple, 

clair et logique. I1 permetfait ü unc sentinelle,par un simple coup <l'<x>il sur !es jamlws d'un 

militaire en panta!on ren~tu d'un impermeable mcme i1 capuchon, de Yoir il qui eile aYait i1 

faire. 11 eut 6Yite !es confusions que l'ont Yoil tous !es _iours aclucllement, par exemple de 

prendrc un Sergent-Chef d'AYiation pour un Capitaine. 

Comme on Je Yoil, !es deux solutions paraissent absolumenl opposees. Y aurait-il un 

moym de les concilier ·? Peut-ctre, ce serait celui-ci : essayer d'etablir quelques regles gene

rales de tenue, pcu nomhreuscs, mais sans e.rccplion. concernant !es distinetions de grade ou 

d'arme, et celles-ci posees, conserYer dans Ia tr:1dition de chaqlle arme tout cc qui est compa

tible avec ses rcgles. 

Prenons un exemple : les chasseurs i1 1•icd (car hien cntendu ce sont les chasseurs a 
pied qui ont ete !es plus emus de l'article de notre coW·gue). Par tradition, les chasseurs a 
pied se distingllcnt par leur eollleur bleu fonce. leur distincliYe jonquille et leur insigne le 

Cor de Chasse. Aucun inconYenient i1 maintenir tollt cela . .\Iais ils ont une autre particularile, 

c'cst Je pantalon i1 passepoil. C'est lil quc doil interYenir Ia logique ct Ia regle generale. Il 

s'agit de saYoir si oui oll non Ia hande de pantalon esl lln signe <:istinctif de l'Officier, ou un 

insigne distinctif d'une arme. ll y a lil lllll' regle generale ü etahlir, unc logique a faire res

pecter et cellc-ei doit primer Ia tradition et Ia corriger s'il y a liell .. J'entends dej:'t l'objection 

qu'on Ya me faire, c'est que dans !'Artillerie Je soldal aYail Ia double hande comme l'Officicr 

et que dans Ia Gendarmerie, Offleicrs et Gendarmes portaient tous dellx aYant guerre la bande 

simple. Xnus sommes hien d'accord. mais ce sonl L\ des anomalies il faire disparaltre aussi. 

li faut decider aYant tout si oui on non Ia h<mdc constitue unt' differenee de grade ou une 

distinctiw d'une arme. Dans Je premier cas. il faut supprimer celle des gendarmes et la 

donner aux Offieiers de ehasseurs ; t:ans le second cas, il raut supprimer cellc des Officiers 

d'Infanterie ou Ia donner :'t. leurs hommes. 

Deuxieme exemple, Ia question des epauletlcs. Des Officiers du senice de sante se sont, 

parait-il, Yiolemment emus de I'opinion exprimet' par Je Lieutenanl de Ia :.\Ienshruge, au sujet 
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des Combattants et non Combattants. Tout en respedant infiniment lotdes les opinions, je mc

rallie a relle de notre collegue. Il me parait taut il fait anormal que dans une rereption 

offleieile a Paris, un Capitaine de ZouaYes se presente sans epaulettes et l'Offirier gestion

naire du Parc a fourrages avee des epaulettcs ; - Ou hien alors c'est quc l'epaulette nc

signifie plus rien, et qu'il n'y a aueune logique dans Ia repartition des insignes. 

Dernier exemple : Les dragonnes. Pourquoi ]es Offiriers il galons d'argent ont-ils des 

dragonnes or. Illogisme et qu'il ne faut pas reUe fois vouloir defendre au nom de la tradition, 

car pendant plus d'un sil•cle, la dragonne des Offiriers a suivi lc meta! du houton. Par ronse

{luent, re ne scrait pas bousruler la tradition, mais an rontraire Ia retahlir que de donner aux 

Offleicrs il galons d'argent Ia c:ragonne d'argent. ct .:c erois quc ]es Chasseurs il picd se 

laisseraient faire rette fois rette douce violence. Pour une fois, Ia rdorme faite au nom de la 

logique serait d'acrorrJ aYCC ccl]c demandee par Je retablissemcnt dc Ja lradition. 

En n'sume, ce qu'il faudwait rechen·hn aYant tout ---- ü mon humhlc avis - ce n'rsl 

pas unc simplifiealion il outrance, c'est l'etablissemrnt de qurlqms regles genendes hasees 

sur la logique rt nc souf{rant aucune r.rccption. Dans ce cadre, consl'l'n·r tout n· qu'd est 

possible de lradition ; pour Ir reste, enfin, introduirc dans !es details Je plus de variete possihk 

de fa~on a avoir des uniformes fm·iles ~1 distinguer ]es uns des autres rt it identifier au premitT 

coup d'(r•il, et de nature a entretenir celle chose excellentr IJUi es!. nous Je reconnaisson.., 

tous, intimemcnt Jice aux particularisme de J'uniforme, j'ai llOilllllC l'espri! de Corps. 

Ces conclusions ctant posees, je resume trl'S hrih·ement ci-dessous quelqurs-um•s des 

lettres ct des iders les plus interessantes parmi celles que j'ai rr~·ues. 

1''' Lcttrc. - Cn rhasseur il pied protesll· avec encrgie contre l'idee de donner u la 

Cavalerie et aux Chasseurs des boutons rt galons d'or SOUS prelexle qu'ils ont toujours ete 

en argent. Si c'est a peu pres exact pour les Chasseurs :'t pied (rar !es Chasseurs de 1:t ganle 

du l"' Empire les avaient en or), c'est faux pour Ia Cavalerie oü nous trouyons houlons et 

galons d'or dans une grande partie de la Garde Imperiale du 1 '' Empire. dans pas mal de 

regiments de hussards, il difl'erentes epoqurs. dans !es dragons de 1815 il 188H. 

L'auteur rst d'arcord pour donner ü Ia CaYaln:e Ia tuniqur hleu de ciel .. m:us i1 Ja 

legLTe seulrment. (()pinion exprimee dans dc nombreuses lettres) . 

. 2' Lctfrc. - Du :\Iedecin-Commandant Landolt : 

« .Je regrctte seulcmrnt la brihJcid du 1· alinc;11 dc lrt J!fi!Je 77. oit l'rwlcur n·a jJits 

songc rl nous parlrr dc la J'ormc du pantalon. TroJ! sour:enl, j'ui d1; nrw}'(' dc contcmj!l''l' Zu 

silhoucttc d'officicrs, somptucuscmcnt rl'uftus dr lu nntwrllc yrandc tcnue. laquclle, hclas. 

sc tcrminait lamcnlablcmrnt par un pantalon hicn court. dhwilrmt lc sccrct de bottincs ri 

Clastiqurs (qui fJN'trndent simulcr des boltcsl, monfrrtnl des tirants trnp souucnt j'atiyw:s ct 

meme la coulcur brute drs chausscttcs. Se serait-il pr1s possihle d'imposcr mz gloriClu: 

pantalon garance zwe longucur suffisanie et drs suus-picds IJlli l'cmjJI:chcraicnt dc lruhir 

ccrtaines misercs . .J'ai bien souucnt cntcndu des militaircs drrmgcrs sc moqucr dc nos mis(;

rables grimpanls qtle nous uoyons escalarlcr les jamhcs dr nos officicrs : <_;a fail milrux. Jl 
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J!aWimit micu.r dre simfJle mais chic. Jlieu.r umufrail 1/Il bun tailleur qu'un coMeux passe

nu•ntier. >> 

:~·· lA'tlrc. - De .\!. Je \'ieomle de Dampierre : 

« Bravo fil!lll' Ia suyycstion dc l'l'fJI'cmlre le casque de caualeric d'avanl-guerrc, car 

rien n'cst, en ejfct. fJius lamentable quc 1/c uuir, lors d'une cscurte, les cuirassiers dc Parü 

ltl'I'C le CWHJLII' rle tranclu;e ; nwis je nc uois Jms lrt\s bien ce casquc a crinierc aucc lcs 

uni{ormes /Jleu d!;lau1; ou kaki sulc quc purle la lroupe. 

« Jlj'awfmif, si Oll I'l'fJI'Clld J!Olll' l11 CIIU!llcric SOll CllSIJlll' de 1!/14, reprendre egalcment 

le uicil unif'orme dc 1U14. Pourqzwi pas :> A.uec une armee I'i;duite, comme nous l'auons 

maintcnrmt, ccla nc deurait pas etre bicn co1lteu.r d'rwoir comme l'armee anglaise un uni

j'orme -de parwie 1'1 wz umforme de campagne. 

« .J'opf;rorwc 1;yalement des deu.r nwins Ia suygestion de nolre collegue de donner la 

tuniquc bleu ciel J!Ollr !es of/iciers dc caualeric, car rien n'est plus triste et moins fraru;ais 

que ces rcdingol es noircs . .Je sugg(; rerais pour Ia cein I ur:>. 11 n lame unissan t la couleur de 

l'unij'ormc mr mdal de l'insigne : bleu {once et or pour l'inj'anterie, bleu cicl et argent pour Ia 

('(1/J(I/cric, rouyc ct or f!Olll' !es spahis, uert ct ur pour !es chasseurs ä pied. 

« Jlaintenant, j'cn arriue r't une question quc votrc correspondant n'a pas traitee et 

ljlli cst ccllc de Ia f'urmc donru;e au pantalon. 

ll faut al1.wlument que dans la tenue de 

parwie avec lllle longue redingote, des epau

lcttcs, etc., le pantalon ait une allure militairc. 

Dc qzwi ont l'air beaucoup de nos ofliciers 

rwec lellJ· pantalon releu1; trop haut, laissant 

voir des chaussettcs de couleur :J Le seul pwl

talon possible est le panlalon auec sous-pieds 

retaillt; SJH;cialcment pour 1;pouser la J'orme de 
Ce qu'on Yoit Ce qu'on LleYrait \ oir 

la chrmsszrrc qui doit Nu la bottine vernie 1't 1'lastique 011 la demi-botle . .Je joins deu.:: ou 

trois dcssins illustrant nw pensr'c. 

« .Je lermincrai cn Of!prouvrwt entiercment l'ill!!e dc Ia cape bleu ciel, malgre qu'elle 

soit dejri porl1;1, par quelques troupes de l'arnu'c italicnnc; rzos Generaux et nos Officiers 

n'rwront plus l'air de sous-pn'fets .ou d'huissiers de minislere. >> 

Commc on le Yoi t, celle question in 1 crc sse heaucou p nos collcgues. :\I. de Dampierre 

:1 eu Ia honne i<lee d'y joindre l'amusant croquis ei-joint qui montre hien ce qu'on yoit et. 

ce qu'on deYrait yoir. Je partage enlicrement l'aYis de mes deux collegues et sur un point, 

je suis memc plus radical qu'eux : je demande nettement l'interdiction du port en tenue 

mi Ii taire de rcs sou liers has de lou tes couleur s qui Iai ssent apercevoir des chaussettes dont 

!es nuances Yariees, qu 'elles soienl ternes ou eriardes, ne peuvent que nuire a Ja correclion 

de Ia tenue. Seule, Ia chansseile noirc an'c Je SDtilier has noir serait tolerable. Et encorc ' 

Commandant E.-L. BUCQUOY. 
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INSIGNES, FANIONS ET T ABLIERS 

DE CERTAINS REGIMENTS D'INFANTERIE 

Aprcs !'interessante etude du Capilaine Andre Lasseray sur les « Insignes des Bataillons 

de Chasseurs >? (N" 2 de la 8" annee du « Passepoil » ) , completee dans le N " 2 de la 12• annee, 

il nous a paru bon de signaler aux amateurs militaires les insignes de certains Regiments 

d'Infanterie et de passer en revue quelques particularites decoulant de ces insignes qui sont, 

parfois, un rappel du « Passe » , comme les flammes de clairons, les housses de tambours, etc. 

Fig. 1 

L'insigne du 106 R. I., en garnison a Reims, est le trefle a qua

tre feuilles dans un cerclc, le tout en cuivre estampe et dore, de 30 mm. 

de diametre (Fig. 1). Il est porte, an cöte anterieur gauehe du bonnet 

de police (le kepi nonveau modele n'etant employe ' que le dimanche) , 

sur une rondelle de drap : blanc pour l'E. M., et la C. H. R. ; bleu pour 

le 1 er Bataillon ; rouge pour le 2• et j onquille pour le 3". 

Cet embleme, moins le cercle entourant la feuille de tretle, orne 

J.e fanion porte au bout du mousqueton par un cycliste marehaut der

riere le Colonel. Ce fanion (&00 millimetres de haut sur 600 de largem') 

est en etamine verte avec (revers et face ) une croix blauehe de meme 

tissu. Au milieu du carre superieur, voisin de la hampe, lc trcfle a quatre feuilles blanc, 

{voir planehe hors texteN " 15). 

Les fanions de Compagnies (400 millimctres sur 400) sont a d eux couleurs assemblees 

cn diagonale : Couleur du Bataillon en haut agauche (du cöte de la hampe), couleur de la 

Compagnie en bas et a droite 

1"' Bataillon, Bleu, 

2"'• Bataillon, Rouge, \ 
. , dans 

3'"" Batmllon, Jonquille, / 

I 

1'" Compagnie, Bleu. 

\ 2'"• Compagnie, Rouge. 
chaque Bataillon } . /3"" Compagnie, Jonqmlle. 

· C. M., Vert. 

Tons les fanions de Compagnie avaient le trefle a qualre feui1les vert dans l'angle 

superieur prcs de la hampe jusqu'en 1931 ; d epuis, ils ne l'ont plus. 

Sur les couvertures des chevaux d'officiers et des animaux des equipages, a chacun des 

angles posterieurs de la couverture repliee, grand treflc a quatre feuilles garance d'un diame

tre de 130 mm. 

Les flammes de clairon du 106 sont en drap gros bleu de 450 mm. de long sur 300 de 

largeur avec, sur leur face , une grande grenade a 7 flammes de 210 mm. de hauteur avec une 
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bombe de 90 mm. de diametre et en dessaus numero « 106 » ; sur leur revers, trefle a quatre 

feuilles de 210 sur 210 mm., avec egalement numero du Regiment. Pour les deux cötes, orne

ments, galon d'entourage de 11 mm. de !arge place a 10 mm. du bord, en drap garance, fran

ges dans le bas de la flamme en d-rap garance decoupe. (Planche hors texte N• 16). 

Ce Regiment a aussi une housse de tambour composee de six dents (hauteur de cha

que : 225 millimetres, sur 135 de largeur). Elle 'est en drap gros bleu avec galons et petites. 

grenades en drap garance, eile s'accroche sur le cöte exterieur de la caisse, en dessaus du 

cercle superieur. (Planche hors texte N• 16). 

Depuis quelques annees, aux revues, les Officiers sont en gants blaues ; les sapeurs, 

egalement en gants blancs, ont une hachette, sans etui, le fer en avant, placee. verticalement 

sur le eöte gauehe du sac ; la breteUe du mousqueton blanche. Le Tambour-~1ajor porte des. 

grants a crispins blaues. Les tambours, clairons et musiciens ont eux aussi des gants blaues. 

La garde du Drapeau, gantee de blanc, possede la breteHe de fusil blanche. 

Le 106• eherehe a ressusciter le « panacbe » de 1' Armee Fran<_:aise d'avant la guerre. 

Noblesse oblige ; SOll premier Colonel en 1872 etai.t Je Colonel Pean, ancien Colonel du a· Re

giment de Grenadiers de la Seconde Garde Imperiale, qui avait donne a son nouveau Regiment 

le refrain de son ancien corps d'elite. 

Le 152• R. I. a He, pendant la guerre, surnomme par les Allemands << le Regiment des 

Diables » , surnom qui s'est transforme par Ia suite en celui de « Diables Rouges » . Tant que 

Fig. 2 

le bonnet de police a ete porte en tenue de ville, et actuellement a la 

caserne, le « calot » etait, comme au 106, orne sur le cöte anterieur gau

ehe, non pas du numero du Regiment, mais d'un diable rouge decoupe 

en drap garance dans un ovale, fixe sur un medaillon en drap du fond 

(Fig. 2). En 1931, apparaissait un insigne ovale de deux centimetres de 

large, legeremenl bombe avec un diable tourne a droite tenant une four

che en main ; il est en email ecarlate et se porte actuellement sur le 

nreud de la fourragere. 

Le fanion du Colonel (Fig. 3 et Planche hors texte N• 15) est porte au bout d'une lance, 

dont Ia pointe ressemble a s'y meprendre a une flcur de lys, par un sous-officier a cheval. Ce 

fanion de 600 mm. de haut est en soie bleue borde d'une bande de 5 centimetres de !arge en 

soie jaune. La couture de ces deux tissus est eaehee par une ligne de paillettes d'or. La facc 

de ee fanion porte la fourragere aux eouleurs de la Medaille Militaire (1) brodee en soie de 

couleur « au petit polnt ». Le chiffre « 152• » , Ia Croix de guerre, le ferret de Ia fourragere, 

les palmes et l'etoile du ruban de la Croix de guerre sont -e.n cannetille d'or. Le ruban de la 

decoration, les branches de lauriers et de ebene sonl en couleur na-turelle, brodees en soie ega-

(1) Lorsque Jes habitants de Gerardmer offrirent cc fanion, Je glorieux r egiment n'aYait encorc que Ja 
fourragere j a une et vcrte. « Le premi er j] avait obtenu Ja fourrager e j aune. Le vremier encore il obtenait Ia 
fourragere rouge (25 juillet 1918) » (Historique du Regiment). 
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lement. Ruban en tissu d'argent avec inscription brodee en soie noire. Ce fanion .a ete exe

cute et offert par les dames de Gerardmer oü Je 152' R. I. etait en· garnison ava.nt Ja guerre. La 

Fig. 3 

cravate du fanion, offerte par la ville de 

Colmar (oü des I' Armistice le 15-2 est 

venu tenir garnison) est en soie aux 

couleurs alsaciennes : mi-partie rouge, 

mi-padie blanche, avec, brodees en or 

et soie, dans Je bas de chaque flot, les 

armes de Ia ville et le texte : « Colmar 

1919 >> . A Ia hampe, pres de la pointe 

<.le cuivre est encore accrochee la four

ragere rouge ainsi que la croix de guerre 

avec une etoile et une palme (Planche 

hors texte N• 15). L'autre cöte de ce 

ranion, en soie bleue borde d'une bande 

de soie jaune porte le nom des batailles 

oü ce Regiment s'es-t particulierement 

clistingue, et en dessaus de chacun dc 

ces noms, une etoile ou une palme 

brodee en or, suivant la citation obte-

nue. 

A vant et pendant la guerre, }es 

clairons avaient une flamme garance de 

250 millimetres de largeur sur 165 de hauteur bordee d'une tresse jonquille avec dans chaque 

coin une grenade et au centre le numero du Regiment, le tout en drap jonquille (Plan-che bors

texte N• 16). Mais, apres l'armistice, lorsque Je 152• entra a Colmar, Hansi (ancien caporal

interprete a ce Regiment au debut de la guerre) ayant dessine les fanions de compagnie que ses 

eU~ves avaient oiTert apres une prise d'armes sur la placc Rapp, les flammes dc clairons furent 

ornees elles aussi du diable rouge. Ces flammes, en double epaisseur (de fac;:on que le diable soit 

ioujours tourne vers le pavillon du clairon) est en drapbleu horizon de 400 mm. de largeur sur 

300 de hauteur environ ; eile est bordee a 5 millimetres des franges d'une petite bande de drap 

garance de 20 millimetres d e !argem·. Franges en laine garance de 45 mm. de long. Cette 

flamme s'attache a l'anse du clairon cn la<;ant !es dcux cötcs lailies cn forme appropriee et 

perces a cet efl'et de 18 ccillets chacun. 

Les fanions de Compagnies, aux couleursdes b::llaillons, ne different entre eux que pa1· 

Ja couleurdes motifs el de Ia borC:ure qui change avec chaque compagnie. 

Les couverlures des animaux des equipages en drap bleu horizon sont ornes, a chacun. 

des angles poslerieurs, de l'insigne du regiment en drap rouge (diametre 120 mm. environ) ct 

sont bordees d'une bande de 50 millimetres dc Jarge aux couleurs du bataillon. 
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Le 158" R. I., a Strasbonrg, possCde dep uis bientot deux ans un insigne qui se porte 

sur Ia vareuse a hauteur du teton gauche. Cet insigne, en metal blanc patine, avec parties 

Fig. 4 

d'email, represente un.e cigogne d' Alsace en email blaue avec les 

extremitcs des ailes cmaillces bleu fonce, et devant cette cigogne, 

les armes <le Strasbourg (blanc et rouge) avec au centre la Croix 

de Lorraine. Gravce sur l'exergue en meta! blaue, cette inscrip

tion : « 158 R. I., Regiment de Lorette ». (Fig. 4). 

Les armes de Strasbourg ont ete reprises, surmontees de 

la couronne murale, pour le fanion du Colonel (planche bors

texte N• 15). En soie blanche, borde d'un galon de soie rouge, le 

dliiTre 158 brode en rouge egalement dans le coin superieur voi

sin de Ja ba1on:nette, cc fanion (600 mm. sur 450 de haul envi

ron) est porte par un fantassin au boul du fusil. 

Les fanions de compagnies sont aux couleurs des bataillons 

avec au centre un reetangle plus petit aux couleurs des campa

gnies portant Je numero du regiment. Certains fanions (C. M. I.,_ C. H. R., 7• c••, 10• C'•, 

C. M. 3) ont en plus une croix de guerr·e brodee en coulenrs natureiles. ll est a remarquer que 

Jes fanions du 1" Bataillon sont, seuls, franges rl'or. 
' 

Les tambours portent, accroches au cercle superieur de Ja caisse, Ja meme flamme que 

'les clairons (c'est-a-dire trapezoidale en drap garance avec chiffre au centre et grenades dans 

les deux coins superieurs en drap jonquille, bordure et frange jonquille), mais plus grande 

'puisqu'elle entoure les deux tiers de Ja caisse. (Planche N• 16). 

Nous n'avons pas Ja pretention d'avoir donne les insignes et signale les particularites 

.de tous les Regiments d'Infanterie. Nous avons sim plenient note ceux que nous avons pu 

.connaitre jusqu'a ce jour, pensant que cela poturalt interesser les lecteurs du « Passepoil » • 

.Nous tenons a remercier de tout creur nos aimables correspondants qui ont si aimablement 

.-contribue a nons documenter. 

Nous serons loujours reconnaissanl a ceux dc nos collegues qui voudront bien nous 

.signaler les insignes et particularites qu'ils pouuont rencontrer dans les Regiments d'Infan

ierie afin de nous permettre de continuer cette etude. D'avance, nons leur disons Merci. 

H. BOUTMY DE BAVELA.ER. 

N.-B. - Le 11 novembre 1933, le 152• R. I. a defile dans !es rues de Colmar avec diverses 
modifications apportees dans la description que nous avons donnee ci-dessus. L'article etant 
sous presse, cela fera l'objet d'un complement dans un prochain numero. 
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M. FR ITZ KIEFFER 

Lc «Passepoil >> Yient d\\tre duulourcusenll'IÜ frappt'· par Ia morl du 

l
1 <•Yt'll de scs mt·mbrcs fondalcur~. ~], Fritz KIEFFER. dC·cC·dl> i1 StraslHlurg 

L· :!\l Octobre dernier, t:ans sa quatre-YingliL'lllC annee. 

Tou:e I'Alsace depuis quarante an~. luute Ja Frann' t!epuis l'annis

ticr cc•nnaissaicnt Fritz KIEFFEH. un dc ct·s grand.-; Frant;ais qui, t'll 

n•,fa:ll sur place, ont conlrihut'· plus qnt· tout au!re it entretenir pendanl 

-f.'i annees la 11ammc fran~·:1i'e clans l'ünw alsacienne. Par '>on t•spril 

pdil1ant. par son humt•ur Ionjours gaie. par son Yl'l'lll' qni -;onna;t clair, 

il temoignail lJU'il etait Fran<;·ais dc pure race, aussi bien dans son bureau 

de rimprimrrie . .\lsacienne qut• dans son l1<!lel de l'alll>e de Ja Hober!sau, 

aussi bien au milieu des innomhrables Socides donl il etait memhre ou 

prt;sident qu'it la table des banquets donl il C·tail Je joycux conYiYe. 

D'autrcs t:iront ce qu'il ctail pour ]es Slrasbourgeois, aYanl la guerre 

1\ll·,qu'il main:cnait nos lraditions, i1 l'armistice, <JLiand it la tde du Comite 

dl' r.:·ception, il h:llail l'enlree des troupes frant,:aises it S!rashuurg. d enfin 

apn:·s guerre eommt• animateur de loules ]es fdcs pa!rictiques. l't organi

sateur d'un anniYcrsaire <Jlle Je (;(>n~'l'al Cour:llld Yenait tous ks ans 

cekJ.rcr jlil'llSl'lllL'lÜ :llljll'l'S de Jui. 

Ce que je YL'LIX dire ici c'esl l'accueil il Ja fois co:tr~ois t't cordial, 

dislingut'· e! chalcurcux que, dcpuis Ia fondation de son muset• du souYenir 

onl toujours trouy{• auprL's de lui Ion'> ]es :;mateurs de <:oeuments mililaires 

et lous ceux lJlli s'int~ressent il J'histoin· dc J'uniforme. Ces! cel nccucil 

itwuh!iahle qu'il me fit lorsqu'il y a plus de ;)() ans j'allais pour Ia prcmii·n· 

fuis. jeune Saint-Cyrien, Yoir st•s collcctions, lllais t'l' fut un accueil entlwu

si:lste qu'il dc\'ait me rt'SL'rn'l' <Jll:lnd. il y a 14 ans, den'nu son ami. ,ie 

Yins lui demandL·r dc m'aider ü crccr Je << Passepoil ,, qui n'a cesst; depuis 

de lr<>Un·r en lui un appui gC·n(•renx. une .:·rudition ser\'iahle et des conseils 
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eclaires. En 1!l2:~ Je << Passepoil » connul des jours diffieile,, c'est 

.\f. KIEFFER qui le sauYa en gr.mde parlie ; <l'une part en lui faisant 

accorder par l'Imprimerie .~lsaeienne les credits necessaires, d'aulre part 

rn se joignant ö . .\I. SclnYeilzer et il moi-mt'me pour assmner pendant ;:, ans 

tm!le Ia responsabiWe financicre de notrc Bulletin. Comme je Je remerciais 

un jour de mettre si aimahJcment son muset' il notre disposition pour no-.; 

.~ssernblees generalcs : « Le « Passepoil », m'ecriYit-il, sera toujour~ chez 

lui dans ma maison ». 

Depuis l'armistice il n'esl pas un Fran<;ais Yisilant Strasbour~ qui 

ne soit alk se rccueillir au << Jlust;c du Soll/)('nir », si riebe en documcnls 

1nilitairrs alsacicns. rntretenus depuis 2.) ans par les soins <.lt~YOUL;s dc 

Georges \-ollzenlogel, Je fi<.il'lc Yald de chamhre dc .\1. KIEFFEH., cicerone 

compL;lent des nomhrcux yisiteurs. 

Lors<ru'en l!l30, .\I. EIEFFEH fil don au .\Iusee de !'Armee dl' St"; 

colleclions, le « Passepoil » rendit comple dc Ia ceremonie de remis,, et 

pubJia SOll portrait i J()' annee, pagc /'llJ) . .\'os Jedeurs y retrOUYernnt Je 

regard yjf, l'allurc jeune ct decidec r:c ccl hommc qui ü 73 ans en paraissait 

30. La Croix de Commandeur de Ja Legion d'Honneur que le GouYernemetlt 

frant;ais lui ~n-ail deccrnee cn mars I H31 en temoignage de reconnaissancc 

cle tous !es senicrs rendus par .\1. 1\:IEFFER au pays a ete une des plus 

grandes joies de sa Yie. 

Strasbourg lui a fail des funerailles grandioses. Le General Gour~md, 

.\f. .\Iaringer, ancien Haut-Commissaire de Ia Hepublique il Strasbunrg, 

.\I. HoJand-.\Iarcel, Prefet du Bas-H.hin, ont, devant son cercueil, rcntlu 

hommage au Patriote en lui portanl Je dernier adieu de Ja France. 

Le « Passepoil » qui fait en sa personne une perte irrepar~hle, 

gardera ü sa m6moire un fidele et rcconnaissant souYenir. 

Commandant E.-L. Bl'CQl'OY. 
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LA TRIOMPHALE ENTREE DES SOLDAIS D'ETAIN 

DE PAPIER ET DE PLOMB AU MUSEE DE L'ARMEE 

Sous ]es Youtes seculaires de Ja magnifiCJliC salle Yauban. lorsqu'ü Ja nuil tomhanlc le 

dernicr Yisiteur quitte emcryeille l'Expositiun des soldals d'etain et de plomh. il est faeile dc 

s'imaginer le Roi Soleil deseendant de Ja fl·escjlle qui domine l'entree et le grand Empcreur 

quittant lcs toiles de Detaille, aeeompagne de sc·s grognards, suiYi du due d'Aumale. de 

Canrohert et ck !an[ d'autres. De tous cr) 1es. !a salle s'anime. ]es :1eicrs hrillent, les armes 

dineellent, les trompelies resonnen~. les comp:lgnit•s se formen! ' 

Alors eommenee Ia reYUl' nocturne d :riomphalc hicn digne de tcnler Je pinecau d'un 

nouYeau HafTet. Louis XI\' reeonnail ses compagnons de hataille. artisans humhles et desin

leresses <:e sa puissance d de sa gloire. Il sahtt' ll's (•!endards de ses cuirassiers et dc >CS 

mousquclaires C't les clrapeaux de son infanterie. Il passe aussi sur Je front des armel's de 

Louis X\' et dc Louis X\'I, puis, dans un fracas de tonnerre. defilent lous les regimcnts de 

l'Epopec imperiale, acclamant leur geniale Idole. l'l Je n'\'e passe cmportant 110s comhatlants 

de l'Aigerie et de l'Annce lerrihle et nos heros de Ia (;r:nHie (;ucrrc. 

Et quand l'auhe colore :\ nou\'eau Ia cimc row . .;issantc el <:orec <lu döme sous lc<ptel 

rqwse lc plus grancl de nos capitaines, le gardien Yigilanl rctrou\'e tout il 'a place : Les 

compagnies de Louis XI\' sont parfaitement rangces selon !'ordre eta!Jli par leur mai!rc, 

:\I. Paul Armont ; IC's soldals cle Louis X\' el de Louis X\'l ont rcpris Ia position preserilc par 

:\f. \Iontamul et tous ceux de Ia ReYolution, cle !'Empire et dc IR70 comme ecux dc Charles \'Il, 

·dc Franr;ois r·, de Hcnri I\' et de Louis XIII, SC replal'ent dans lc l'adn· <Jlll' \I. Ch.-Felix 

Keller leur a imposc'. 

Alors les dioramas s'illumincnt et, a\'ec cux, l'histoire militaire reYit ses pages les plus 

glorieusrs d !es plus hcrolques. \I. Keller presenlc ,Jc·annc <;'Are pourehassant J'arrit'·re-gardc 

anglaise it Palay l'l une entrec triomphale des Fran<;ais i1 HilH'auYille en lHIR. \I. de Lannx 

montre les uniformes de nos regiments aux Indes. Puis l'e sont !es hussards de Bercheny du 

capitainc Borie qui chargcnt un Ioure! conYoi prnssien. \I. Fortcrre nous donne toute une 

gamme dc Ia richessc> de ses eompositions aYec Y:1lmy. ~aragos'e. !:1 rctr:1ile de Hussit', l'Artois 

et I'Inconnu. :\I:\1. Lanes, \Ionh~mat et Alexandre expo~;ent knrs \'c!·itables ehefs-<.l'o·u\TC'S 

que prolongcnt ceux dc \I. Leopold \Iarchand, si riches <!e ':ie et <:e mouyement. Le peintre 

Leroux clonne, en plus de son biYouae au petit ,;our el dc son ofl'ensi\·e de Champagne toutc 

une tr~·s inlC:Tessante represenlation de notre armec moderne :lYec son materiel et sC's troupes 

eoloniales. L:t reconstitulion exade de l'attaque du Ii' :\ \Iondemcnt, Je !l septemhre I Hl-L 
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:1llire le:; Yisileurs r1ui peu\enl nussi admirer le Inarli~tl halaillon des grenadiers de Ia Garde 

cn 1.'-~.if' que \I. ,\.-.J. Hieher pn~sente au defile. 

Tct!le I'c·poqur de !'Empire esl encore l'Yoquet• p~tr !es sol<bls de plomb finement 

l'l'JlL'inb des collcctions H. Bonnzzi. P. Legro~. H. Philippot, de Barral, Bretegnicr, R. Antonetli 

et Baeyens, lequel expose aussi une prise de latlolle hollandaise au Texel d'un tres hel efl'et. 

l'nc helle ('[ Yasle rdrospectiYe ajuule ses cu!·iosiles it l'attrait de cette exposition dej:t 

rema;·quab 1e. \!:\1. de Hidder el L. :\Iarchand t'll ont rourni !es meilleurs elements en fouil

l~ml d~llh leurs inc·puis~1hles colll'ctions clont l'ielerd hislorique nc> peut t\lre eslime. 

Entin, pour ceux que Ia tactique passionne, Yoici Ia hrigade suedoise au senire de Ia 

France l'll 1 {);W quc \I. Hofsldter-Hace pre~l'ntc prde it J'atl~HfliC. Plus !oin, l'infantnie 

frant:aise. tenue de 1.SO.i. 1.'\0\l et 1813, fait (:e l'ecole de peloton el de hataillon tandis qu'un 

regimenl mixle de cuirassiers l'l dr dragons charge ('n colonne serree. 

l'ne a;.;reahle e! \'iYanle yaride l'l'gne dune dansedle splendide manifestation qu'hono

riTL nl de leur Y:site I es (;eneraux \Veygand et B uhrn. I'Amiral Guepralte et meme s. \I. le Hoi 

d'Espagne Ycnu loul exprl'S pour admirer en connaisseur la quali!e des peintures exposees et 

ies progrc'·s realises dans Ja fabrication franc;aist' grücL' it :\f. Lelong el surtout a ~ßi. ~Iignot 
pi•re d lils. On JHlliYait l'IH'Ore reconnailre dans Ia nomlJreuse assistance !es Colonels Bineau, 

:\Iossmann el Hurault de Ligny, un des heros de :\londemenl ; le Commandant Bucquoy, Presi

dcnl du << Passepoil ,>, Yenu loul expres dc Troyes; tous 110s mei!leurs pcintres de figurines 

comme Burkhaltcr, Douchkine, Hamel, \I"" :\lelayer, Leroux et Gaueher el l'artiste erudit et 

consciencieux qu'est k dessinateur et peintre Housselut, rreateur d'une g·rande partie des 

ligurines t'XJlO'l~es cl it qui doi[ n·wnir Ia plus grande parl de l'admiration qu'a proYoquec 

cetle belle l'l allrayanll· exposilion. 

Le Gt'·neral :\Iariaux, lJien <IUe soutl'r~1nl, aYait leiHt it \ernir en personne celte exp•)Si

lion qu'il parcourul non sans pbisir, s'arretanl longuemenl devant !es Yilrines et lrs (tioramas 

e~ commenlanl avcc bonne humeur et tinesse !es seem's de notre histoirc qu'il posscde si 

compll'tcmenl. Que Je gl:neral :\Iariaux, sans letruel nous n'aurions pas pu aLoutir et qui a 

voulu nous donner un cadre si grandiose, lroun· ici l'expression de nos hommages respec

lut·ux d reconna:ssants. 

Transformant Ia phrase fameuse de .h'an Bart it Louis XIY, citec par notre coll<'·gue 

:\f. de Lanux, nos grands chefs militaires de tous !es trmps auraient pu lui dire : « Gen{•ral, 

Y<HI~ an'z hien fail: ''· 

J. BESNUS. 
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ALIUS ALIUM ERUDIT 

~ous oU\TUns aujourd'hui cetlr rubriquv qui est Ia <:evise 111l;ll1l' du « Passepoil ». 

SonYrnt, ü propos d'un ~1Tticle ou d'une plandw parus dans Je Bulletin, nous :nons 

re<;u des communications completant ou rectifiant certains ddails. quelquefois meme refu

tanl nettemrnt des documents pn\sentes. des hypoth.:·scs büties ou des assertions t'·mises. 

~ous croyons qu'il est de l'interet de tous de connailrr ces complements ou ces redifications, 

au ssi avon s-nou s decide de !es publier deo,;orma i s sou s cetle ruhrique . .\' ou s sommes eertains 

ft l'avance qu'nucun de nos collaboratrurs n'cn prendra <lmhrage. La courloisie <:c Ia discus

sion leur sera une garantir du seul hut que nous poursuivons. ct quc Ia devise du << Passe

poil » exprime si Lien. 

Pour commrncer. nous allons puhlin quelqlll'S l'<Jtnplt'·ntenls quc notre aimah!L' coll.:·gue 

~I. Goichon nous adrcsse pour un dc nos proprcs arlicles p:trtl d:ms lc :\ · :2 dc cc[tc annt'~c : 

AUXILTAIRES INDIGE.\'ES 
DE LA GEXDARlUERJE D!A.F'RIQCE 

~I. (;oichon Ltit remarquer tout d'alwrd 

que Ir dessin uonne page :~:2 p:tr :\1. Hilper!. 

d'apri·s des tlocumcnls que je lui :1\·ais t'Ullllllll

niques, ne donnr pas ll!H' id(•e suftisamment 

exacte dc ce culld it capuchon. et il nuus e!'voie 

le dessin ci-joinl lait d'aprL·s un croquis qu'il a 

dahli sur place :tY:Il1! guerrL'. On remarquer:t 

l'ampleur dc n· collet qui es! teile que lor~qu'il 

tst etah'· par !rrrc. Je bord infl;ricur forme lll1L' 

circonferenec c"m pldemen t fcrrnC·e d qu i. p:lrL· 

sur !es (·paulcs. retomlll' en nombreux godets. 

Le deuxi~·nw croquis qui rcprt'•sente un auxi

liaire indigi·ne dc-sint'· en l\JI2 montrc l'emploi 

dans Je sen·icc jou rnalier. l'n <iehors de Ia ])()[ tc 

arabe, du simph· houseau du mudi·lc general dc 

l'arnH~c. Le p:mtalun porte est Je pantalon en toik 

hlanche de formt' arabe dont parle l'article I \J.f du 

Decrel du l."i Sep!emtn·t· lHOi. << Passrpoil >> :\" ·> 

pagc 31). 

E.-L B. 
.\uxi:iaire it1digi·nL' 

dt· Lt g!'nd:trllltTie <L\friqul' 
t·n t·ol!et it c:tpul'lwn 

1;1(;1 
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Auxiliairc in!lig&nc dc Ja gendarmeric d'.\friquc (1912) 

Chechia garance. - Veste bleu foncc, tresses hlanches, paremcnts et passepoils .;carlates. 
Ceinturc ccarlatc. ---~ Seroual cn to'!P blanchc. -- Houseaux noirs. 
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Sous continuons par un complen;ent de Jl. Beniyni 1i 1111 dc nos articlcs paru dans lc nunu;ru 1 de 19.'!.'! 

UNIFORl\IE DE Ll CA VALERlE DE LA GARDE NATIONALE (1831-1852) 
II cxiste en effet bien des fa<;ons de JWrter le cordon fourragl'I'C. On en connait lll1l' 

demi-douzainc, sans parlcr, bien cntendu, des fantaisies personnelies ~\ des militaires en 

dehors du senice. Cette Yariete n'etait pas speciale aux Lanciers, mais existait aussi pour 

!es troupes coifTees du schako ct du colbach. Lc mode indique dans Je document prcsent~ 

par Je Commandant Bucquoy etait usitc dans certains regiments de Lanciers. <ks p-;;31, ct 

on Je retrouYe dans Je portrait du Duc de ~emours en Colonel de Lanciers. 

II ne faut cependant pas confondre cctte fuurrayi·rc an·c Je cordon de c:::apska des 

Chc\'au-Legers Lanciers de Ia premil'rc uardc imperiale. La fourr:lgl·rc ctait destince ü 

relier, dans Je serYice il cheYal, Ja coiflurc au torse de J'homme, tandis que Je cor:lon de 

czapska etait surtout un ornement de paradc, qui ne sc por[ait <Jlll' sur Ja coillure. 

Exccptionncllement, dans une adion, on pouyait dl;roulcr ee eordon et Je pa~scr sous 

un bras ou un aulre, pour eYiter Ja perle de la coifl'ure au eas oi1 cllc st'!·a;l lomiJC·l', mais 

dans la grande tenue pour laquelle cct acccssoirc Ctait de rigucur, il dai~ cnroulc au ezaspka 

seulement. Ceci cst d'autant plus \Tai quc, dc lt)Li :'t 1K20. Je eordon du schako de CaYaleric 

Legcre ctait asscz court et ne se portait qu'enroule au füt du shako. Lorsqu'on Youlu L 

l'agencer en fourrag&rc, il fallut l'allongn et Je journal militairc portc les lraces dc edle 

modification. Au debut de ce changnnent, la fourragl'rc fut portee it l'enwrs, c'est-ü-dire 

quc !es raquettes etaient fixees au shako, ianrlis que Je conlon cntourait Je torsc de l'hommc, 

~ans y etre fixe, Cl1 passaut SOUS ]es hras. 

Le mot fourrag&re d'ailleurs est ci'origine asscz tardiYe et llll~lllc J!hiliJ!fJ!trdl'. Peut

etrc commen<;at-t-il 2t l;tre usite bien rarement it Ia fin de !'Empire, mais je nc Je trouyc gcm;

ralement employe quc vers 1830. En tenue a pied, Ja fourrag(·re ne sc fixait pas il Ja coiiTurc, 

mais il un des holltons de l'habit <.>! l:'t encorc ce houton Yariail sui\'ant !es r<'·gimcnts. 

La planehe 15 de Ja 12" annee du « Passepoil » donnc lll1 ~Iarcchal-dl's-Logis des 

Chasseurs a che\'al des Ardennes en tenuc dc ser\'ice ü pied. Son cordon est placc il J'ur

donnance et non dans un hut d'eleganee. mais on dnTait YoJr son exlrt'·mite supcrieure 

retcnuc par un passant-eoulant it un des houlons du re\·ers ( 1 ). 

Lcs Chasseurs d'Afriquc port&rent la l'ourrag(·re ju~<Iu'it sa suppression en 18Gll. 

~Iais ils Ja fix&rent pcu de temps au !aeonnet. Elle deYin! rapidemcnl, it l'enconlre du Pre

mier Empire, 1111 ornement du torsc du cayaJier. Le houton l'l Ja tresse places en haut et 

tlerri(·re Je taconnet pour retcnir la fourragerc ne furent plus alors qu'un orneml'nt cousu 

ü demeure, qui finit par disparaitre, \'ers la fin de !'Empire. 

Quant aux kurtkis, Ja frange placee il Ja couture dc Ia laille au haut des hasqms. 

etait fixec ü un galon de mcme couleur, que recou\Tait Ia ecinture. Ccl ornement n'd:tit 

pas speeial :'t Ia Garde .:\'ationale, qui l'aYait empruntc aux Lanciers dc Ia (;arde. 

P. BEXIGXI. 

11) Signaions en passant que Je passepo'] d'stindif qui r;:monl" Je long de Ja coulurc· de dc'!'riet·e dc• 
Ia manchl', jusqu'au-dcssus du houl011, existait dejil """ le I·• Empire d ful porlc· aux Cha""'UI's it dJcYal 
jusqu'il l'ahandon dc l'hahit, cn 18~4. 
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ECHOS ET NOUVELLES 

Pour les boutonnistes. :\'ulrc collt·guc :\1. H. Cura. Prorureur dc Ja 

Hc·puhlique :1 ConS:antint•, nous eommuniqut• lL' dessin ci-dc,sous d'un IHmton qu'il \ienl 

dc lrouYer. Ce;.\ un })l)ulon en cui\TC pla\ el plt•in dont I<) queue es\ 

en t'onnt· de !anlerne ,;paisse. l.a couronne qui stll'IiliJille J'aigk es\ 

plus iwutc l'~ nwins !arge que d'ordinairL' 'ur !es houlons de 

l"E1npire. Ce htJUlun. qui ne figure pas dans l'oii\Ta::e de Fal!ou. est 

c,·lui de ht C:ompagnie de Hl;SL'I"Ye du <lt'·parlement de :\IGn~enulll'. 

J.'impor!aiH'L' de Ia Comp<lgnie dc rt.'•sene Yar;ail suiY:ull !es dcparll'

II'L'Ilh : il y aYai~ Ii clas,cs de compagnit•.; su i\ :.nl Je ur HIJillh<·L· d'es

nJllades. Lt• dt.'·parlemenl dl' :\ltJHlenotle t:tait dc Ia J· cla,.sl'. CL' qui 

LLJITL''Ojl:J;11f :1 -J. l'.Sl'ilU:ldt•s e[ i: llll l'flt'l'\if d'i\ pell Jll'l'S ].J.-J !JO!llllll'S ('[ :l t:uu t I) 11 l'il l' u i \'l'C 

Monument a Ia gloire des diables bleus. - l'n Co:ni\0 ~icst cUilS

titu.:· it <;rcnohle. sous LI prc•sidcnn· 1:11 (;:·n:.'ral (~rat~cr. ancicn commandant <lt· Ia .J.(i' DiYi

,ion h!t'lll', ptlllr dcn·r un 1\ltlllllllh'lll il LI gloire des Diablcs hll'us. Les :mciens chasseurs 011 

::dmir:lll't!l·s de ce'k arme d'clile -;onl pric·s d'adre'st'l' le11rs so11sniptiono; iL :\I. \"arenne, 17, 

IJ.Jll!nard (;alllhelt:l, :\ (;n·Iwhle, IIH'lllhre du c l':tssepoil :> cl du Comit0 du :\lonuml'ni. 

Exposition des Soldats d'etain au Musee de 1' Armee . 
. \u Ill<Jilll'nl d~' n1l'll;·e '<JII" JH'l'SSl'. IWlls su<nin:·s IH·un·u:-.: d'apprcndrc quc Je suect·s de celll' 

t''jliJ!'ilio!l 1don~ :\f. Bt·snus a l'ai' plus h:llll un si inlC·rcss:ml CIJI:lpll'-n·IHlui L''.t tel qu'it 1:1 

dt'il!:1ndc dt• LI Dir~'l'liun du \lusl''l' 1k 1'.\n;J:,'L' l'lk rl'sler:t <Jll\'l'r;e jusqu'au 7 j:lnYiL•r 1\l:l.J.. 

Images d'Epinal. .\'olre en!it•g11e. :\!. Ant:rc• \'cry. nous signale que 

\1:\l. l'aul \\'e~ll'nY:tld et Fil~. Ii+. qu::i g,,y:·. itEpin:tl '\'u~gcsl, puo;s(•dent un stock d':ntJges 

d'Epinal 1:cs gul'l'l't's dl' I'Empirl' rc•impriln0:•..; -;u: J,., !Jois d'origine. -Sv n•commandc•· dt' 

'd. \'.:•ry. 

Guerre de 1870. - \l. E. :\'tissh.HIIII. Illl::·t· Secrt'·l:tirc-Tn;soricr. qui redwrd1e 

en CL' IllOil1L'11l ltHh docuruenh d'unil'ornll''- ,,c• rapptlr~:tnl it Ia guerre dc 1~70 (p•'ri<Hle A<lÜl

Seplt•nJhrc I, serail n•eonn:tiss:llll it lous t·eu:-.: de Illls t·o!kgues qui pourraient lui en cC·der. 

lui en pn;tcr ou rn C·clwnger :t\'L'L' lui. 

Necrologie. _ :\'ous :tpprenolh lP dt;('i·s dt> \I. le Colonel \'icomle Grouwl. Com

mandL·ur dc Ia Lc·gion d'Honncur, un de-; plus ancien~ membres du « Passepoil ». Xous 

prions :\I. iL' Baron Boherl Grouvel, son fils. memhre du Comilc fiu << Passepoil », d'agn;er ]es 

profondl'o; et sympalhiques condolcanees ce notre Societc. 
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BULLETIN OE LA SOCIETE 

A!'lsemblee genf>rale La quatorzieme Asscmbke gem~rale du << Passepoil » a en lieu 

le 1 j' Septemhre. ü Strasbourg. sous Ia pr(•sidence du Commantlant Bucquoy. I! rt:~stdte du 

compte rendu lln~mcier fail par Je Tresoricr quc Ia situalion de Ja Societe es! satisfaisante. 

Elle serail mt;me ndtcmenl Jwnne sans le defit it caust'· par Ia publication drs num(·ros >p<'·

ciaux dont Ia \'l'I1lt• n'a pas encorc repondu :lll\: l'SJlLTances du Comitt•. 

~1. :\ussbaum expose ]es difficullc·s quc c~llis~· ü Ia publication du Bulletin Je paiemenl 

lardif des colis~tlitms. Le « Passrpoil >> a dü. cetle ann(·e. conlractcr un emprunt de -1.000 

francs pour poliYoir as'lircr b prepara!iun des nu!llt'ro-.; ;~ d -! en attcndanl quc !es cotisa

tions rc·ntrent. ,\prl'S un eclwngl' de \'Ul'S enlre ks lll<'lllhres jJI'l~Sents de Ia Socit'·tl' il .I (•le 

decide qu'ü par!ir de l\l:1-l un mandal-carle sna ad;·cs-.c~ it tous ks nwmbrcs dL·s lc m•,is dc 

janYicr en lcs imiiant ü le remplir L'l it l';,dn•sser au Trt'•surier. L(• :'\" 1 du Bul!din Ih' sna 

enyoy(· qu'it r·eu:-; qui se SL'l'onl mi-. l'l1 rL·gk. En r·e qui r·oncenw l'ann(·c 1 H33, Je :'\ · -t ne 

de\Ta ,~tre egalemenl l'l1\'<>yr'; qu'it l'l'U\ qui auronl paye lcur cotisalion de l'annee l'll cours. 

Le Comm::llldanl Bucquoy donnL' L'll'llile lcdure t~'u:w lrttrc de ~1. G. Schwe;tzer, 

presidcnl du Comi\to, qui s'c:-;cuse de llL' JH>UYoir assisler it Ia seance et r1ui. pour des rai~ons 

tuutes pcrsunnclles l'l qui n'unt aucun rap]wrl aYec Ia Sul'idl', expriml' son desir dc nc plus 

faire partie du Comit(; et ses regrels dc ne plus pouYoir e:-;ercer Ia presidence d'un groupc

mt•nl auquel il ~tdresse l'expression de son aUadH'ment fidele aYec scs yo·ux !es plus cor

rliau:-; de sucec·s. Le Ctnnitt'·. dL;sircux dc temoignn :': ~1. Sch\wilzLT sa reconnaissance pour 

]es sen·iees qu'il ~~ rendus au '·' l'assq>oil ,, . a e:-;primc'· ll' r:esir de lui decc:·ner Je litr;.: de 

Prc'.idcnt d'H<Jnncur. Puur JH>UYoir Je faifc, le Ct:mi~(· prupose ~'t 1'.\ssemhlee dc faire aux 

St:tluls les deux additions suiYan!cs 

A.rl. /!I.-- /)crnii·rc liync. UfJJ'(;_~ le nwl <' d1;ch '· ujuuler : "011 de d1;missiun ", 

A.rl. \'iil. - Ajoulcr it la suile : « Les oncicw: p]'(;sidenls du Comi/1; pourront l:yah·

ment reccuoir le lilrc dc Pn;sidcn/ d'llunncur qui lcur scra d1;ccrn1; par le C01nite >>. 

Ces deu:-; addilions ~tyant dt'· appn,uY·-~es it l'unanimitc• < 11. le Ü>mnwn:Ianl Buequoy 

proclamc qu,· ],. Comil(· dt'·cnne :'t :\1. Schwcitzer le litre t:e << Presidcnt d'honneur ». Il 

annoncc· L'llsuit,·. que conformt'·ment it l'arlielc .) Je Comi~t'· a (•Iu un nouYc:w Prt'·sident, et 

que Je choi.x du Comilt'· s'esl por!e it l'unanimitc· ,;ur lui-m0mc. Le Commandant acccple 

aujourd'hui ~\\l'l' reconnaissance ret honnl'ur qu'il :tYail declin(· autrefois en raison de ses 

fonrtions milil:tirt•s. L'approche de sa rl'lraill' lui donnera Ia p:Jssibilit(· d'excrcer dans J'ave

nir !es foncliun:-; dl' Pn~sident de Ia Soci,~lt'· qu'il a ftll1dc•e. 

( 1 l Xou:-- '-t..-ri~,n~ rvcoiJilai:-.~allh it nu:-- eolll·guvs dt· hicn Youluir purll'r l't'S lll'tL\. additiou.-; sur ]es 

eX<.'InplairL·-., dt·" "':~ttuh qu'il" dt'·tieniH'llt e11 t0te de la liste dl'~ IllL'Illbn:s puhlil·e l'H lH~~l. 
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Pc:Ir remplacer .\1. Sch\n•ilzer Crllllllll' memhre pcrpduel du ComiiL'. eelui-ci a 

designc .\I. Je Capilaine Darhou, dont lous 1ws eollegues onl apprt;cic lt·~ lrayaux si 

docunwnl6s. :in passe cnsuile ü l'l·lccliun de deu:-;: memhres nouwau:-;: du Comite 

M.\I. Henry Boisselier cl Lucien Rousselnt, col!ahora~eurs de vieillc date du Bulletin, sont 

elus il l'unanimite. 

La L->. Assemblee genenlle est fix<·.,. en principe <lll Dimanche :2:3 Septcmhre Hl34, il 

17 heures. au .\Iusee du Souyenir. En raison du deei·s de .\I. Kiell'er. sunenu dcpuis l'As

semblee generale, Je lieu de Ja prochaine Assemblee sera peul-L;lre m<H:ilie : nos eollabora

teurs en seront <1Yises en lemps utile. 

Distrihution d'originaux Au cours dc· eetle Assemblee generale a L'll lieu le t1rage 

au sort des 12 originaux a repartir entre les titubires des (\2 nnmeros retenus par !es mem-

hres du « Passepoil ». Les heu reu :-;: gagnan ~ s ont de dans l'urdre des nu meros sortis : 

.:\" Gll .\[. \' ery. . \quarelle de H . Boi sselier ~· ') dc 193:1 . 
~· (i1 :\I. Pot in, .\qu:1rclle d:1 Ct Bncquoy ~· ;~ de 193:1. 
V ;) :\1. Xussh:ll:m, -'.quarl'lit' de .\!. Toussaint ~" ~ dc 1 !1:1~. 
.:\" ;{;{ :\1. Fattcr, . \qu<Irelll' dl' I. Cenni .:\" 1\ de 1930 . 
~· 44 :\I. c. Schneider. . \qc;art>lle dl' .\. Ceni ~" 1\ dc 1933 . 
.:\" :H :\I. I3onazzi, . -\quarclle de L. Houssclol ~" :1 <Ir 19311 . 
.:\" :-l-t :\!. Lrspinassc, . \qu:Irclle de Y. Huen ~" 15 de 19:10 . 
.:\" 5 Cl Staehling, .\quarclle dc .J. Hilpert x·· 5 Armer ßelge. 
~" 58 :\!. Yery. . '.quan•lle dc :\I. I3enigni Gendarme d'elite . 
~" 14 .\I. Lecomle. . \quarclll' de :\!. Benigni (rendarme d'elite . 
~" 20 :\1. Falter. . \quard!e de :\!. Bcnigni (rendarme d'elite . 
~" 7 :\I. (;rangi(•, . \quarcliL' dl' :\!. Benigni (;endarme d'elite . 

SuiYant Je dcsir e\_prime par tous les m e m b re s presenls ~\ I' Assembh;e generale, le 

Comite examinera s 'il I ui cst possible d'organi ser en 193-1 unc lomhola du meme genre entre 

ses membres. Des dctails seront donnes dans llll numcro ulterieur. 

Liste des ~lembres - Ont etL; admis tbns Ia Societc au cours du 3' Trimestre 1933 : 

Comme .\Iembrcs actifs : .\DI. Fc\Tot, it Yincennes ; de .\Iau:,;sion, ü Houlgate. 

Le Dircctcur dc la publication Commandant E.-L. BUCQUOY 
Imprimerie J.-L. PATO~, Troyes 
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T ABLE DES PLANCHES HORS TEXTE 

Penthie\Te-Dragon~. - Trompette. 1886 .. 

n 2 - I''' Bataillon Colonial. - Fu>ilier <:t Tam huur. 

ll 3- Garde '~ationale i:t che\al.- 1838-1848 .... 

ll 4 - Adjudant de Tirailleur~ Seneg;dais. 1917. 

n .5 - .\ides-de-Camp. 1807-1810 .... 

lJ H- .\uxiliaires lndigenes de Ia Gendarmerio tL\frique. 

l) 7 Timbalier du 6" Spahis. 1932 ........ . 

1817. 

1918-1920. 

)) 8 Armee Italienne. Officiers de ßersaglier~. - 1836-1930. 

J• H - Regiment Hessois " Prince Heritier " en bpagne. 

)) 10 Regiment Hessois " Prince Heritier '' en E:-pagne. 

11 ·11 - \'o! tigeur de Ia Legion de Bourbon. 

)) 12 - Brigadier du s·· Chasseurs d'Afrique. 

1818-1820. 

,\laroc. 

H 13 - Regiment Colonel General et Regiment du Roi. 

l' 14- - Infanterie de .\larine. 1822-1827. 

1932 .. )) ·1;) Fanions de Colonel. 

)) 16 1-louss~s. flammes et fanions. - 1914-1932. 

1810-1812. 

1810-1812. 

1917. 

1788. 

par P. Benigni. 

" 11. ßoi~~eh:r. 

n E-L. Bucquoy. 

n P.-A Lernux. 

>> E. G:ffard. 

>J E -L. Bucquoy. 

n 1\ l. T oussaint. 

JJ A. Cervi. 

,, E. Gifl.'arJ. 

n E. Giffard. 

'' 1-1. ßoisselier. 

n J-E. llilpert. 

>> L. Lapeyre. 

J) H. Boi:-.selier. 

,, H. ßoutmy. 

n II. Boutm\'. 
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Regimem du Roi 

Caporal de grenadier< 

INFANTERIE 1786-1789 

Rigiment Colonel-General 

Chasseur 

PLANCHE N· 13 

Re2iment Colonel-General 

Fusilier 
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Fuzilier 

f elilti !sAue ci's!lcrelco 

INFANTERIE DE MARINE ~ 1322-1827 - (D'APRES VALMONT) 
Capitaine Adjudant-Major 

Grande tenue d' et€1 
fusilier 

Tenue en capot" 

PLANCH E N· 14 

T am bour de gr~nadiers 

Grande tenue 
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FANIONS DE COLONELS 1932 

Du 106' Regiment d'lnfanterie- Du 158' Regiment d ' lnfanterioe 

Du 152' Regim•nt d ' ln f~nterie (Reve rs) 

PLANCHE N· 15 
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HOUSSE OE TAMBOUR DU 106" R~GIMENT D'INFANTERIE 1932 

FLAMMES OE CLAIRON : 152" R. I. - 1914 - 106" R. J. - 1932 - 152" R. I. - 1920 

PLANCHE N· 16 

FLAMME OE TAMBOUR ET CLAIRON : 158" R. I. - 1932 - FANION OE COMPAGNIE : 152" R. I. • 1932 



AN NONCES 

LIBRAIRIE CH. CLA VREUIL 
Che(]ues Postaux, Paris 28-725 - 59, Rue de Seine, PARIS (VI') - •releph. Danton 93-15 

"\chaL a,u cumvLunl ue liues en tous gcnn·~. specialement sur !es Costumes et I'Art militaire, 
Ia Revolution et Je Premier Empire. - Calalnguc enYuyG franeu sm· demande 

Mouillard. - Les Regiments sous Louis XV. Constilulion de tous !es Corps de troupes a Ia 
:;olde dc France pendanL !es guerres dc Succcssiou u !'Empire et de Sept ans. Paris, 1882, in-folio, 
cartonnage de l"cdit. parfait tHat. . . . . . . . . . 250 fr. 

Superbe om.Tage, le premier donnant le detail des uniformes des ditferents regiments, illustre 
de 49 planches en couleurs, or et argent, rept·udubant lcs drapeaux, ctendards el costumes de 1737 
a 1774 et 6 reproduclions de tableaux. 

Costumes et Uniformes. Revue Ilistorique Ducumentaire, publiee par Ia « Societe l'Histolre 
du Costume » :;uu~ Ia direcliun de .\1. daurice Leloir t:t de M. Albert Depreaux. Paris, 1912. 
10 num<irus pctiL in-4•. • • 40 fr. 

Serie complete de ce qui a paru de cctte lnteres~ante Revue, illustree de 56 planches en 
noir el en coulcurs de costumcs civils et militaires 

Bottet ( Capilaine M.), Veterans, Fr~res d' J\t'mcs de I" Empire Frant;ais, Debris et Ml\dailles 
de Sainte-IJelene, 1792-1815. Leroy, 1906, in-8", br., orne de 4 planches en couleurs. (Au lieu 
de 30 francs). 12 fr. 

La Legion d'honneur - Rigault.- L'Eloile de Ia Legion d'honneur (1804-1894). La Me
daille Mililaire. Leroy 1904, in-4• br., orne de nombrcuscs gmvures et de planches en noir et en 
couleurs. 30 fr. 

c·u R I OS IT ES MILITAIRES 

ACt{AT ,.. VEf'lTE .. ECt{AfiGE 
ARMES - UNIFORMES - COIFFURES - DOCUMENTS MILIT AI RES 

Paul-Gabriel BUBURE 
2, Rue DANTE (pres le Musee de Cluny) 

PARIS (Se) 

Louis F ALLOU a MARBOUE (Eure-et-Loir) OFF RE 

- Bel exemplaire de l'affiche de l\Iobilisatiun : 2 aoüt 1914. . . . 160 fr. 
Beau papier peint, epoque Louis-Phi!. ; fond gris cbir (haut• 1 m. 40, larg• 56 cent.) ; 

orne d'un cartouche (haut• 1 m., larg• 54 cent.) dans lequel r t represente, en couleurs, 
Bonaparte au siege de Toulon, 1793 .. , ....... , . . . . . . . . . . . . 300 fr. 

- Annees 1896, 189i, 1898 du Carnet dc 1.1 Sabrrtachc, en 3 volumes broches, etat neuf 
edition sans I es planches de Detaille ; Je volume (port en sus). . . . . . . 35 fr. 

- Nos soldats du siecle ; album de Caran d' Ache cn couleurs ; in-4 • obl., cartonnage ill., 
edit.. . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . • • • • . 100 fr. 

DEMANDE Dccret·, reglcmen!s, ordonnanct•s, arrctes. circulaires, etc., Ctats mililaires et 
tous ouvrages documentain~s o{ficicls relah h ä Ia crea!ion, it l'organisation el aux uni
formes de l'armcc fran<;aisc, antcricuremenl it 1Sil ; cle meme des estampes cn couleurs 
desdits uniformes, conterupcraines drs cpoqucs Louis XV a 1830. 

Aussl plaques e! boutons, brevets et uccoJ·ations, bwf,cric en couleurs. 
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AU PLAT D'ETAJN -- JOUETS 
:':ocitHe a ResponsaiJilite limitt!e ~Lu capital de :340.()(1() francs 

3 7 QUATER ET 3 9 , RU E DES SAINTS-P~RES - PARIS-VIE 

A nciennes M aisons LUCOTTE et MJGNOT reunies 

Specialite de soldats de plomb fins pour collections 
Reconstitution historique - A ccessoires 

~ SEULE M"-ISON EN F R ANCE SP~CIALIS~E DAN S LE S O LD A T OE COLLECTI O N ~· 

SOCIETE D'ETUDE DES UNIFORMES 

Fondee a Strasbourg, le 8 Fevrier 1920, sur !'initiative du Capitaine E.-L. BUCQUOY, 
Ja Societe d'Etude des Unifo'rmes" Le Passepoil" est patronnee par un Comite d'honneur et 

dirigee par un comite actif. Elle se propese de publier dans Je present Bulletin tous documents 

et renseignements concernant l'habillement, Je harnachement, l'equipement et l'armement de 

l'armee franc;aise aux differentes epoques de son histoire. Le Bulletin parait tous !es trois mois. 
La Societe comprend : des Membres fondateurs, bienfaiteurs, actifs et correspondants. 

En dehors de ses 'Membres} Ia Societe admet des abonnes a son bulldin. 

Presidents d'honneur : M. Je general HIRSCHA U ER et M. G. SCHWEITZER. 

COMITE ACTIF: 

E. NUSSBAUM 
(Sccretaire-Tresorier) 

COMMANDA!'\T E.-L. BUCQUOY 
(Fondateur et Pn!~ident) 

V. HUEN 
(Vice-President) 

CAPITAL E DARBOU 
(Membre perpetuel) 

ME:DECIN-COLONEL FERRON CAPITAINE BOUTMY 

H. BOISSELIER BARON R. GROUVEL L. ROUSSELOT 


